
 
ORDRE DU JOUR  

238e RÉUNION DU CONSEIL D’INGÉNIEURS CANADA  
8 avril 2026 | 11 h – 14 h HE 

             Réunion virtuelle | via Zoom 
Documents de référence : Manuel des politiques du conseil | Règlement administratif | Profil de risques | Plan stratégique 

1.  Ouverture (11 h à 11 h 5) 5 min. 

1.1 Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour – J. Van der Put (pages 1 à 4) 
QUE l’ordre du jour de la réunion soit adopté et que le président soit autorisé à modifier, au besoin, l’ordre 
des discussions.  

1.2 Déclaration de conflits d’intérêts (pages 5 à 7) 

 

2.  Affaires/décisions du conseil (de 11 h 5 à 12 h 55)  

2.1 États financiers audités de 2025 – M. Sterling (pages 8 à 27) 
QUE le conseil approuve, sur recommandation du Comité FAGR, les états financiers d’Ingénieurs Canada 
pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2025, tels qu’audités par Raymond Chabot Grant Thornton, et 
que ces états financiers soient présentés aux membres à leur assemblée annuelle de 2026.   

15 min. 

 

2.2 Recommandations découlant de l’examen de la gouvernance – C. Bellini (pages 28 à 153) 
QUE le conseil supervise la phase de définition de la portée et de planification en ce qui concerne le 
Rapport final : Examen de la gouvernance et consultation, daté du 1er avril 2026, afin d’éclairer les 
décisions futures en matière de gouvernance. 
 
QUE le conseil recommande aux membres, lors de leur assemblée annuelle de 2026, d’approuver en 
principe la réduction de la taille du conseil d’Ingénieurs Canada, selon le modèle « un organisme de 
réglementation, un siège », et que les modifications au Règlement administratif qui en découlent soient 
présentées à une assemblée extraordinaire des membres pour approbation.   
 
QUE le conseil recommande aux membres, lors de leur assemblée annuelle de 2026, d’approuver en 
principe la participation d’administrateurs et administratrices indépendants au conseil d’Ingénieurs 
Canada, et que les modifications au Règlement administratif qui en découlent soient présentées à une 
assemblée extraordinaire des membres pour approbation.    
 
QUE le conseil convoque les membres à une assemblée extraordinaire le 8 octobre 2026 afin d’examiner 
les modifications proposées au Règlement administratif en ce qui concerne la gouvernance. 

95 min. 

 Prochaines réunions (de 12 h 55 à 13 h) 5 min. 

Réunions du conseil : 
 

• 22 mai 2026 (Calgary, Alb.) • 15 juin 2026 (Port Rexton, TNL) 

 

3.  Réunions des comités et des groupes de travail 2025-2026 :  

 

• Réunion du BCAPG : le 11 avril 2026 (en mode virtuel) 
• Réunion du BCCAG : les 11 et 12 avril 2026 à Ottawa 

(Ont.) 
• Comité des politiques et des procédures du BCAPG : 

26 avril 2026 (Manitoba) 
• Comité sur la responsabilité en matière d’agrément 

du BCAPG : 29 avril 2026 (en mode virtuel) 

• Comité FAGR : 8 mai 2026 (réunion 
virtuelle) 

• Réunion du BCAPG : du 29 au 31 mai à 
Ottawa 

• Tous les comités et groupes de travail de 
2026-2027 : 15 juin 2026 (Port Rexton, 
TNL) 

 

4.  Séances à huis clos (de 13 h à 14 h) 
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4.1 Administrateurs et administratrices du conseil et subordonnés directs 
 

QUE la réunion se poursuive en séance à huis clos sur recommandation du conseil. Les seules personnes 
autorisées à y assister sont les administrateurs et administratrices du conseil, le chef de la direction, les 
présidents du BCAPG et du BCCAG, le secrétaire général et le conseiller du Groupe des chefs de la 
direction. 

30 min. 

4.2 Administrateurs et administratrices du conseil et chef de la direction  
QUE la réunion se poursuive en séance à huis clos sur recommandation du conseil. Les seules personnes 
autorisées à y assister sont les administrateurs et administratrices du conseil et le chef de la direction 
d’Ingénieurs Canada. 

15 min. 
 

4.3 Administrateurs et administratrices seulement  
QUE la réunion se poursuive en séance à huis clos sur recommandation du conseil. Les seules personnes 
autorisées à y assister sont les administrateurs et administratrices du conseil.  
• Évaluation de la réunion  

15 min. 

5.  Clôture (motion non requise si toutes les questions ont été traitées)  
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     Point 1.1 de l’ordre du jour 

Document d’appui au conseil d’administration 
Normes régissant les réunions 

Participation virtuelle :  

• Les membres du conseil et les subordonnés directs sont priés de « se joindre » à la réunion quelques minutes à 
l’avance pour tester leurs connexions audio et vidéo et sont invités à contacter 
Boardsupport@engineerscanada.ca à l'avance s'ils prévoient des problèmes de connexion ou 
technologiques.  

• Afin d'accroître l'engagement et la participation à la réunion, les membres du conseil et les subordonnés 
directs sont priés d'ouvrir leur caméra lorsque cela est possible. Tous les participants ont la possibilité de 
fermer leur micro lorsqu'ils se joignent à la réunion. Nous leur demandons de le faire lorsqu'ils ne parlent 
pas afin de réduire le bruit de fond. Un organisateur peut mettre un participant en sourdine s’il y a une 
réaction acoustique sur la ligne.   

• Durant les pauses, les participants sont priés de fermer leur micro et d'éteindre leur caméra, au lieu de 
quitter la réunion. Cela permettra de réduire les problèmes techniques et les perturbations lors d’une 
reconnexion.  

• La fonction « Lever la main » ne doit être utilisée que si un participant souhaite poser des questions ou faire 
des commentaires après les présentations ou pendant le débat. Selon la version de Zoom utilisée, le bouton 
« Lever la main » se trouve sous « Réactions » ou « Participants ». S’ils ne trouvent pas le bouton, les 
participants devraient le signaler en utilisant la fonction Clavardage (Chat).   

• Si un participant souhaite prendre la parole et qu'il n'a pas été invité à le faire ou qu'il ne peut pas utiliser la 
fonction « Lever la main », il devrait ouvrir son micro et se nommer, et obtenir la permission du président 
avant de parler.  

• La fonction « Clavardage », qui sera surveillée par du personnel audiovisuel hors site, sert uniquement à 
signaler des problèmes techniques. Les questions non techniques ne recevront pas de réponse pendant la 
réunion.  

Pour que la réunion se déroule avec équité et dans un délai raisonnable :   

1. Pour toutes les motions, le président de la séance comptera d’abord les votes défavorables et les 
abstentions. Les administrateurs n’ayant pas déclaré de vote contre ou d'abstention sont considérés 
comme favorables à la motion. S’ils ne peuvent prendre la parole pendant la motion pour quelque raison 
que ce soit et qu’ils estiment que leur opinion n'a pas été entendue, les administrateurs devraient lever la 
main ou utiliser la boîte de clavardage pour demander une assistance technique.  

2. Le « polissage » du texte des motions doit être évité autant que possible afin que la réunion puisse se 
dérouler rondement. Si une motion proposée et la décision qui en découle sont comprises, le conseil devrait 
passer à une discussion sur la proposition et ne pas se concentrer sur la mise au point du texte. 

3. Les participants sont priés de limiter leur temps de parole à un maximum de deux (2) minutes à la fois (un 
chronomètre sera projeté sur l'écran) et seront limités à deux (2) occasions de s'exprimer sur une même 
question ou motion. La possibilité de prendre la parole une seconde fois n’est accordée que si tous les 
participants ont eu la possibilité de s’exprimer.  Le président se réserve le droit de donner des occasions 
supplémentaires de s'exprimer, si nécessaire.  

4. Il est fortement déconseillé de reformuler ou de réitérer le même point de vue.  
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5. Dans l'environnement virtuel où ils ne peuvent pas manifester leur accord par un signe de tête, les 
participants sont encouragés à utiliser les boutons « Réactions » pour indiquer leur appui informel aux 
déclarations des autres. Le maintien d’un environnement sûr et respectueux est encouragé en tout temps.  

6. À l'ouverture de la réunion, le président annoncera quelle personne surveillera les mains levées. Le 
président s'efforcera de veiller à ce que toute personne ayant levé la main soit entendue. 
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Point 1.2 de l’ordre du jour  
 

Document d’appui au conseil d’administration 

Conflit d’intérêts 
Les membres du conseil et les membres des comités du conseil sont tenus de toujours cerner et signaler 
les conflits d’intérêts réels, potentiels et perçus. Ces obligations sont énoncées dans la jurisprudence et 
codifiées dans la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (Loi BNL).  

Bien que la notion de conflit d’intérêts ne soit pas définie expressément dans la Loi BNL, elle s’entend 
généralement de la manière suivante :  

a) Une situation où, en raison de ses intérêts personnels,  
b) ou en raison des intérêts personnels d’un ami proche, d’un membre de sa famille, d’un associé, 

d’une entreprise ou d’un partenariat dans lequel elle détient une participation notable, ou d’un 
individu envers qui elle doit s’acquitter d’une obligation, une personne est influencée dans ses 
décisions et biaisée dans sa capacité 

i. à agir dans l’intérêt supérieur de la société, 
ii. ou à représenter la société équitablement, avec impartialité et sans parti pris.  

Il y a conflit d’intérêts lorsque la décision d’un administrateur pourrait être influencée ou pourrait donner 
l’impression de l’avoir été. L’influence n’est pas forcément réelle. Que les administrateurs soient en 
situation de conflit d’intérêts réels, qu’ils en donnent l’impression ou qu’il y ait tout simplement 
possibilité de conflit d’intérêts, ils sont tenus de divulguer le conflit d’intérêts au Conseil1 ou aux 
membres2 lorsque ces derniers doivent se prononcer sur la question en cause, et ils doivent s’abstenir de 
voter sur ladite question.  

Traitement des conflits d’intérêts 
Les administrateurs peuvent recourir à la liste de contrôle ci-dessous lorsqu’ils pensent être en situation 
de conflit d’intérêts réel, perçu ou potentiel.  

Étape 1 – Cernez le sujet ou la question à l’étude et la situation de conflit potentiel qui est la vôtre.  

Exemple : Le conseil est saisi d’une question dont il doit discuter et pour laquelle il doit prendre une 
décision susceptible d’entraîner un litige entre Ingénieurs Canada et l’organisme de réglementation du 
génie qui vous a octroyé un permis d’exercice. Vous n’êtes pas automatiquement en situation de conflit 
d’intérêts – cela dépendra de la situation personnelle de chaque administrateur.   

Étape 2 – Évaluez s’il y a conflit d’intérêts ou pas.  

Les questions ci-dessous vous aideront à déterminer si vous êtes en situation de conflit d’intérêts réel, 
perçu ou potentiel :  

� Est-ce qu’une personne associée à moi, ou moi-même, serait avantagé ou désavantagé par la 
décision ou la mesure que j’avancerais?  

 
1 Paragraphes 141(1) et (2) de la Loi BNL 
2 Alinéa 141(9)a) de la Loi BNL 
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Point 1.2 de l’ordre du jour  
 

� Est-ce que je pourrais en tirer ultérieurement des avantages qui pourraient mettre en doute mon 
objectivité?  

� Est-ce que j’entretiens, ou ai-je déjà entretenu une relation personnelle, professionnelle ou 
financière, ou conclu une association d’une quelconque importance, avec une partie intéressée?  

� Est-ce que ma réputation, ou celle d’un ami ou d’un associé, serait renforcée ou entachée par la 
décision ou la mesure avancée?  

� Est-ce qu’un ami, un associé ou moi-même en sortirait gagnant ou perdant d’une manière ou d’une 
autre?  

� Est-ce que, en raison de mes opinions personnelles ou professionnelles, ou de certains partis pris, je 
pourrais raisonnablement laisser penser que je ne devrais pas me prononcer sur cette question?  

� Ai-je fait des promesses au sujet de cette question ou me suis-je engagé dans un sens ou un autre 
quant à son issue?  

� Est-ce que quelqu’un qui aurait quelque chose à perdre ou à gagner dans cette décision ou cette 
mesure m’a déjà accordé un avantage quelconque ou une marque d’hospitalité?  

� Est-ce que je suis membre d’une association, d’un club ou d’une organisation professionnelle, ou 
est-ce que j’entretiens des liens quelconques avec des organisations ou des personnes qui seraient 
avantagées ou désavantagées par la décision ou la mesure que j’avancerais?  

� Est-ce que cette situation pourrait avoir une influence sur mes perspectives d’emplois, abstraction 
faite de mes fonctions actuelles?  

� Y aurait-il d’autres avantages ou d’autres facteurs qui pourraient faire planer un doute quant à mon 
objectivité?  

� Est-ce que je crois fermement en ma capacité d’agir en toute impartialité et dans l’intérêt supérieur 
d’Ingénieurs Canada?  

Comment est-ce que la situation pourrait être perçue par autrui?  

� Comment est-ce qu’un citoyen honnête évaluerait cette situation?  
� Est-ce que le fait que je me prononce sur cette question pourrait jeter le doute sur mon intégrité et 

sur l’intégrité d’Ingénieurs Canada?  
� Si quelqu’un d’autre agissait de la sorte, est-ce que je le soupçonnerais d’être en conflit d’intérêts?  
� Si je participais à l’adoption de cette mesure ou à cette décision, serais-je heureux que mes 

collègues et le public découvrent les implications que cela a pour moi?  
� Comment me sentirais-je si mes agissements étaient dénoncés dans les médias?  

Étape 3 – Est-ce que le moment est venu de divulguer le conflit d’intérêts?  

Si, après examen, vous en arrivez à la conclusion que votre situation vous place en conflit d’intérêts réel 
ou potentiel, ou pourrait raisonnablement laisser penser que vous êtes en conflit d’intérêts, le moment 
est venu de le divulguer. Les administrateurs qui veulent signaler un conflit d’intérêts doivent le faire dès 
que le contrat ou la transaction en question font l’objet d’une discussion autour de la table du conseil. Ils 
doivent demander que leur déclaration figure expressément dans le procès-verbal de la réunion3. 

Il faut divulguer la nature et l’étendue de l’intérêt que vous avez dans le contrat ou la transaction (ou le 
projet de contrat ou de transaction)4. Le peu de jurisprudence traitant de la nature et de la portée des 

 
3 Paragraphes 141(1) de la Loi BNL  
4 Paragraphe 141(1) et alinéa 141(9)b) de la Loi BNL 
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Point 1.2 de l’ordre du jour  
 

éléments qui doivent être divulgués en cas de conflit d’intérêts du membre d’un conseil semble indiquer 
que les autres administrateurs sont en droit de connaître les tenants et aboutissants de la situation 
(notamment, la nature de l’intérêt et son étendue)5. Il est rarement suffisant de simplement déclarer que 
vous êtes en conflit d’intérêts.  

Étape 4 – Et après?  

À moins de rares exceptions, en règle générale, l’administrateur en situation de conflit d’intérêts ne 
pourra pas voter pour approuver ou refuser un projet de contrat ou de transaction, et ce, même lorsqu’il a 
divulgué son intérêt en bonne et due forme6. De plus, comme le veut la pratique exemplaire, il devrait 
quitter la pièce et ne pas participer à l’essentiel de la réunion du conseil.  

 
5  Gray v. New Augarita Porcupine Mines Ltd., 1952 CarswellOnt 412 (Comité judiciaire du Conseil privé du 
Royaume-Uni). 
6 Paragraphe 141(5) de la Loi BNL 
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NOTE DE BREFFAGE : POUR DÉCISION 

États financiers audités de 2025 2.1 

Objet : Approuver les états financiers audités de 2025   

Lien avec le plan 
stratégique/les 
objectifs : 

Responsabilité du conseil : Assurer la supervision des finances en 
approuvant le budget annuel et les états financiers audités. 

Lien avec le profil de 
risques de 
l’organisation :  

Conformité financière (risque opérationnel)  
 

Motion(s) à examiner : QUE le conseil approuve, sur recommandation du Comité FAGR, les états 
financiers d’Ingénieurs Canada pour l’exercice se terminant le 31 décembre 
2025, tels qu’audités par Raymond Chabot Grant Thornton, et que ces états 
financiers soient présentés aux membres à leur assemblée annuelle de 
2026.   

Vote requis pour 
adopter la motion : 

Majorité simple 

Transparence : Séance ouverte 

Préparé par : Derek Menard, dirigeant principal des finances 

Présenté par : Marisa Sterling, présidente du Comité FAGR  

Définition du problème/de l’enjeu 
• La Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (Loi BNL) exige que les états financiers 

de l’organisation soient approuvés par le conseil, puis présentés aux membres à chaque 
assemblée annuelle.   

• L’audit de 2025 a été réalisé en février 2026, après la clôture de l’exercice, par Raymond Chabot 
Grant Thornton (RCGT). 

Action/recommandation proposée 
• Le Comité FAGR propose que le conseil approuve les états financiers audités, afin qu’ils 

puissent être envoyés aux membres au moins 21 jours avant leur assemblée annuelle de 2026, 
conformément à la Loi BNL.  

• RCGT était d’avis que « les états financiers présentent fidèlement, à tous les égards importants, 
la situation financière d’Ingénieurs Canada au 31 décembre 2025, ainsi que les résultats de ses 
activités et ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date conformément aux normes 
comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.  

• Le rapport sur les conclusions de l’audit de RCGT présenté au Comité des finances, d’audit et de 
gestion des risques (FAGR) n’a signalé aucun problème en cours, aucune inexactitude d’audit 
corrigée ou non corrigée, ni aucune lacune en matière de contrôle. 
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Point 2.1 de l’ordre du jour 

 

• Le Comité FAGR s’est réuni le 12 décembre 2025 avec Raymond Chabot Grant Thornton (RCGT), 
les experts-comptables (nommés par les membres en 2025), pour discuter du plan d’audit 
proposé.  

• Le Comité FAGR s’est réuni avec RCGT le 6 mars 2026 pour examiner la version provisoire des 
états financiers et les constatations de l’audit. Des discussions ont eu lieu en présence de 
membres du personnel aussi bien qu’à huis clos. 

Prochaines étapes (si la motion est adoptée) 
• Les états financiers audités de 2025 seront distribués aux membres avec le cahier de travail de 

l’AAM. 

Annexe 
• Annexe 1 : Version provisoire des états financiers audités de 2025 
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États financiers 

d’INGÉNIEURS CANADA 

et rapport de l’auditeur indépendant 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

Point 2.1 de l’ordre du jour, annexe 1
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Raymond Chabot 
Grant Thornton LLP

City Park Place, Suite 200 
1900 City Park Drive 
Ottawa, Ontario 
K1J 1A3 

T  613-236-2211 

Member of Grant Thornton International Ltd rcgt.com

Rapport de l’auditeur indépendant 

Aux membres d’Ingénieurs Canada 

Opinion

Nous avons effectué l'audit des états financiers d’Ingénieurs Canada, qui 
comprennent l'état de la situation financière au 31 décembre 2025 et les états des 
résultats, de l'évolution des actifs nets et des flux de trésorerie pour l'exercice terminé 
à cette date, ainsi que les notes complémentaires, y compris le résumé des 
principales méthodes comptables.  

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
significatifs, une image fidèle de la situation financière d’Ingénieurs Canada au 31 
décembre 2025 ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie 
pour l'exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif.  

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d'audit généralement 
reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces 
normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l'auditeur 
à l'égard de l'audit des états financiers» du présent rapport. Nous sommes 
indépendants d’Ingénieurs Canada conformément aux règles de déontologie qui 
s'appliquent à notre audit des états financiers au Canada et nous nous sommes 
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces 
règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.  

Point 2.1 de l’ordre du jour, annexe 1
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2 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à 
l’égard des états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états 
financiers conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes 
sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire 
pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer 
la capacité d’Ingénieurs Canada à poursuivre son exploitation, de communiquer, le 
cas échéant, les questions relatives à la continuité de l'exploitation et d'appliquer le 
principe comptable de continuité d'exploitation, sauf si la direction a l'intention de 
liquider l'organisme ou de cesser son activité, ou si aucune autre solution réaliste ne 
s'offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus 
d'information financière d’Ingénieurs Canada. 

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers 

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers pris dans 
leur ensemble sont exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d'erreurs, et de délivrer un rapport de l'auditeur contenant notre opinion. 
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, qui ne garantit 
toutefois pas qu'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement 
reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui 
pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d'erreurs et elles sont 
considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce 
qu'elles, individuellement ou collectivement, puissent influer sur les décisions 
économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement 

reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons 

preuve d'esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent

des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs,

concevons et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces

risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour

fonder notre opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie

significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie

significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion,

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le

contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne

pertinents pour l'audit afin de concevoir des procédures d'audit appropriées

aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité

du contrôle interne de l'organisme;

Point 2.1 de l’ordre du jour, annexe 1
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3 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues

et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la

direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette

dernière;

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par

la direction du principe comptable de continuité d'exploitation et, selon les

éléments probants obtenus, quant à l'existence ou non d'une incertitude

significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un

doute important sur la capacité de l'organisme à poursuivre son exploitation.

Si nous concluons à l'existence d'une incertitude significative, nous

sommes tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur les

informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude

ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d'exprimer une opinion

modifiée. Nos conclusions s'appuient sur les éléments probants obtenus

jusqu'à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs

pourraient par ailleurs amener l'organisme à cesser son exploitation;

 nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des

états financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et

apprécions si les états financiers représentent les opérations et

événements sous-jacents d'une manière propre à donner une image fidèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et 

le calendrier prévus des travaux d'audit et nos constatations importantes, y compris 

toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours 

de notre audit. 

Comptables professionnels agréés 
Experts-comptables autorisés 

Ottawa, Canada 
XX avril 2026 
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INGÉNIEURS CANADA 
État de la situation financière 

 Au 31 décembre 2025, avec des informations comparatives pour 2024 

2025 2024 

Actifs 

Actifs à court terme 
Encaisse et équivalents d’encaisse (note 3) 2 729 172 $ 2 340 727 $ 
Comptes à recevoir (note 4) 1 215 645 1 154 077 
Charges payées d’avance et dépôts 281 791 178 746 

4 226 608 3 673 550 

Placements (note 5)  11 024 898  11 292 068 

Immobilisations corporelles (note 6) 166 673 327 086 

 15 418 179 $  15 292 704 $ 

Passifs et actifs nets 

Passifs à court terme 
Comptes fournisseurs et charges courus (note 7) 483 625 $ 617 298 $ 
Revenus reportés 2 006 52 644 

485 631 669 942 

Avantages incitatifs reportés relatifs à un bail (note 8) 43 727 131 180 

Actifs nets (note 9) 
Fonds affectés à l’interne 

Réserve pour éventualités 2 500 000 2 500 000 
Fonds général pour imprévus 1 500 000 1 500 000 
Réserve pour priorités stratégiques 2 000 000 2 000 000 

Investis en immobilisations corporelles 145 332 263 060 
Non affectés 8 743 489 8 228 522 

 14 888 821  14 491 582 

Engagements (note 10) 

 15 418 179 $  15 292 704 $ 

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers.  

Au nom du conseil d’administration : 

 Administrateur   Administrateur 
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INGÉNIEURS CANADA 
État des résultats 

Exercice clos le 31 décembre 2025, avec des informations comparatives pour 2024 

2025 2024 

Produits 
Programmes nationaux (note 11) 8 157 055 $ 7 644 389 $ 
Services généraux 2 756 371 2 717 196 
Revenus de placements 567 997 696 571 
Programmes de sensibilisation 163 401 135 908 
Gain net non réalisé sur les placements 742 751 1 135 548 

 12 387 575  12 329 612 

Charges 
Charges d’exploitation 

Agrément 516 683 434 894 
Développement des relations de travail 111 597 139 817 
Services et outils 115 907 119 572 
Programmes nationaux 863 390 874 778 
Défense des intérêts auprès du gouvernement fédéral 63 872 61 130 
Recherche et modifications réglementaires 14 793 10 864 
Mobilité internationale 131 298 81 507 
Promotion et programmes de sensibilisation 316 721 309 527 
Diversité et inclusion 62 052 150 281 
Protection des marques officielles 178 610 192 280 
Services de secrétariat 951 651 1 072 934 
Services généraux (note 12) 7 797 708 7 685 586 

 11 124 282  11 133 170 

Excédent des produits par rapport aux charges 
avant les éléments ci-dessous 1 263 293 1 196 442 

Dépenses de projet 
Réaliser l’accréditation et les évaluation académiques 315 355  – 
Réaliser notre rôle en matière de durabilité 29 840 – 
Réaliser une fédération plus forte 45 705 – 
Réaliser une meilleure sensibilisation au rôle des ingénieurs 89 970 – 
Réaliser une profession inclusive 373 561 – 
Projet d’amélioration de l’agrément – 211 821 
Examiner et valider l’objectif et l’étendue de l’accréditation – 715 054 
Renforcer la confiance et la valeur du permis 11 420 2 616 449 
Renforcer la collaboration et l’harmonisation – 2 782 
Accélérer l’initiative 30 en 30 – 317 332 
Améliorations au Répertoire de la mobilité 203 58 695 

866 054 3 922 133 

Excédent (insuffisance) des produits par rapport aux charges 397 239 $  (2 725 691) $ 

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
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INGÉNIEURS CANADA 
État de l’évolution des actifs nets  

Exercice clos le 31 décembre 2025, avec des informations comparatives pour 2024 

Fonds 
Réserve général Réserve pour Investis en 

pour pour priorités immobilisations 
éventualité imprévus stratégiques corporelles Non affectés 2025 2024 

(note 9) (note 9) (note 9) 

Solde au début de l’exercice 2 500 000 $ 1 500 000 $ 2 000 000 $ 263 060 $ 8 228 522 $ 14 491 582 $ 17 217 273 $ 

Excédent (insuffisance) des produits

par rapport aux charges – – – – 397 239 397 239 (2 725 691) 

Amortissement des immobilisations

corporelles – – – (206 086) 206 086 – – 

Acquisition d’actifs corporels – – – 45 673 (45 673) – – 

Amortissement des avantages 
 incitatifs relatifs à un bail – – – 42 685  (42 685) – – 

Solde à la fin d’exercice 2 500 000 $ 1 500 000 $ 2 000 000 $ 145 332 $ 8 743 489  $ 14 888 821 $  14 491 582 $ 

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 
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INGÉNIEURS CANADA 
État des flux de trésorerie 

Exercice clos le 31 décembre 2025, avec des informations comparatives pour 2024 

2025 2024 

Rentrées (sorties) de fonds 

Activités d’exploitation 
Excédant (insuffisance) des produits par rapport 397 239 $ (2 725 691) $ 
   aux charges 
Éléments hors caisse 

Amortissement des immobilisations corporelles 206 086 199 484 
Amortissement des avantages incitatifs (87 453) (87 453) 
  relatifs à un bail 
Gain net non réalisé sur les placements (742 751) (1 135 548) 

Variations des postes hors caisse du fonds de roulement 
Diminution (augmentation) des comptes à recevoir (61 568) 42 678 
Diminution (augmentation) des charges payées d’avance 
  et des dépôts    (103 045) 72 621 
Diminution des comptes fournisseurs et charges courus  (133 673) (36 204) 
Diminution des revenus reportés (50 638) (18 439) 

(575 803) (3 688 552) 

Activités d’investissement 
Vente nette de placements 1 009 921 2 691 687 
Acquisition d’immobilisations corporelles (45 673) (34 192) 

964 248 2 657 495 

Augmentation (diminution) de l’encaisse 388 445 (1 031 057) 

Encaisse au début de l’exercice 2 340 727 3 371 784 

Encaisse à la fin de l’exercice 2 729 172 $ 2 340 727 $ 

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers.  
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

1. Lois applicables et nature des activités

Ingénieurs Canada est une fédération nationale qui regroupe les douze ordres provinciaux et

territoriaux autorisés à délivrer des permis d’exercice aux ingénieurs et à réglementer l’exercice de

la profession dans tout le Canada. Ingénieurs Canada existe pour que ses ordres constituants

disposent du soutien nécessaire à une profession d’ingénieur qui progresse et s’autoréglemente,

et ce, dans l’intérêt public et à un coût justifié par les résultats.

Ingénieurs Canada a été constituée en société sans capital-actions en vertu de la Partie II de la

Loi sur les corporations canadiennes. Le 31 octobre 2013, le Conseil canadien des ingénieurs est

devenu Ingénieurs Canada et, depuis cette date, les statuts constitutifs d’Ingénieurs Canada sont

dressés en vertu de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif plutôt que de la Loi

sur les corporations canadiennes. En sa qualité d’organisme sans but lucratif, Ingénieurs Canada

est exonéré de l’impôt sur le revenu aux termes de l’alinéa 149(1)l) de la Loi de l’impôt sur le revenu

(Canada).

2. Principales conventions comptables

Ces états financiers ont été préparés par la direction conformément aux normes comptables

canadiennes pour les organismes sans but lucratif, qui sont énoncées dans la Partie III du Manuel

de CPA Canada – Comptabilité. Les conventions comptables les plus importantes sont présentées

ci-après :

(a) Constatation des produits

Les principales sources de revenus d’Ingénieurs Canada sont les cotisations des membres, 

les montants provenant des programmes d’affinité et d’assurance.  

Les produits provenant des cotisations provinciales et des cotisations annuelles par habitant 

sont constatés après facturation des membres constituants et figurent au poste services 

généraux à l’état des résultats. Les revenus des programmes d’affinité sont constatés lorsque 

les sommes deviennent recouvrables conformément aux modalités de l’accord, que les 

cotisations soient fixes ou déterminables et que le recouvrement est raisonnablement assuré. 

Ces sommes figurent au poste programmes nationaux à l’état des résultats. 

Les revenus de placements sont reconnus selon le nombre de jours pendant lesquels le 

placement a été détenu durant l’année. Les dividendes sont comptabilisés à la date ex-

dividende. Les gains et pertes sur la cession des placements sont déterminés selon la méthode 

du coût moyen. Tous les revenus de placements, y compris les gains et pertes réalisés ou non 

réalisés sur les placements, sont constatés dans l’état des résultats. 

Les revenus des projets financés par des sources externes, qui comprennent les revenus des 

projets financés par le gouvernement, sont constatés selon la méthode du report au fur et à 

mesure que les charges admissibles connexes sont engagées, conformément aux dispositions 

de chaque contrat. Les sommes reçues en excédent des charges admissibles sont 

comptabilisées sous forme de passif. Ces montants sont inclus dans les revenues des 

programmes de sensibilisation dans l’état des résultats.
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

2. Principales conventions comptables (suite)

(b) Instruments financiers

Les instruments financiers sont évalués à la juste valeur lors de la comptabilisation initiale. Les 

instruments de capitaux propres cotés sur un marché actif sont évalués à la juste valeur. Tous 

les autres instruments financiers sont ensuite comptabilisés au coût ou au coût amorti, à moins 

que la direction n’ait choisi de les reporter à la juste valeur. Ingénieurs Canada a choisi de 

reporter ces instruments financiers à la juste valeur. 

Les coûts de transaction engagés pour acquérir des instruments financiers évalués 

ultérieurement à la juste valeur sont passés en charges au moment où ils sont engagés. Tous 

les autres instruments financiers sont ajustés en fonction des coûts de transaction engagés au 

moment de l’acquisition et des coûts de financement, qui sont amortis selon la méthode de 

l’amortissement linéaire. 

Les actifs financiers sont soumis à des tests de dépréciation à la fin de chaque exercice. S’il 

existe une indication de dépréciation, Ingénieurs Canada doit déterminer s’il y a eu un 

changement défavorable important dans le calendrier ou le montant prévu des flux de 

trésorerie futurs de l’actif financier. S’il y a eu un changement défavorable important dans les 

flux de trésorerie attendus, la valeur comptable de l’actif financier est ramenée au plus élevé 

des montants suivants : la valeur actualisée des flux de trésorerie attendus, le montant que 

pourrait rapporter la vente de l’actif financier ou la valeur de réalisation qu’Ingénieurs Canada 

pourrait tirer de l’exercice de ses droits sur tout bien affecté en garantie. Ultérieurement, en 

cas de renversement des faits ou des circonstances, Ingénieurs Canada comptabilise une 

reprise de perte de valeur dans la mesure de l’amélioration, qui n’excède pas la charge de 

dépréciation initiale. 

(c) Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût moins l’amortissement cumulé. 

Lorsqu’une immobilisation corporelle cesse de contribuer à la capacité d’Ingénieurs Canada 

de fournir des services, sa valeur comptable est ramenée à sa valeur résiduelle. 

Les immobilisations corporelles sont amorties selon la méthode de l’amortissement linéaire, 

comme suit : 

Actif Durée 

Ameublement, accessoires et équipement 4 ans 
Matériel informatique 4 ans 
Améliorations locatives Durée restante du bail 

(d) Avantages incitatives reportés relatifs à un bail 

Les avantages incitatifs relatifs à un bail sont reportés et amortis sur la durée du bail. 

L’amortissement annuel est comptabilisé à titre de crédit dans les charges locatives. 
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

2. Principales conventions comptables (suite)

(e) Charges imputées

Dans l’état des résultats, Ingénieurs Canada présente ses charges par fonction. 

Ingénieurs Canada ne ventile pas les charges entre les fonctions après la comptabilisation 

initiale. 

(f) Conversion des devises étrangères: 

Les opérations en devises étrangères sont initialement inscrites au taux de change en vigueur 

à la date de conversion. Les actifs et passifs monétaires sont ensuite convertis au taux de 

change en vigueur à la date de l’état de la situation financière. Les revenus et les charges en 

devises étrangères sont convertis au taux mensuel moyen en vigueur pendant l’année. Les 

gains et pertes découlant de la conversion sont inclus dans les produits financiers dans l’état 

des résultats. 

(g) Utilisation d’estimations: 

La préparation d’états financiers exige de la direction qu’elle fasse des estimations et pose 

des hypothèses qui ont une incidence sur les montants déclarés des actifs et des passifs, sur 

la présentation des actifs et des passifs éventuels à la date des états financiers et sur les 

montants déclarés des produits et des charges durant l’exercice. Les résultats réels pourraient 

différer des estimations. Celles-ci font l’objet d’un examen annuel et, lorsque des 

redressements doivent être apportés, ils sont constatés dans les états financiers au cours de 

la période où ils deviennent connus. 
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

3. Encaisse et équivalents d’encaisse

(a) Soldes d’encaisse

Les soldes d’encaisse d’Ingénieurs Canada comprennent les fonds d’exploitation détenus dans 

des banques à charte canadiennes et les sommes détenues dans le fonds du marché 

monétaire canadien, et peuvent être liquidés en tout temps.  

2025 2024 

Fonds d’exploitation 874 355 $ 685 419 $ 
Fonds du marché monétaire canadien 1 854 817 1 655 308 

2 729 172 $ 2 340 727 $ 

(b) Marge de crédit

Ingénieurs Canada possède une marge crédit lui permettant d’emprunter 500 000 $ (2024 - 

500 000 $) au taux préférentiel majoré de 1%. Cette marge de crédit doit être renouvelée 

annuellement. Il n’y avait aucun solde impayé en date du 31 décembre 2025 ou 2024. 

4. Comptes à recevoir

2025 2024 

Programmes nationaux 1 119 000 $ 1 119 210 $ 
Sommes à recevoir – gouvernementales 94 392 34 544 
Cotisations à recevoir des membres 2 253 323 

1 215 645 $ 1 154 077 $ 
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

5. Placements

2025 2025 2024 2024 
Juste valeur Coût Juste valeur Coût 

Obligations 4 580 500 $ 4 616 271 $ 4 937 018 $ 5 009 918 $ 
Fonds d’actions canadiennes 1 558 662 966 698 1 434 405 1 083 520 
Fonds d’actions internationales 1 456 117 1 082 488 1 376 729 1 213 946 
Fonds d’actions américaines 1 426 235 725 611 1 492 911 825 542 
Fonds universels de placements 1 179 186 1 024 983 1 266 108 1 110 521 
Alternative – Globale 824 198 827 043 784 897 796 707 

11 024 898 $ 9 243 094 $ 11 292 068 $ 10 040 154 $ 

Les placements sont détenus par Ingénieurs Canada afin de financer ses actifs nets qui sont 

grevés d’une affectation interne à des fins particulières selon la note 9 (a). 

6. Immobilisations corporelles

2025 2024 
Valeur Valeur 

Amortissement Comptable comptable 
  Coût cumulé nette nette 

Ameublement, accessoires 
    et équipement 346 456 $ 337 137 $ 9 319 $ 44 900 $ 
Matériel informatique 462 185 379 682 82 503 78 577 
Améliorations locative   1 196 683  1 121 832 74 851 203 609 

2 005 324 $ 1 838 651 $ 166 673 $ 327 086 $ 

Au 31 décembre 2024, le coût et l’amortissement cumulé des immobilisations corporelles 

s’élevaient respectivement à 2 049 417 $ and 1 722 331 $. 
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

7. Comptes fournisseurs et charges courus

2025 2024 

Comptes fournisseurs 173 669 $ 265 590 $ 
Frais courus 234 799 208 613 
Charge de rémunération à payer 31 393 100 675 
Assurance responsabilité professionnelle secondaire 

payable aux membres 43 764 42 420 

483 625 $ 617 298 $ 

Les comptes fournisseurs et les frais courus ne comprennent pas de remises gouvernementales 

telles que des taxes de vente ou des cotisations sociales. 

8. Avantages incitatifs reportés relatifs à un bail

En 2015, Ingénieurs Canada a conclu un bail pour la location de locaux pour les dix prochaines

années. Dans le cadre de cette entente, Ingénieurs Canada a touché une allocation au locataire

visant à couvrir les coûts d’aménagement jusqu’à concurrence de 30 $ par pied carré d’espace

loué, en plus de profiter d’une période sans loyer de neuf mois.

Avantages 
Incitatifs relatifs Allocation au 

au bail – période locataire – coûts 
sans loyer d’aménagement Total 

Solde au début de l’exercice 67 154 $ 64 026 $ 131 180 $ 

Moins l’amortissement (44 768) (42 685) (87 453) 

Solde à la fin de l’exercice 22 386 $ 21 341 $ 43 727 $ 

9. Actifs nets

L’objectif général d’Ingénieurs Canada en ce qui concerne ses actifs nets consiste à financer les

projets à venir, les opérations courantes, les immobilisations corporelles et les actifs incorporels.

Ingénieurs Canada gère ses actifs nets en établissant des fonds affectés et en réservant des

montants dans les actifs nets affectés en vue de projets prévus, d’éventualités et d’autres besoins

en capital. Ces affectations sont présentées dans l’état de l’évolution des actifs nets et détaillées

à la note 9(a).
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

9. Actifs nets (suite)

L’objectif d’Ingénieurs Canada à l’égard de ses actifs nets non affectés consiste à maintenir un
solde suffisant pour répondre aux besoins liés à la tenue de ses activités courantes et à financer
d’éventuelles pertes latentes sur ses placements. Les actifs nets investis en immobilisations et les
actifs incorporels d’Ingénieurs Canada sont équivalents à leur valeur comptable nette, moins les
avantages incitatifs à la location correspondants.

Ingénieurs Canada n’est pas soumise, en vertu de règles extérieures, à des exigences concernant
son capital et elle a adopté une nouvelle stratégie générale à l’égard de son actif net, qui a pris
effet en 2022.

(a) Actifs nets grevés d’une affectation interne

Les actifs nets grevés d’une affectation d’origine interne sont des fonds engagés à des fins 
particulières en application de la politique du conseil d’administration d’Ingénieurs Canada, 
comme suit : 

La réserve pour éventualités a pour but d’atténuer l’incidence financière du risque 
d’événements négatifs imprévus qui pourraient avoir des répercussions négatives 
importantes sur les activités, les produits ou les charges d’Ingénieurs Canada. Le niveau cible 
de cette réserve est de 2 500 000 $. 

Le fonds général pour imprévus garantit que des sommes seront accessibles en cas de 
contestation judiciaire, afin de régler les franchises d’assurance et d’aider les ordres 
constituants lorsqu’il est évident qu’ils n’ont pas les ressources financières voulues pour 
mettre en œuvre une mesure d’exécution et/ou une obligation statutaire qui aurait des 
répercussions évidentes et importantes sur les autres ordres. Ce fonds a un niveau cible de 
1 500 000 $. 

La réserve pour priorités stratégiques a pour objet de fournir des fonds pour des projets 
stratégiques prévus et de répondre aux risques et aux besoins d’investissement futurs en lien 
avec la performance, l’accessibilité et la sécurité des actifs informatiques. Le niveau cible de 
cette réserve est de 2 000 000 $. 

Le conseil d’administration d’Ingénieurs Canada créera aussi de nouveaux fonds de réserve 
ou supprimera les fonds existants, selon les besoins. 

10. Engagements

Ingénieurs Canada loue des bureaux en vertu de contrats de bail qui viennent à échéance en juin

2026. Les loyaux minimaux que l’organisme s’est engagé à payer pour les deux prochaines années

sont les suivants :

2026 $ 343 073 

$ 343 073 

Après la fin de l’exercice, Ingénieurs Canada a renouvelé son bail pour une période additionnelle 
de sept ans, jusqu’en juin 2033. 

Point 2.1 de l’ordre du jour, annexe 1

24



15 

INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

11. Programmes nationaux

Ingénieurs Canada est partie à un certain nombre d’accords avec des sociétés de services

financiers. En vertu de ces accords, Ingénieurs Canada tire des revenus, appelés produits de

programmes d’affinité dans les présents états financiers, de l’achat de biens et de services par les

membres des ordres provinciaux et territoriaux membres d’Ingénieurs Canada.

Ces accords ont différentes modalités ainsi que différentes dates d’expiration et méthodes.

Certains ont des dates d’expiration fixes avec options de renouvellement, tandis que d’autres

restent en vigueur jusqu’à résiliation sur préavis d’une des parties.

Les deux accords les plus importants représentaient 88 % (87 % en 2024) des produits des

programmes d’affinité et couvrent les périodes suivantes :

 un accord d’une durée de douze ans qui prendra fin en décembre 2029 avec renouvellements

automatiques de cinq ans jusqu’à résiliation par une des parties sur préavis de 180 jours avant

l’expiration de ce délai, qui représentait 68 % des produits des programmes nationaux en 2024

(66 % en 2024); et

 un accord sans date d’expiration fixe, qui représentait 20 % des produits du programme

nationaux (21 % en 2024).

12. Cotisation au régime de retraite

Ingénieurs Canada administre le régime le régime de retraite à cotisations déterminées de ses

employés, lequel est enregistré auprès de la Commission des services financiers de l’Ontario. En

2025, les cotisations au régime s’élevaient à 429 754 $ (412 943 $ en 2024) et sont incluses dans

les salaires et charges sociales.
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

13. Gestion des risques financiers

Ingénieurs Canada s’expose à divers risques financiers dans l’exercice de ses activités 

d’exploitation et d’investissement. La direction d’Ingénieurs Canada a adopté différentes 

politiques afin de réduire ces risques, dont la Politique en matière de fonds assujettis à des 

restrictions internes et la Politique sur les engagements financiers et les paiements. Ingénieurs 

Canada confie également la gestion de son portefeuille de placements à une société de 

l’extérieur. 

(a) Risque de marché 

Le risque de marché est le risque que la juste valeur des flux de trésorerie futurs d’un 

instrument financier fluctue en raison des variations des prix du marché. Ingénieurs Canada 

est exposé au risque de marché associé à ses placements, comme l’explique la note 5. 

(b) Risque de change 

Le risque de change est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un 

instrument financier fluctuent en raison des variations des taux de change. Ingénieurs Canada 

est exposé au risque de change en raison de ses investissements libellés en devises 

étrangères dans ses fonds d'actions américaines, internationales et mondiales, tel qu'indiqué 

à la note 5. Ingénieurs Canada détient des soldes de trésorerie minimes en devises étrangères. 

(c) Risque de taux d’intérêt 

Le risque de taux d'intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un 

instrument financier fluctuent en raison des variations des taux d'intérêt du marché. Ingénieurs 

Canada est exposé au risque de taux d'intérêt en ce qui a trait à ses placements portant intérêt, 

tel qu'indiqué aux notes 3 et 5. Les autres actifs et passifs financiers d'Ingénieurs Canada ne 

portent pas d'intérêt significatif. Ingénieurs Canada n'utilise pas d'instruments financiers 

dérivés pour réduire son exposition au risque de taux d'intérêt. 

(d) Autre risque de prix 

L’autre risque de prix est le risque que la juste valeur d’un instrument financier ou les flux de 

trésorerie à être tirés d’un instrument financier fluctuent en raison de changements dans les 

marchés (autres que les changements rattachés aux taux de change ou aux taux d’intérêt), 

que ceux-ci soient causés par des facteurs spécifiques à l’instrument, son émetteur ou 

d’autres facteurs affectant les instruments similaires sur le marché. Ingénieurs Canada est 

exposé à d’autres risques de prix sur ses placements en actions tel qu’indiqué à la note 5. 

(e) Risque de liquidité 

Le risque de liquidité est le risque qu’Ingénieurs Canada ne puisse pas s’acquitter de ses 

obligations en temps opportun et de façon rentable. Ingénieurs Canada réduit son exposition 

au risque de liquidité en surveillant ses exigences opérationnelles. Il prépare ses prévisions 

budgétaires et de trésorerie afin de s’assurer qu’il dispose des fonds nécessaires pour honorer 

ses obligations. 

Point 2.1 de l’ordre du jour, annexe 1
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INGÉNIEURS CANADA 
Notes afférentes aux états financiers 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

13. Gestion des risques financiers (suite)

(f) Risque de crédit

Le risque de crédit est le risque qu’une partie à un instrument financier manque à l’une de ses 

obligations et amène de ce fait l’autre partie à subir une perte financière. Ingénieurs Canada 

est exposée au risque de crédit du fait que ses contreparties pourraient ne pas lui verser les 

sommes qu’elles lui doivent. Afin d’atténuer son risque de crédit, Ingénieurs Canada a conclu 

des accords à long terme avec la plus grande partie de ses débiteurs, en plus d’appliquer des 

politiques de crédit et de contrôler les recouvrements. Se reporter à la note 11 pour de plus 

amples détails sur les accords importants avec des contreparties. Une provision pour 

créances douteuses est établie en fonction de facteurs entourant le risque de crédit de 

certains membres, de même qu’en fonction des tendances historiques et d’autres 

informations. Au 31 décembre 2025, la provision pour créances douteuses était de 

néant $ (néant $ en 2024). 

La direction estime qu’Ingénieurs Canada ne s’expose à aucun risque important découlant de ses 

instruments financiers. 

Point 2.1 de l’ordre du jour, annexe 1
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NOTE DE BREFFAGE : Pour décision 

Recommandations découlant de l’examen de la gouvernance  2.2 
Objet : Examiner le rapport final sur l’examen de la gouvernance du consultant et 

envisager les prochaines étapes pour donner suite aux recommandations du 
rapport. 

Lien avec le plan 
stratégique/les objets : 

Orientation stratégique : Réaliser une fédération plus forte 
 

Lien avec le profil de 
risques de 
l’organisation :  

Diminution de la confiance dans les fonctions de gouvernance (risque du 
conseil)  
 

Motions à examiner : 1. QUE le conseil supervise la phase de définition de la portée et de 
planification en ce qui concerne le Rapport final : Examen de la 
gouvernance et consultation, daté du 1er avril 2026, afin d’éclairer les 
décisions futures en matière de gouvernance. 
 

2. QUE le conseil recommande aux membres, lors de leur assemblée 
annuelle de 2026, d’approuver en principe la réduction de la taille du 
conseil d’Ingénieurs Canada, selon le modèle « un organisme de 
réglementation, un siège », et que les modifications au Règlement 
administratif qui en découlent soient présentées à une assemblée 
extraordinaire des membres pour approbation.   

 
3. QUE le conseil recommande aux membres, lors de leur assemblée 

annuelle de 2026, d’approuver en principe la participation 
d’administrateurs et administratrices indépendants au conseil 
d’Ingénieurs Canada, et que les modifications au Règlement 
administratif qui en découlent soient présentées à une assemblée 
extraordinaire des membres pour approbation.    

 
4. QUE le conseil convoque les membres à une assemblée extraordinaire 

le 8 octobre 2026 afin d’examiner les modifications proposées au 
Règlement administratif en ce qui concerne la gouvernance. 

Votes requis pour 
adopter la motion : 

Majorité simple 

Transparence : Séance ouverte 

Préparé par : Joan Bard Miller, gestionnaire, Gouvernance et Services au conseil 

Présenté par : Christian Bellini, président, Groupe de travail sur l’examen de la 
gouvernance 

Définition du problème/de l’enjeu 
• Cosgrove & Co. a présenté son rapport final sur l’examen de la gouvernance d’Ingénieurs Canada.  
• Le 23 mars 2026, le Groupe de travail sur l’examen de la gouvernance (GTEG) a fourni des 

commentaires sur l’ébauche du rapport final afin d’assurer sa clarté et sa bonne structuration, 
ainsi que le caractère raisonnable de la voie de mise en œuvre proposée.  
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• Sous réserve de révisions mineures, le GTEG a convenu de présenter le rapport au conseil lors de 
sa réunion du 8 avril 2026, avec des propositions en vue de faire avancer les recommandations. 

Action ou recommandation proposée 
• Le président du GTEG et Cosgrove & Co. présenteront le Rapport final : Examen de la gouvernance 

et consultation (annexe 1). Ce rapport constitue l’aboutissement d’un an de travail, notamment 
deux séries de consultations avec des représentants des organismes de réglementation, le conseil 
d’Ingénieurs Canada, le chef de la direction et le personnel chargé de la gouvernance, ainsi que les 
présidents du BCAPG et du BCCAG, appelés collectivement parties intéressées. Le rapport est 
considéré comme le document définitif de l’examen, les annexes regroupant les documents 
diffusés auparavant. 

• Après la présentation du rapport, le conseil devra examiner quatre motions. 
 

Supervision de la mise en œuvre  
Motion 1 : QUE le conseil supervise la phase de définition de la portée et de planification en ce qui 
concerne le Rapport final : Examen de la gouvernance et consultation, daté du 1er avril 2026, afin 
d’éclairer les décisions futures en matière de gouvernance. 

• Le rapport final comprend une feuille de route de mise en œuvre qui propose un plan triennal 
global. La feuille de route commence par une phase initiale de définition de la portée et de 
planification pour intégrer toutes les recommandations dans un programme cohérent de « réforme 
de la gouvernance ».  

• Un « plan directeur » consolidé pour le programme de réforme de la gouvernance aidera le conseil à 
déterminer les recommandations auxquelles donner suite, la séquence appropriée et les voies de 
décision. 

• En approuvant la motion proposée, le conseil établira son rôle de supervision dès le début de la 
mise en œuvre, avec le soutien du GTEG, du Comité sur la gouvernance et d’autres contributeurs 
identifiés dans le plan directeur. 

• Conformément à la politique du conseil 6.16.2.E(3), le travail du GTEG devrait se poursuivre jusqu’à 
ce que les modifications recommandées par le biais de l’examen soient approuvées par les 
membres.   

 
Recommandations aux membres  
• Parallèlement à la phase de définition de la portée et de planification proposée, le conseil peut 

décider de présenter aux membres certaines modifications structurelles pour approbation à 
l’Assemblée annuelle des membres le 23 mai 2026. 

• Les pages 42 à 44 du rapport final indiquent les recommandations qui relèvent des pouvoirs 
respectifs du conseil d’Ingénieurs Canada et des membres. De manière générale, le conseil 
approuve les modifications apportées aux politiques, et les membres sont responsables de 
l’approbation des modifications apportées au Règlement administratif.  

• Les consultations auprès des organismes de réglementation, l’atelier du 3 mars avec les parties 
intéressées et les contacts réguliers avec les organismes de réglementation font ressortir que les 
membres sont prêts à aller de l’avant avec des changements concernant la taille et la composition 
du conseil. Des détails supplémentaires figurent aux pages 25 et 27 du rapport. 

• Reconnaissant que les membres pourraient être prêts à aller de l’avant avec des changements 
fondamentaux en matière de gouvernance, mais qu’il faut plus de temps pour examiner des 
éléments détaillés tels que les modifications à apporter au Règlement administratif, une approche 
en deux étapes est proposée pour approbation par les membres. 
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Motion 2 : QUE le conseil recommande aux membres, lors de leur assemblée annuelle de 2026, 
d’approuver en principe la réduction de la taille du conseil d’Ingénieurs Canada, selon le modèle « un 
organisme de réglementation, un siège », qui sera mise en œuvre sur trois ans, et que les modifications 
au Règlement administratif qui en découlent soient présentées à une assemblée extraordinaire des 
membres pour approbation.   
 
Motion 3 : QUE le conseil recommande aux membres, lors de leur assemblée annuelle de 2026, 
d’approuver en principe la participation d’administrateurs et administratrices indépendants au conseil 
d’Ingénieurs Canada, et que les modifications au Règlement administratif qui en découlent soient 
présentées à une assemblée extraordinaire des membres pour approbation.   
 
Motion 4 : QUE le conseil, sur recommandation du Groupe de travail sur l’examen de la gouvernance, 
convoque les membres à une assemblée extraordinaire le 8 octobre 2026 afin d’examiner les 
modifications proposées au Règlement administratif en ce qui concerne la gouvernance. 

Prochaines étapes (si les motions sont adoptées) 
• Une note de breffage et des documents d’appui seront diffusés peu après la réunion du conseil du 

8 avril pour éclairer les décisions des membres lors de l’assemblée annuelle. 
• La prochaine assemblée annuelle des membres aura lieu le 23 mai 2026. 

Annexe 
• Annexe 1 : Rapport final : Examen de la gouvernance et consultation  
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Le présent document constitue le rapport final de Cosgrove & Co. sur les services de consultation et l’examen de la gouvernance 
d’Ingénieurs Canada. Il est présenté au Groupe de travail sur l’examen de la gouvernance (GTEG) et contient des conseils à 
l’intention du conseil d’administration, des membres et, en fin de compte, d’Ingénieurs Canada en tant qu’organisme.

Dans le cadre du plan stratégique 2025-2028 d’Ingénieurs Canada, le conseil a mis sur pied le Groupe de travail sur l’examen de la 
gouvernance, qui a supervisé et conseillé Cosgrove & Co. tout au long de ce processus.

À propos du présent document : la ressource exhaustive concernant l’examen 

Le présent document contient tous les renseignements pertinents et à jour ainsi que des recommandations liées à l’examen de la 
gouvernance 2025-2026, et doit être considéré comme la seule et unique ressource à ce sujet. Il contient :

• Des extraits pertinents du rapport sur la détermination des problèmes de la Ronde 1, dans l’annexe A, qui permettront aux 
lectrices et lecteurs de trouver des renseignements sur le modèle de gouvernance actuel d’Ingénieurs Canada, les 
constatations détaillées sur les points à améliorer et nos commentaires à l’appui des préoccupations soulevées par les 
principales parties intéressées.

• Le contenu créé par l’équipe d’examen pour appuyer les discussions au sujet d’Ingénieurs Canada en tant qu’alliance 
nationale. Des renseignements pertinents ont été inclus dans l’annexe B.

• Des extraits du rapport sur le processus de consultation sur les solutions de la Ronde 2 (documents préalables à l’atelier de 
mars 2025) et de l’analyse comparative ont été inclus dans les annexe C et annexe D respectivement. Toutefois, certains 
documents qui ont changé ou évolué (comme notre première ébauche de recommandations préparée en novembre 2025) ont 
été supprimés pour éviter toute confusion.

Depuis le début de ce processus d’examen, plusieurs documents ont été créés pour communiquer nos constatations, présenter et 
faire participer les principales parties intéressées dans les discussions et recueillir des commentaires dans le cadre de 
consultations de groupe et sous forme d’ateliers. Tous ces documents devraient maintenant être considérés comme des 
« documents de travail » ou des « ébauches pour discussion ».

Toutes les recommandations formulées par l’équipe d’examen de Cosgrove & Co. sont incluses dans le présent rapport final.

Nous suggérons de simplifier le site de consultation d’Ingénieurs Canada après l’acceptation du présent document, notamment en 
retirant tous les documents précédents, qui devraient maintenant être remplacés par le présent rapport final, et repris dans les
annexes.

Note au lecteur

Ingénieurs Canada | Rapport final de l’Examen de la gouvernance et consultation | le 1er avril 2026
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Sommaire
Introduction

Cosgrove & Co., un cabinet de consultation chef de file spécialisé en gouvernance, a été engagé par Ingénieurs Canada pour réaliser un examen de la 
gouvernance. Ce document est le produit final de près d’un an de travail dans le cadre de ce processus, qui comprenait un examen détaillé des documents 
d’Ingénieurs Canada, des consultations approfondies avec des représentantes et des représentants des organismes de réglementation du génie au Canada, ainsi 
qu’avec une grande palette d’autres personnes et groupes concernés, de près ou de loin, par la gouvernance d’Ingénieurs Canada.

L’appel pour un examen de la gouvernance remonte au plus récent plan stratégique, dans lequel Ingénieurs Canada prend l’engagement suivant : « Nous veillerons 
également à ce que notre système de gouvernance soit conçu pour permettre une prise de décision efficace et digne de confiance qui réponde aux attentes des 
organismes de réglementation. » Bien que deux examens antérieurs de la gouvernance aient été menés au fil des ans et que de nombreuses recommandations 
aient été mises en œuvre avec succès, certains problèmes sont demeurés non résolus et ont continué d’exercer des pressions sur l’environnement de 
gouvernance d’Ingénieurs Canada.

Nous avons constaté que le système de gouvernance actuel présente de nombreuses forces. Ingénieurs Canada affiche de bons résultats et a soutenu une 
réglementation plus forte de la profession d’ingénieur partout au Canada. En parallèle, les systèmes de gouvernance et de consultation sont inutilement complexes, 
lents et lourds. Cette complexité structurelle s’est retrouvée dans celle des consultations qui ont accompagné l’examen de la gouvernance.

L’examen visait à cerner les problèmes persistants et à proposer des solutions efficaces. Il a été reconnu dès le départ que certaines questions pourraient 
probablement être abordées par le conseil et la direction d’Ingénieurs Canada, et que d’autres nécessiteraient un examen et une action collective de la part des ses 
membres légaux.

Les objectifs du présent rapport sont les suivants :

• établir les étapes du processus d’examen et de consultation;
• résumer les observations et les commentaires qui ont mené à la rédaction de trois « énoncés de problèmes » dont il a été convenu qu’ils reflètent correctement 

les enjeux fondamentaux de la gouvernance;
• fournir des observations d’organismes de référence externes;
• décrire les solutions possibles ou les possibilités envisagées initialement pour aborder les problèmes;
• établir une évaluation du niveau d’accord parmi les entités consultées au sujet des solutions et options possibles;
• fournir nos conclusions finales après avoir pris en compte toutes les observations ainsi que l’ensemble des commentaires;
• présenter nos recommandations finales aux membres du Groupe de travail sur l’examen de la gouvernance et, par leur entremise, au conseil d’administration.35
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Sommaire

Contexte de l’examen

Ingénieurs Canada a vu le jour en 1936, connu à l'époque sous le nom de Dominion 
Council of Professional Engineers. Les membres fondateurs à l’origine du nouvel 
organisme sont l'Alberta, la Colombie-Britannique, le Manitoba, le Nouveau-Brunswick, 
la Nouvelle-Écosse, le Québec et la Saskatchewan. Les autres organismes de 
réglementation s’y sont joints par la suite. En 1959, il devient le Conseil canadien des 
ingénieurs (CCI) puis, en 2007, Ingénieurs Canada.

Le modèle de gouvernance actuel d’Ingénieurs Canada reflète une structure fédérée, 
ses membres (les 12 organismes de réglementation du génie) nommant une ou 
plusieurs personnes administratrices au conseil d’administration d’Ingénieurs Canada.

À l’hiver 2025, Ingénieurs Canada a lancé une demande de propositions publique dans 
laquelle il est mentionné que les membres, au cours des dernières années, ont présenté 
des motions visant à modifier la structure de vote et le nombre d’administrateurs et 
administratrices du conseil. Compte tenu du mécontentement exprimé par une partie 
des membres, il a été décidé d’entreprendre un examen de la gouvernance dans le 
cadre du plan stratégique 2025-2029.

Au cours de la dernière décennie, voire plus, plusieurs examens de la gouvernance ont 
eu lieu, engendrant des rapports détaillés ainsi que divers points de vue, théories et 
solutions possibles.

C’est dans ce contexte que l’examen a eu lieu.

Objectifs principaux et portée

Objectif principal

D’après la demande de propositions mise au point par Ingénieurs 
Canada en 2025, un objectif principal de l’examen de la gouvernance 
était de :

« faire le point sur le système de gouvernance actuel, d’apprendre 
des pratiques exemplaires en matière de gouvernance et de trouver 
des façons d’améliorer notre cadre et nos processus de gouvernance 
afin qu’ils soient efficaces et adaptés aux enjeux contemporains. »

Portée de l’examen

En plus d’évaluer l’efficacité des structures et pratiques de gouvernance 
actuelles d’Ingénieurs Canada, notre mandat visait explicitement à 
examiner :

• la composition et la taille du conseil;

• les compétences des administrateurs et administratrices et leur 
représentation;

• les rôles, les activités et la structure hiérarchique des comités 
permanents et des subordonnés directs du conseil, notamment le 
BCAPG et le BCCAG;

• les procédures de scrutin aux réunions du conseil et des membres;

• les droits des observateurs.

36
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Sommaire (suite)

À propos de cet examen

Cosgrove & Co. a entamé l'examen en avril 2025 et l’a achevé à la fin de mars 20261. Il a été divisé en deux 
phases principales :

• Détermination des problèmes (Ronde 1) : La Ronde 1 a mobilisé de nombreuses parties intéressées 
clés afin de déterminer et de s’entendre sur les défis et les problèmes essentiels de gouvernance 
qu’Ingénieurs Canada doit résoudre.

Elle s’est terminée par un atelier avec les principales parties intéressées d’Ingénieurs Canada en 
octobre 2025, qui a permis aux personnes présentes de s’entendre sur les trois principaux domaines où 
une amélioration de la gouvernance est nécessaire (« les énoncés de problèmes ») ainsi que sur la raison 
d’être d’Ingénieurs Canada (« une alliance nationale des organismes de réglementation du génie »), 
présentés plus en détail dans le présent rapport.

• Conception de solutions (Ronde 2) : La Ronde 2 visait à trouver des solutions proposées ou potentielles 
aux trois énoncés de problèmes de gouvernance et à consulter les principales parties intéressées pour 
obtenir leurs commentaires. Elle s’est terminée après un deuxième atelier avec les principales parties 
intéressées d’Ingénieurs Canada en mars 2026.

Le processus s’est terminé officiellement avec la présentation du rapport final de l’équipe d’examen au 
GTEG et, enfin, au conseil d’administration d’Ingénieurs Canada.

Tout au long du processus, l’équipe d’examen a consulté les principales parties intéressées, notamment :

• les 12 organismes de réglementation provinciaux et territoriaux, leur chef de la direction, leur présidence 
et autres;

• le conseil d’Ingénieurs Canada;

• les dirigeants et les membres du BCAPG et du BCCAG;

• le chef de la direction d’Ingénieurs Canada et des membres clés du personnel de la gouvernance.

Étape 1
Lancement et 

consultation initiale

Étape 4
Définitions et consultations 
concernant le système de 

gouvernance alternatif 
proposé

Étape 3
Analyse comparative

Étape 5
Recommander une 

solution de gouvernance
par enjeu soulevé par 

l’examen

Étape 2
Échanger avec les 

parties intéressées et 
comprendre les 

pratiques actuelles

Ronde 1

Ronde 2

Activités du projet de l’examen

Atelier du 3 octobre 2025
avec les principales 
parties intéressées

Atelier virtuel du 3 mars 2026
avec les principales parties 
intéressées

1 Les précisions concernant le calendrier de l’examen sont présentées dans l’annexe F.

Ingénieurs Canada | Rapport final de l’Examen de la gouvernance et consultation | le 1er avril 2026
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Sommaire (suite)
À propos des principales parties intéressées

Tout au long du présent document, l’utilisation continue de l’expression « principales parties intéressées » désigne de manière générale les « personnes consultées dans le cadre de ce 
processus ».

Ingénieurs Canada englobe de nombreuses entités et personnes à titre de « principales parties intéressées ». Il s’agit principalement de son conseil d’administration, qui est composé de 
personnes nommées par les 12 organismes de réglementation du génie. Cependant, ces derniers constituent eux-mêmes des parties intéressées – ils sont en fait les membres légaux 
« propriétaires » d’Ingénieurs Canada.

Il convient de noter qu’Ingénieurs Canada doit également faire la distinction entre les organismes de réglementation en tant que membres et les diverses fonctions sont associées dans 
chacun d’entre eux. Actuellement, Ingénieurs Canada rencontre les chefs de la direction des organismes de réglementation (en tant que groupe), la présidence des conseils (en tant que 
groupe) et parfois les conseils provinciaux ou territoriaux. Plusieurs de ces groupes sont appuyés et accueillis par Ingénieurs Canada au cours de réunions trimestrielles ou participent à des 
processus officiels de consultation et de gouvernance, comme cela a été le cas dans le cadre de cet examen. Ingénieurs Canada collabore également avec le personnel, comme indiqué ci-
dessous. Cependant, personne n’est membre d’Ingénieurs Canada au sens où il serait habilité à donner des orientations ou à faire valoir ses besoins. À l’exception des cas où les présidents 
votent lors de l’assemblée annuelle des membres, il s’agit simplement de personnes qui occupent une fonction et ont un point de vue, lequel peut ou non refléter la « position des membres » 
sur un sujet donné. Il s’agit là d’une nuance essentielle.

Ingénieurs Canada a également deux subordonnés directs – soit le Bureau canadien d’agrément des programmes de génie et le Bureau canadien des conditions d’admission en génie –
menant des travaux essentiels pour son compte. Ils sont tous deux composés de nombreux spécialistes, des bénévoles qui ont investi d’innombrables heures au fil des décennies dans 
certains cas, et qui participent à divers aspects du travail d’Ingénieurs Canada et de la valeur produite pour les organismes de réglementation du génie.

Les autres groupes de principales parties intéressées comprennent :

• Le personnel spécialisé en réglementation (les « responsables ») qui participe à divers aspects de l’inscription, du permis d’exercice et de l’application des règlements du génie dans les 
secteurs de compétence provinciaux et territoriaux, qui collabore et partage des renseignements afin de promouvoir un cadre réglementaire plus cohérent à l’échelle du pays.

• Les doyennes et doyens des universités et les membres du corps professoral qui participent à la formation des professionnelles et professionnels en génie à venir, et, à un moindre 
degré, à celle des étudiantes et les étudiants en génie.

Au cours de cet examen, nous avons fait la connaissance de certains des nombreux cadres et bénévoles qui appuient le travail d’Ingénieurs Canada. Dans certains cas, nous avons rencontré 
la même personne quatre ou cinq fois, parce qu’elles portent plusieurs « casquettes » au sein de l’environnement de gouvernance. En effet, elles représentent ou dirigent un organisme de 
réglementation provincial, elles sont membres du conseil d’administration, elles sont la liaison avec l’un des subordonnés directs (BCAPG ou BCCAG), et exercent des fonctions à l’échelle 
provinciale qui peuvent être touchées par les résultats de cet examen. 

Pour toutes ces raisons, nous considérons que l’environnement des parties intéressées est un réseau trop dense et étroitement interconnecté, ce qui a contribué à la complexité du modèle 
actuel. 38
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Faits importants

Avant de passer à ce que nous avons entendu et à ce que nous recommandons pour Ingénieurs Canada, voici quelques faits au sujet du modèle de gouvernance 
actuel dont la compréhension est essentielle. Nous considérons qu’il s’agit de la « réalité de référence en matière de gouvernance » qui devrait éclairer les 
discussions au sujet des décisions à prendre.

La loi qui régit Ingénieurs Canada est fédérale

Ingénieurs Canada est un organisme sans but lucratif 
régi par la législation fédérale, la Loi canadienne sur 
les organisations à but non lucratif (Loi BNL).

Il s’agit d’un point de distinction par rapport aux 
organismes de réglementation provinciaux ou 
territoriaux qui peuvent avoir été établis en vertu 
d’une loi provinciale, ou qui font intervenir des 
personnes ayant de l’expérience au sein d’autres 
types de comités ou de conseils sans but lucratif.

En vertu de la Loi BNL, l’ensemble des 
administrateurs et administratrices doivent avoir des 
droits de vote égaux. Aucun vote d’un membre du 
conseil d’administration ne peut « compter » plus 
qu’un autre.

Il est également essentiel de mentionner que, à titre 
d’organisme sans but lucratif, Ingénieurs Canada 
appuie les organismes de réglementation provinciaux 
et territoriaux, mais n’a pas la même obligation de 
protéger l’intérêt public que ces derniers.

Il existe donc des nuances dans la gouvernance et 
l’orientation stratégique d’Ingénieurs Canada qui 
peuvent différer de celles des organismes qu’elle 
dessert ou que les parties intéressées connaissent.

Le conseil d’administration d’Ingénieurs Canada est un conseil 
fiduciaire

Même si les administrateurs et  administratrices d’Ingénieurs 
Canada sont nommés par les organismes de réglementation 
provinciaux et territoriaux du génie, le conseil agit à titre de 
conseil fiduciaire. Il est responsable de l’intendance globale de 
l’organisme, notamment de la détermination d’une orientation 
stratégique, de la supervision de la gestion financière et des 
risques, de l’approbation des politiques ainsi que du suivi du 
rendement organisationnel.

Après leur nomination, les administrateurs et administratrices ne  
représentent pas leur organisme de réglementation d’attache. 
Ces personnes sont légalement tenues d’agir dans l’intérêt 
supérieur d’Ingénieurs Canada en tant que société, 
conformément à la Loi BNL et à leurs obligations fiduciaires de 
common law.

Cela signifie que les administrateurs et administratrices doivent 
exercer un jugement indépendant, agir avec précaution, 
diligence et bonne foi, gérer les conflits d’intérêts et garantir la 
confidentialité.

Cela signifie que les administrateurs et administratrices peuvent 
exprimer le point de vue de leur organisme de réglementation et 
ont explicitement l’autorisation de communiquer à leur 
organisme ce qui a été abordé au conseil d’administration, mais 
leur devoir principal est envers Ingénieurs Canada et non 
l’organisme à l’origine de leur nomination.

Ses membres sont les 12 organismes de réglementation : 
des organismes autonomes dont les pouvoirs varient.

Le présent document mentionne de nombreuses fois les 
membres d’Ingénieurs Canada : les 12 organismes de 
réglementation du génie sont les membres légaux 
d’Ingénieurs Canada. Ils ont certains droits et certaines 
responsabilités en vertu de la Loi BNL. Toutefois, il s’agit 
d’organismes distincts et autonomes. Pour éviter toute 
confusion, nous utilisons le terme de membres 
uniquement lorsque nous renvoyons aux membres 
légaux. Il convient également de souligner que :

• le vote des membres à l’assemblée annuelle des 
membres (AAM) est pondéré en fonction du nombre 
de personnes inscrites – certaines décisions exigent à 
la fois un nombre de votes et une majorité 
d’inscriptions;

• le nombre de sièges au conseil sont accordés par 
membre en fonction du nombre de personnes 
inscrites dans cette province ou ce territoire;

• Ingénieurs Canada n’a pas le pouvoir d’exiger des 
membres qu’ils modifient leurs pratiques de 
gouvernance interne (même lorsque ces pratiques ont 
une incidence sur les résultats d’Ingénieurs Canada, 
comme les mises en candidature et la continuité).
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Thèmes émergeant des consultations de la Ronde 11

La phase initiale de consultation (« la Ronde 1 ») était conçue pour recueillir des renseignements et des points 
de vue sur la gouvernance actuelle d’Ingénieurs Canada ainsi que de cerner les défis dans le système de 
gouvernance. Elle a préparé le terrain à des recommandations visant à améliorer l’efficacité de la 
gouvernance de l’organisme et à comprendre les préoccupations particulières soulevées dans le cadre du 
processus de consultation.

Au cours d’une longue série de réunions et d’entrevues avec les principales parties intéressées d’Ingénieurs 
Canada, l’équipe d’examen a observé divers points de vue et préoccupations. D’après notre évaluation, bien 
qu’il y ait des défis particuliers à relever en matière de structure et de processus, le système de gouvernance 
d’Ingénieurs Canada comporte de nombreux éléments solides. Cependant, la persistance de certaines 
préoccupations au fil des ans montrait clairement qu'il subsistait des défis à relever.

Au-delà de préoccupations plus spécifiques, nous avons constaté dans le cadre de nos consultations de la 
Ronde 1 que certaines questions sous-jacentes doivent encore être réglées. À première vue, certaines 
d’entre elles peuvent sembler dépasser la portée limitée de cet examen, mais nous croyons fermement 
qu’elles sont la cause fondamentale d’autres défis et pressions dans le système global de gouvernance.

Nous avons ainsi formulé les trois « énoncés de problèmes », indiqués à la page suivante, qui ont été 
présentés et fait l’objet de discussions lors d’un atelier avec les principales parties intéressées, tenu en 
octobre 2025.

Ainsi, les principaux résultats de la Ronde 1 sont les trois énoncés de problèmes et la rétroaction quasi 
unanime des diverses parties intéressées selon laquelle ces énoncés reflètent l’essence de ce qui doit être 
résolu pour améliorer le système de gouvernance d’Ingénieurs Canada.

1    Les observations et constatations détaillées de la Ronde 1 sont présentées dans les extraits du rapport final de la Ronde 1 de l’annexe A.
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Énoncés de problèmes

Lorsque nous avons terminé la Ronde 1, nous soupçonnions que 
l’importance accordée à la taille du conseil d’administration, au vote 
pondéré et à la représentation des membres n’était en grande 
partie que les symptômes de trois enjeux fondamentaux. Ceux-ci se 
retrouvent dans les énoncés de problèmes présentés aux fins de 
discussion à l’atelier d’octobre.

Le GTEG nous avait demandé de cerner les « énoncés de 
problèmes », mais en fait nous considérons qu’il s’agit davantage 
de points à améliorer que de problèmes en tant que tels.

À l’atelier d’octobre 2025, il y a eu un consensus évident sur le 
fait que ces énoncés saisissent les enjeux sous-jacents que les 
membres et d’autres principales parties intéressées souhaitent 
résoudre.

En discutant de l’énoncé de problème 1, les personnes ayant 
participé à l’atelier d’octobre ont exprimé un appui ferme au 
concept d’une alliance nationale comme étant la raison d’être 
d’Ingénieurs Canada.

Le fait de comprendre cela constitue une base pour la création d’un 
système de gouvernance efficace à l’appui de cette orientation.

Le modèle actuel ne permet peut-être pas de réaliser la 
mission d’Ingénieurs Canada : elle n’est pas comprise de 
l’ensemble de la communauté.

1

2

Le modèle actuel est inutilement complexe, encombrant et 
coûteux.3

Le modèle actuel présente un décalage avec les priorités 
des membres.

Problèmes cernés à résoudre
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Thèmes émergeant des consultations de la Ronde 2 : harmonisation des domaines à améliorer

De façon générale, la Ronde 2 de l’examen de la gouvernance a produit une rétroaction utile et significative. La 
consultation des principales parties intéressées a été en grande partie constructive, productive et positive.

Nous avons proposé un ensemble de principes de gouvernance qui visent à refléter les valeurs et les pratiques 
de gouvernance fondamentales à l’appui du futur système. L’idée d’adopter un ensemble de principes a été 
bien accueillie et nous avons reçu des commentaires utiles pour améliorer et clarifier la formulation.

Nos recommandations finales comprennent l’adoption officielle d’un ensemble de principes de gouvernance.

Alliance nationale 1

Lors de l’atelier d’octobre, nous avons constaté un solide consensus de la part des membres et des autres 
principales parties intéressées au sujet de l’importance d’une approche axée sur une alliance nationale (même 
s’il reste nécessaire d’affiner et de clarifier ce que cela implique pour Ingénieurs Canada et pour le rôle du 
conseil dans la gestion de son efficacité). 

Dans cette optique, le GTEG a demandé à l’équipe d’examen de fonder ses travaux de la Ronde 2 sur le 
postulat que la raison d’être d’Ingénieurs Canada est d’appuyer et de servir une alliance nationale des 
organismes de réglementation.

Par conséquent, les solutions possibles abordées lors de la Ronde 2 partaient du principe que la structure et 
les processus de gouvernance seraient conçus dans le contexte d’un modèle d’alliance nationale.

À cette fin, une définition provisoire de l’alliance nationale et la détermination des services qui pourraient être 
fournis par Ingénieurs Canada conformément à cette stratégie ont été préparées en vue d’une discussion avec 
les principales parties intéressées.

La définition provisoire a été accueillie positivement et a largement été perçue comme le « chaînon manquant » 
pour éclairer les structures de travail et de gouvernance d’Ingénieurs Canada.

1   L’annexe B contient plus de précisions sur l’alliance nationale.
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Recommandations préliminaires1

À la suite d’un examen des résultats de la Ronde 1, nous avons rédigé 14 recommandations 
initiales fondées sur les trois énoncés de problèmes. Certaines étaient précises tandis que 
d’autres donnaient une orientation et présentaient des possibilités aux fins de discussion au cours 
de la Ronde 2.

Les recommandations provisoires portaient sur les éléments suivants :

Les principales parties intéressées ont généralement indiqué que l’ensemble des 
recommandations initiales serait efficace pour produire le changement souhaité aux 
arrangements de gouvernance d’Ingénieurs Canada existants, que les recommandations étaient 
judicieusement idéalistes et concrètes, et qu’un changement positif découlerait de la mise en 
œuvre d’une partie ou de la totalité des recommandations provisoires.

Nous reconnaissons que certains avis divergeaient. Bien que de nombreuses recommandations 
aient reçu un solide appui général, d’autres ont suscité des avis très divergents.

1 Les détails des recommandations provisoires ainsi que les résultats de nos consultations de la Ronde 2 sont présentés dans un extrait des documents préalables à l’atelier dans l’annexe C.

• Alliance nationale
• Principes de gouvernance
• Taille de conseil plus restreinte
• Conseil basé sur les compétences
• Bassin de recrutement élargi
• Rôle des observateurs et observatrices
• Structure du conseil

• Mandat des administrateurs et administratrices
• Indépendance des administrateurs et 

administratrices
• Charte et orientation du conseil d’administration
• Voix des membres plus forte
• Liens hiérarchiques concernant le BCAPG et le 

BCCAG
• Liens hiérarchiques plus solides
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Les organismes de référence font correspondre leur 
modèle de gouvernance avec la nature et la mission de 
l’organisme.

1

2 Les conseils d’administration fondés sur la représentativité 
créent des risques de gouvernance prévisibles et persistants.

3 De nombreux organismes composés d’un regroupement de 
membres ont modernisé leur processus de nomination des 
administrateurs afin d’élargir les compétences au sein du conseil.

Les organismes ont réduit la taille de leur conseil d’administration 
pour une plus grande efficacité stratégique.

4

5
Les organismes de référence estiment que les points de vue 
externes au sein de leur conseil sont très précieux et 
réservent des sièges pour des administrateurs et 
administratrices indépendants.

6
Les processus de sélection des administrateurs et 
administratrices sont de plus en plus « ouverts » avec des critères 
d’admissibilité plus larges que par le passé.

7
Les décisions clés en matière d’agrément sont déléguées à un 
organisme indépendant.

8
Les organismes de référence ont trouvé d’autres modèles de 
financement pour appuyer l’organisme et sont parvenus à trouver 
un mode de scrutin équilibré.

9
Les conseils d’administration des organismes de référence se 
concentrent sur la création et l’amélioration de la culture de 
gouvernance et de la transparence.

Ce que nous avons appris des autres : analyse comparative

Afin d’offrir un aperçu plus large de l’évolution de la gouvernance, Cosgrove & Co. a effectué des recherches et mené des entrevues auprès de quatre organismes
externes. Les points saillants de nos constatations sont présentés ci-dessous, et l’annexe D contient plus de précisions.

Sommaire (suite)
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Sommaire (suite)
Recommandations finales et cartographie des pouvoirs

Les conclusions des Rondes 1 et 2, notre examen des politiques, des processus et de la 
documentation du conseil d’Ingénieurs Canada nous amènent à conclure qu’il reste du 
travail à accomplir pour répondre aux problèmes décelés plus tôt dans ce processus et 
améliorer l’efficacité de la gouvernance d’Ingénieurs Canada. 

Et nous estimons que les enjeux de gouvernance d’Ingénieurs Canada ne peuvent pas être 
résolus par des ajustements progressifs.

Des décisions importantes doivent être prises quant à sa raison d’être, à sa structure de 
gouvernance clé et à ses rôles, lesquelles (si des changements sont envisagés) doivent 
toutes être appuyées par une portée et une planification globales, qui doivent être suivies 
d’une exécution rigoureuse.

Certaines des décisions sont celles que le conseil d’administration peut prendre de façon 
indépendante (p. ex., établir ou mettre à jour des documents de politique sur la gouvernance 
ou modifier les pratiques du conseil d’administration). D’autres décisions (comme toute 
modification des Règlement administratif) devront être approuvées par les membres.

Nos recommandations répondent directement aux problèmes que les principales parties 
intéressées s’accordent à considérer comme devant être résolus. Elles s’inscrivent dans le 
cadre des bonnes pratiques de gouvernance applicables aux organismes nationaux à but 
non lucratif. Surtout, nous estimons que leur adoption offre l’occasion d’apporter des 
changements durables et significatifs au système de gouvernance d’Ingénieurs Canada. Les 
mesures que nous recommandons sont décrites dans la section suivante.

Nous avons également inclus une analyse qui distingue les recommandations relevant, à 
notre avis, du pouvoir d’approbation du conseil d’administration de celles qui nécessitent 
l’autorisation des membres.
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Feuille de route pour la mise en œuvre sur trois ans

Nous avons préparé une feuille de route d’une page (présentée à droite) qui décrit la façon dont 
nous recommandons à Ingénieurs Canada de procéder. Cette stratégie de mise en œuvre prévoit 
plusieurs phases distinctes de travail, notamment :

• Définition initiale de la portée et planification (phase 0) : Cette phase de travail brève, mais 
intense, sera essentielle à la réussite à long terme et à la cohésion de tout changement de 
gouvernance à venir. Elle est axée sur la détermination d’une portée détaillée pour chaque 
recommandation formulée dans le présent rapport, après quoi un « plan directeur » devrait 
être mis au point afin d’inclure toutes les recommandations en tant que programme cohérent 
de réforme de la gouvernance.

• À cette étape, nous recommandons que le conseil d’administration soumette certaines 
décisions fondamentales aux membres pour approbation de principe (comme une proposition 
d’adoption de principe visant à réduire la taille du conseil). L’accord de principe suppose que 
des changements précis, des échéanciers et d’autres détails seront fournis à une date 
ultérieure.

• Les décisions prises ou rejetées par le conseil et les membres orienteront la planification et 
l’avancement du plan de mise en œuvre.

• Une fois la planification terminée, le conseil peut décider que certaines décisions ne doivent 
pas être mises en œuvre, mais nous lui conseillons au moins d’aller de l’avant avec 
l’établissement de la portée et la planification de l’intégralité du programme des changements 
recommandés afin de fournir tous les éclaircissements possibles à toutes les parties.

• Phases 1 à 3 : Une fois que la planification est terminée et que les mesures acceptées par les 
membres sont connues, le programme peut se dérouler sur une période de trois ans. Une 
feuille de route générale et une description de chaque phase sont fournies plus loin dans le 
présent document.
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Recommandations finales
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Introduction

Au cours de la dernière année, le processus d’examen a permis de cerner des problèmes complexes à résoudre ainsi que certains domaines pour lesquels un 
consensus a semblé se dégager quant aux solutions envisageables.

Dans cette section, nous formulons de multiples recommandations pour améliorer les défis observés et donner à Ingénieurs Canada une base solide en ce qui 
concerne sa valeur pour les membres. 

Celles-ci visent à aborder les problèmes de gouvernance sous-jacents relevés dans le cadre du présent examen, c’est-à-dire non seulement les symptômes 
visibles qui sont apparus au fil du temps, mais aussi les facteurs structurels et culturels qui ont contribué aux tensions persistantes au sein des structures 
complexes de gouvernance et de consultation d’Ingénieurs Canada, à leur complexité ainsi qu’à leur discordance.

Nous estimons que la mise en œuvre de ces recommandations permettra de mieux harmoniser le système de gouvernance d’Ingénieurs Canada avec sa raison 
d’être convenue d’alliance nationale des organismes de réglementation. Elles reflètent les principaux commentaires reçus constamment tout au long de l’examen 
selon lesquels les futurs mécanismes de gouvernance doivent être plus simples, plus stratégiques et plus clairement orientés vers le soutien des priorités des 
membres, la collaboration et le leadership national, tout en respectant l’autonomie et le pouvoir statutaire de chacun des membres, à savoir, les 12 organismes de 
réglementation provinciaux et territoriaux.

Comme indiqué précédemment, certaines recommandations relèvent entièrement de la compétence du conseil d’administration tandis que d’autres nécessiteront 
un examen par les membres et leur approbation. Nous estimons toutefois que, pour obtenir le soutien des membres, il est essentiel de parvenir à une 
compréhension commune plus approfondie et à un accord explicite sur ce que signifie réellement le statut d’alliance nationale ainsi que sur la manière dont le 
conseil d’Ingénieurs du Canada devrait la superviser et la diriger. 

Une fois ces éléments clarifiés, nous pensons qu’Ingénieurs Canada disposera d’une feuille de route bien plus cohérente, ciblée et concrète pour créer de la 
valeur ajoutée pour ses membres.
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Harmonisation et surveillance stratégiques

1. Obtenir l’approbation des membres pour réaffirmer ou adopter officiellement l’alliance nationale 
comme raison d’être d’Ingénieurs Canada et en faire la promotion comme force motrice de tous 
les futurs changements de gouvernance.

a. Réaffirmer ou adopter officiellement l’alliance nationale (telle que définie dans l’encadré à 
droite) comme raison d’être d’Ingénieurs Canada, ce qui permettra de vérifier que toutes les 
parties ont une compréhension commune.

b. Charger la direction d’Ingénieurs Canada de poursuivre la création d’un cadre stratégique 
national, de déterminer et de hiérarchiser les besoins communs des membres, de les mettre 
en œuvre ou de les coordonner sous l’égide d’Ingénieurs Canada ainsi que d’harmoniser les 
priorités réglementaires provinciales et territoriales dans le cadre d’une vision nationale unifiée.

c. Actualiser le plan stratégique afin de mieux cibler, harmoniser et rationaliser les programmes et 
services d’Ingénieurs Canada avec l’approche d’alliance nationale.

d. Trouver d’autres méthodes pour répondre aux besoins de plus petite envergure ou ponctuels 
des membres (p. ex., partage des coûts, autre mécanisme de financement).

e. Mettre en œuvre des tableaux de bord pour faciliter la mesure du rendement : suivre les 
progrès réalisés à l’égard des objectifs stratégiques d’Ingénieurs Canada en tant qu’alliance 
nationale, de l’harmonisation de la réglementation et aux fins de surveillance par le conseil 
d’administration.

Justification : L’harmonisation des efforts provinciaux et territoriaux dans le cadre d’une vision 
commune permettra de prendre des mesures coordonnées sur des priorités nationales comme la 
mobilité, l’éthique et la sécurité publique. L’ajout d’indicateurs précis et mesurables donnera une 
visibilité en temps réel des progrès, ce qui permettra à Ingénieurs Canada (et à son conseil) de prendre 
des décisions fondées sur les données, favorisera la transparence de ses activités et renforcera la 
responsabilisation concernant les résultats.

Se pencher sur l’énoncé de problème no 1 (harmonisation de la mission)

Définition recommandée de l’alliance nationale

La principale raison d’être d’Ingénieurs Canada est de servir 
d’alliance nationale des organismes provinciaux et territoriaux 
de réglementation du génie au Canada et de se consacrer à 
faire progresser l’excellence en matière de réglementation, à 
promouvoir l’harmonisation et la collaboration interprovinciales 
ainsi qu’à appuyer ses membres dans la protection de l’intérêt 
public.

En tant qu’alliance nationale, Ingénieurs Canada facilitera la 
coordination stratégique et des discussions à l’échelle 
nationale à ce sujet, soutiendra le partage des ressources et 
assurera une représentation unifiée sur les questions 
d’importance nationale et internationale, tout en respectant 
l’autonomie et l’autorité législative de chaque organisme de 
réglementation membre.

Ses activités visent à renforcer le cadre de réglementation 
régissant la profession d’ingénieur et à faire en sorte que 
l’exercice du génie au Canada continue de respecter les 
normes les plus élevées en matière de sécurité, d’éthique et de 
compétence.

Recommandations à Ingénieurs Canada
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Charte ou mandat du conseil 

Adopter un mandat du conseil ou une charte de gouvernance qui définit le rôle 
stratégique du conseil dans la gouvernance d’une alliance nationale :

a. Adopter officiellement les principes de gouvernance recommandés (voir l’encadré).

b. Mettre au point une matrice des droits décisionnels en consultation avec les 
membres, en établissant l’ordre de priorité des questions ayant une incidence à 
l’échelle nationale, afin de définir les rôles, les responsabilités et les pouvoirs 
décisionnels du conseil, des organismes de réglementation et de la direction 
d’Ingénieurs Canada.

c. Redéfinir les responsabilités du conseil pour inclure :
• la planification stratégique et l’harmonisation des politiques nationales;

• la supervision des risques, de la conformité et du rendement;

• la mobilisation et la responsabilisation des membres;
• la participation aux conversations et dialogues à l’échelle nationale;

• d’autres questions appropriées ou souhaitées.

d. Réexaminer et affiner l’ensemble des politiques du conseil, y compris les documents 
d’intégration et d’orientation des administrateurs et administratrices, afin d’axer la 
mission de surveillance du conseil sur les résultats de l’alliance nationale et sur 
l'évolution du rôle des administrateurs et administratrices.

Justification : Cette mesure clarifie la raison d’être du conseil comme intendant de la 
coordination et de l’harmonisation nationales, et non seulement en tant qu’organe 
administratif. Cela permet à tous les organes de gouvernance de se concentrer sur 
l’incidence à long terme et l’efficacité de l’alliance nationale, plutôt que sur des enjeux 
provinciaux ou des aspects opérationnels.

Principes clés de gouvernance recommandés

Vision et stratégie claires – Tous les organismes doivent avoir une raison d’être 
clairs et un mandat clairement établi, approuvé par le conseil, bien compris de 
leurs membres et intégré dans le mandat, les objectifs et les stratégies de 
l’organisme. Le conseil et les membres doivent avoir un rôle important à jouer 
dans la détermination de la vision et de la stratégie.

Transparence et responsabilité à l’égard des membres – En tant qu’organisme, 
Ingénieurs Canada est ultimement responsable envers ses membres : les 
organismes de réglementation provinciaux et territoriaux. Afin de favoriser un 
degré élevé de confiance, Ingénieurs Canada communiquera ses décisions avec 
transparence.

L’efficacité et l’efficience de la gouvernance et de l’intendance – Efficacité de 
la gouvernance d’un organisme signifie que ses résultats atteignent les objectifs 
convenus, tels qu’ils sont déterminés par ses membres. L’efficience de la 
gouvernance signifie que le conseil doit veiller à ce que les ressources financières 
et autres d’Ingénieurs Canada soient utilisées au mieux.

« Le nez dans l’organismes mais les mains en dehors » – Cela signifie qu’il faut 
s’assurer que les discussions au niveau du conseil sont axées sur le « quoi » et le « 
pourquoi », et laisser la direction déterminer le « comment ». Le conseil devrait 
s’assurer que les réunions sont consacrées aux bons sujets et qu’une politique 
appropriée est établie pour les fonctions déléguées.

Indépendance – Les administrateurs et administratrices doivent être indépendants 
d’Ingénieurs Canada et de sa direction; et pour les personnes qui exercent deux 
rôles, s’assurer qu’elles ne représentent pas l’organisme à l’origine de leur 
nomination lorsqu’elles siègent au conseil d’Ingénieurs Canada.

Se pencher sur l’énoncé de problème no 1 (harmonisation de la mission)

Recommandations préliminaires à Ingénieurs Canada
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Orientation du conseil en matière de stratégie et de gestion des risques

3.   Renforcer les efforts du conseil en matière de stratégie et de gestion des risques et 
de sa valeur pour les membres, en établissant efficacement les ordres du jour.

a. Déterminer les sujets que le conseil doit aborder annuellement, trimestriellement 
et à chaque réunion pour veiller à l’efficacité d’Ingénieurs Canada en tant 
qu’alliance nationale, et peaufiner le plan de travail annuel du conseil et des 
comités :

• Accorder une attention proportionnelle à la valeur pour les membres, ainsi 
qu’aux sujets stratégiques et liés à la gestion des risques lors de chaque 
réunion du conseil (p. ex., pourcentage du temps consacré à ces sujets 
pendant les réunions), afin de se concentrer davantage sur les enjeux 
engageant la gouvernance.

• Organiser les points à l’ordre du jour de façon à ce que les sujets 
stratégiques soient abordés au début de la réunion, et ce, afin d’optimiser 
la concentration et l’énergie des administrateurs et administratrices pour 
les sujets les plus importants.

• Réduire le nombre de points et le temps alloués aux rapports de routine 
des comités et autres pendant les réunions du conseil si la discussion 
présente une valeur stratégique minimale.

b. Veiller à ce que le conseil participe de façon significative à l’établissement des 
priorités annuelles et à la surveillance des risques, par exemple en utilisant du 
temps lors de sa retraite annuelle, pour harmoniser les priorités.

c. Mesurer l’efficacité du temps de réunion du conseil sur une base annuelle, par 
rapport aux objectifs de l’alliance nationale.

Orientation du conseil en matière de stratégie et de gestion des risques (suite)

Justification : Le temps consacré aux réunions du conseil constitue une ressource 
stratégique et devrait être réservé aux questions qui nécessitent une attention en ce 
qui touche la gouvernance. Les ordres du jour devraient accorder la priorité aux points 
qui font progresser les responsabilités fondamentales du conseil, soit l’établissement 
d’une orientation, la surveillance du rendement, la gestion des risques et la 
responsabilisation.

Bien qu’informer le conseil des projets et initiatives d’Ingénieurs Canada puisse avoir 
de la valeur de temps à autre chaque année, les mises à jour régulières ou 
informatives doivent être concises et fournies au moyen de documents de lecture 
préalables. Les points de l’ordre du jour devraient être axés sur :

• les décisions stratégiques (p. ex., changements de politiques, priorités nationales, 
allocation des ressources);

• la surveillance et la responsabilisation (p. ex., efficacité évaluée par les membres, 
progrès par rapport au plan stratégique et aux principales initiatives nationales et 
stratégiques prioritaires pour les membres, gestion des risques, conformité);

• les discussions orientées sur l’avenir (p. ex., nouvelles tendances, harmonisation de 
la réglementation, possibilités d’innovation);

• les enjeux cruciaux nécessitant les commentaires ou l’approbation du conseil 
(p. ex., changements apportés à la gouvernance, stratégies de mobilisation des 
membres).

Les rapports présentés au conseil devraient mettre l’accent sur ce qui a été accompli, 
établir un lien stratégique clair, cerner les défis et énoncer clairement les décisions ou 
les résultats recherchés auprès du conseil. Cette approche permet d’assurer la 
pertinence des réunions, tournées vers l’avenir et conformes à la mission de l’alliance.

Se pencher sur l’énoncé de problème no 1 (harmonisation de la mission)

Recommandations préliminaires à Ingénieurs Canada
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Engagement ciblé des principales parties intéressées

4.   Créer et diriger des occasions de dialogue favorisant davantage de conversations collectives 
avec un vaste éventail de principales parties intéressées et de spécialistes.

a. Créer et organiser des forums et des conférences à l’échelle nationale en tant que programme clé 
de l’alliance nationale, afin de faire participer les principales parties intéressées au dialogue sur les 
enjeux nationaux, les préoccupations communes et les changements externes ayant une incidence 
sur le paysage réglementaire et professionnel canadien (comme la mobilité de la main-d’œuvre, 
l’économie et le commerce, les questions internationales).

b. Mettre au point des campagnes visant à promouvoir une vaste participation de la part des 
organismes membres (présidence, personnel), du milieu universitaire et d’autres partenaires.

c. Demander aux membres ce qui compte le plus pour eux.

Justification : L’organisation d’événements et de symposiums axés sur les enjeux offre une valeur 
pratique et stratégique à Ingénieurs Canada et à ses membres, en plus de lui permettre d’ajouter de la 
valeur à des questions qui sont difficiles à analyser par ses membres ou auxquelles il est difficile de 
répondre individuellement.

Cette approche favorise un dialogue amélioré et ciblé ainsi que la collaboration, en plus de contribuer à 
prévoir collectivement les défis émergents en matière de génie, d’activités, d’économie et de 
réglementation de la profession et à trouver des manières d’y réagir.

Ces occasions peuvent également être utilisées pour recentrer l’engagement de certaines parties 
intéressées clés (tels que les président.e.s des conseils), qui participent actuellement aux activités de 
gouvernance d’Ingénieurs Canada sans rôle précis ou significatif en matière de gouvernance, ou les 
observent.

Se pencher sur l’énoncé de problème no 1 (harmonisation de la mission)
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Coordination de la rétroaction et des commentaires des membres

5. a) Mettre sur pied et organiser un forum national des organismes de réglementation pour 
obtenir une orientation explicite des membres sur les questions d’importance nationale

Il existe un point de vue dominant selon lequel le conseil doit agir à titre d’intermédiaire pour 
répondre aux besoins et priorités des membres. Cependant, les administrateurs et administratrices 
ont une responsabilité fiduciaire à l’égard d’Ingénieurs Canada et présentent une indépendance à 
l’endroit de l’organisme à l’origine de leur nomination. Au mieux, il s’agit d’une façon inefficace 
d’obtenir les commentaires des membres et l’orientation qu’ils souhaitent donner à Ingénieurs 
Canada. 

Nous recommandons plutôt la création d’un Forum national des organismes de réglementation
dans le but de donner une orientation à Ingénieurs Canada et d’obtenir les commentaires officiels 
des membres sur ses programmes et services. Cette tribune pourrait également satisfaire le désir 
du BCAPG d’accroître ses liens avec les organismes de réglementation et leur contribution.

Comme point de départ, nous proposons que des discussions régulières (p. ex., trimestrielles) 
soient organisées et animées par Ingénieurs Canada sur des sujets comme :

• l’offre des services qui doivent être fournis par Ingénieurs Canada à l’échelle nationale, 
notamment les documents d’information;

• les questions d’intérêt pour les organismes de réglementation qui pourraient être abordées et 
défendues par Ingénieurs Canada à l’échelle nationale (p. ex., politiques du gouvernement 
fédéral, enjeux transfrontaliers ou internationaux);

• les questions d’intérêt collectif ayant une incidence sur le cadre de réglementation canadien ou 
la formation des ingénieurs, notamment :

o la politique d’agrément qui a une incidence sur la capacité des organismes de 
réglementation à octroyer des permis et à appliquer efficacement la réglementation du 
génie au Canada,

o les questions stratégiques et de gestion des risques touchant l’avenir de la profession,
o la capacité d’Ingénieurs Canada de répondre aux besoins des membres (AAM).

Forum national des organismes de réglementation ou membres
pour qu’ils proposent une orientation

Gestion du problème no 2  (renforcer les liens avec les membres)

Recommandations préliminaires à Ingénieurs Canada
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Coordination de la rétroaction et des commentaires des membres (suite)

5. b) Retirer la politique de consultation actuelle et les processus connexes;

c) Les remplacer par une stratégie de consultation et des processus de 
mobilisation simplifiés et ciblés qui permettent d’obtenir les commentaires 
des bonnes personnes, sur les bons sujets, au bon moment.

Pratiquement toutes parties intéressées nous ont indiqué que le processus et la 
politique actuels de consultation sont inefficaces. Certains chefs de la direction nous 
ont indiqué que les priorités énoncées par les organismes de réglementation ne 
correspondent pas toujours à leurs besoins réels. Des incertitudes demeurent quant 
à la façon dont les membres peuvent exprimer leurs commentaires, à la pondération 
variée des voix et à la résolution des divergences d’opinions.

Nous sommes d’avis que c’est le résultat d’un « trop grand nombre de voix » et d’un 
manque de clarté dans le système de consultation, de prise de décisions ou de 
hiérarchisation des priorités.

À l’heure actuelle, Ingénieurs Canada mène de vastes consultations avec le 
personnel des organismes de réglementation et les groupes consultatifs. De plus, le 
BCCAG collecte des commentaires de sources externes, notamment du personnel 
des organismes de réglementation, au sujet de leurs besoins et de leurs priorités 
pour planifier ses activités.

Une politique et une procédure mieux coordonnées seraient utiles pour mener des 
consultations sur des sujets généraux, en précisant très clairement qui s’exprime au 
nom de chaque membre.

Il sera essentiel de préciser comment la « consultation » se distingue de l’« obtention 
d’une orientation des membres » et de veiller à bien distinguer le processus 
décisionnel de celui de consultation.

Personnel des organismes de réglementation

Organismes de réglementation / membres

Chef de la direction d’Ingénieurs Canada

Conseil d’Ingénieurs Canada

Consultations améliorées – processus illustratif

Chaque membre organise ses propres activités pour déterminer ses 
besoins et formuler ses commentaires. Des suggestions et d’autres 
commentaires sont générés, mais ils sont acheminés par l’entremise du 
chef de la direction à Ingénieurs Canada.

Sous l’égide d’Ingénieurs Canada, les organismes de réglementation et les membres se réunissent 
régulièrement pour discuter et s’entendre sur leurs priorités communes. Les dirigeants des organismes 
de réglementation (par exemple, les chefs de la direction) peuvent également se réunir régulièrement 
avec leurs homologues afin de déterminer comment mettre en œuvre les décisions prises par les 
membres. Ils participent également à la soumission de leurs besoins et de leurs commentaires au 
Forum national des organismes de réglementation d'Ingénieurs Canada (voir 5b), en vue d'un accord et 
d'une harmonisation.

Le chef de la direction prend les décisions finales sur les 
priorités et les interventions d’Ingénieurs Canada, et rend 
des comptes au conseil.

Le conseil d’Ingénieurs Canada fournit 
une orientation, continue de se 
concentrer sur les objectifs stratégiques 
et veille à ce que les besoins des 
membres soient satisfaits.

Gestion du problème no 2  (renforcer les liens avec les membres)
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7. Réserver des sièges pour des administrateurs et administratrices indépendants

Bien que ce ne soit pas appuyé à l'unanimité, nous croyons fortement que l’ajout d’une masse 
critique d’administrateurs et d’administratrices indépendants (au moins deux ou trois) serait 
utile pour ajouter des points de vue externes, frais et stratégiques au conseil. Cela serait 
également pertinent si certaines lacunes en matière de compétences étaient cernées.

a. Par souci de clarté et de transparence, l’approche que nous privilégions consiste à 
modifier le Règlement administratif d’Ingénieurs Canada pour accorder deux ou trois 
sièges à des administrateurs ou administratrices indépendants (avec droit de vote), 
notamment des personnes qui ne sont pas des ingénieurs si un organisme de 
réglementation le décide.

o Nous estimons qu’il existe un appui suffisant pour présenter ce point comme une 
modification au Règlement administratif. Toutefois, si le conseil d’administration le 
préfère, une autre solution pourrait être de recruter et d’engager des personnes 
externes en tant que « conseillères », ce qui est permis par les règlements actuels.

o Si cette option est retenue, nous recommandons que ces personnes soient invitées 
à rester et à participer pleinement au conseil pendant les séances à huis clos. C’est-
à-dire qu’elles agissent et soient traitées comme des administrateurs et 
administratrices à part entière, qu’elles aient ou non le droit de vote.

b. Créer une politique du conseil visant à consigner le rôle d’une administratrice ou d’un 
administrateur indépendant, et préciser son droit de vote ou non, sa participation aux 
séances à huis clos et aux comités.

c. Recruter et sélectionner de nouveaux administrateurs et de nouvelles administratrices 
indépendants au moyen d’un processus transparent de recrutement et de nomination 
dirigé par Ingénieurs Canada (comme un appel de candidatures).

Justification : Les administrateurs et administratrices externes ajoutent une part d’objectivité 
et élargissent la vision stratégique, ce qui est particulièrement précieux étant donné la pratique 
qui consiste à nommer des personnes présentes depuis longtemps dans l’« écosystème » de 
réglementation du génie, ce qui nuit à l’apport de nouvelles idées.

Conseil basé sur les compétences

6.  Adopter un conseil d’administration axé sur les compétences

L’approche du conseil concernant l’alliance nationale et l’efficacité globale peut 
être obtenue indépendamment des changements apportés à la structure et à la 
composition actuelles du conseil d’Ingénieurs Canada. 

Un conseil d’administration axé sur les compétences permet à Ingénieurs Canada 
d’adopter une approche systématique de la façon dont il gère l’évolution du 
conseil. Pour y parvenir, les points suivants devront être mis en œuvre :

a. adopter le principe d'un conseil d’administration axé sur les compétences;

b. déterminer de nouvelles aptitudes et compétences qui appuient davantage 
ses objectifs stratégiques en tant qu’alliance nationale (p. ex., en 
gouvernance organisationnelle, droit, éthique, sécurité publique, 
expérience internationale, commerce et économie, politiques publiques, 
réglementation professionnelle);

c. évaluer le profil actuel des compétences du conseil, en fonction de ses 
besoins pour la supervision d’une alliance nationale, et cerner les lacunes 
qui pourraient survenir à mesure que les administrateurs et 
administratrices en place terminent leur mandat;

d. améliorer le profil des compétences, les processus et les documents de 
communication des candidatures existantes;

e. faire participer les membres à des séances d’information ou à des 
webinaires périodiques sur les besoins du conseil d’Ingénieurs Canada, sur 
les lacunes à venir en matière de compétences et les compétences 
souhaitées.

Gestion du problème no 2  (renforcer les liens avec les membres)
Recommandations préliminaires à Ingénieurs Canada
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Admissibilité et recrutement des administrateurs et administratrices

8.  Accroître le bassin de candidatures potentielles pour appuyer les besoins du conseil dans son 
ensemble

a. Par des communications et une mobilisation efficaces, encourager les membres à proposer au moins 
deux candidatures pour chaque siège d’administratrice ou d’administrateur disponible ou trouver des 
solutions de rechange (p. ex., Ingénieurs Canada pourrait lancer une campagne nationale pour 
encourager les personnes inscrites à communiquer avec leur conseil provincial ou territorial pour 
obtenir de plus amples renseignements sur la participation au d’Ingénieurs Canada).

b. Établir un comité d’évaluation d’Ingénieurs Canada pour évaluer des candidatures. Ce comité serait 
chargé d’examiner celles proposées par les membres au moyen d’un processus indépendant dans le 
cadre duquel les compétences et les besoins en matière de diversité de l’ensemble du conseil 
d’Ingénieurs Canada sont pris en compte.

c. À la suite d’un processus de recrutement transparent, fournir aux membres une liste des candidatures 
privilégiées aux fins d’approbation explicite, notamment pour les administrateurs et administratrices 
indépendants retenus.

Justification : Il est dans l’intérêt des membres de veiller à ce qu’Ingénieurs Canada dispose d’un bassin plus 
vaste de candidatures potentielles pour faire partie du conseil d’administration, qui offrent les compétences et 
les ensembles d’aptitudes souhaités.

L’organisme doit également exercer une plus grande influence sur la sélection des administrateurs et 
administratrices qui, selon lui, sont les mieux en mesure de répondre à ses besoins en tant qu’alliance – du 
point de vue du conseil dans son ensemble, tout en respectant le pouvoir des membres d'approuver les 
administrateurs et administratrices.

Gestion du problème no 2  (renforcer les liens avec les membres)

Recommandations préliminaires à Ingénieurs Canada

Ingénieurs Canada | Rapport final de l’Examen de la gouvernance et consultation | le 1er avril 2026 26

56



© Cosgrove & Co Strategy Consulting Ltd.

Pour y parvenir, nous recommandons les mesures suivantes :

a. Convenir en principe que la taille du conseil d’administration d’Ingénieurs 
Canada sera réduite, conformément à une composition « un organisme 
de réglementation, un siège ». Si nécessaire, négocier une étape 
provisoire au cours de laquelle les membres pourront conserver certains 
sièges supplémentaires au conseil pendant une période définie, et ce, 
afin d’appuyer la modification des règlements pour refléter cette 
approche future.

b. Demander à Ingénieurs Canada de présenter aux membres un plan de 
mise en œuvre pour la composition de son conseil, notamment :

• douze sièges pour les organismes de réglementation, soit une 
administratrice ou un administrateur de la liste de candidatures 
proposée par chaque membre, choisis par Ingénieurs Canada et dont 
la candidature a été proposée par chaque membre, afin de répondre 
aux besoins de l’ensemble du conseil (une voix par siège);

• une approche progressive, dans le cadre de laquelle les sièges 
supplémentaires des membres seraient supprimés à la fin du mandat 
des administratrices et administrateurs.

Remarque : Il peut être utile que les membres répondent explicitement 
aux recommandations 6 et 7 avant la finalisation du modèle « un 
organisme de réglementation, un siège ».

9.  Adopter l’approche « un organisme de réglementation, un siège » pour réduire la 
taille du conseil d’administration et accroître son efficacité en tant qu’alliance 
nationale

Les parties intéressées ont toutes convenu que le conseil actuel est trop grand, ce qui a une 
incidence sur l’engagement des administrateurs et administratrices ainsi que sur la qualité 
des discussions. Voici des exemples de bonnes pratiques de gouvernance à prendre en 
considération :

• favoriser une discussion plus efficace au sein du conseil et une meilleure participation 
des administrateurs et administratrices grâce à un conseil de plus petite taille;

• assurer une représentation équilibrée des membres (et opter pour une structure qui va 
au-delà de la simple représentation géographique);

• reconnaître la valeur de l’ajout de points de vue externes, comme nous en avons discuté 
précédemment;

• veiller à la rentabilité et à la valeur stratégique de la gouvernance.

Nous sommes d’avis que l’approche d’alliance nationale se prête davantage au style de 
gouvernance qui est incarné dans l’Option 3 : un organisme de réglementation, un siège. 
Bien que cette option n’ait pas reçu l’appui de toutes les parties, elle a reçu l’aval de 
nombreux groupes de parties intéressées (grands et petits). Certains ont fermement 
défendu cette option lors de nos séances de rétroaction.

Si des changements sont acceptés, nous recommandons une approche de mise en œuvre 
progressive, harmonisée avec l’attrition du mandat des personnes actuelles.

Sur le vote pondéré à l’AAM. Malgré la complexité du vote pondéré à l’assemblée des 
membres, nous recommandons de le conserver. Le modèle actuel est trop déséquilibré et 
toute modification comporterait trop de risques pour envisager un changement, bien que 
nous reconnaissions que cette situation pourrait continuer d’irriter les petits organismes de 
réglementation.

Se pencher sur l’énoncé de problème no 3 (complexité)

Recommandations à Ingénieurs Canada
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Observateurs et observatrices

10. Décourager la présence d’observateurs et d’observatrices comme pratique 
générale

a. Mettre fin à la pratique consistant à envoyer des invitations permanentes à 
des personnes qui ne sont pas administratrices ou administrateurs (p. ex., 
partenaires d’affinité, représentants des principales parties intéressées qui ne 
sont pas directement concernées par des points précis à l’ordre du jour).

b. Inviter des présentatrices et présentateurs ou d’autres personnes pour leur 
point précis à l’ordre du jour seulement. 

c. Réfléchir à d’autres méthodes de communication des membres au sujet des 
questions d’intérêt.

d. Créer des occasions d’éducation, de communication des renseignements et 
de planification avec les parties intéressées qui n’ajoutent ni complexité ni 
coût aux réunions habituelles du conseil (par exemple, des conférences).

e. Établir une politique concernant les séances à huis clos afin de les utiliser 
plus judicieusement, notamment en définissant clairement les questions dont 
il convient de discuter pendant les séances à huis clos.

f. Promouvoir la discipline au sein du conseil d’administration afin d’éviter que 
les séances à huis clos ne s’éternisent sur d’autres questions ou qu’elles ne 
durent trop longtemps, comme c’est régulièrement le cas actuellement.

Justification : Le format actuel des réunions auxquelles assistent un large 
éventail d’observateurs et d’observatrices ajoute à la complexité et aux coûts, 
empêche les discussions approfondies du conseil et ajoute peu de valeur pour les 
membres; en parallèle, ce format peut donner lieu à une utilisation inappropriée 
des séances à huis clos.

Continuité et relève

11.   Augmenter la durée du mandat de la présidence du conseil à deux ans :

a. Confirmer le soutien des politiques pour intégrer ce changement 
progressivement, en suivant le calendrier de l’élection future de la présidence 
(il est également possible d’envisager de prolonger ce mandat si la continuité 
tout au long de la période de changement de gouvernance est bénéfique).

b. Envisager de préciser « président ou présidente du conseil » comme titre plutôt 
que simplement « président ou présidente ».

c. Envisager ce changement sans qu’il y ait d’incidence en cascade sur les autres 
rôles des administrateurs et administratrices (président.e.s sortant.e.s et 
président.e.s élu.e.s), qui ne devraient pas automatiquement voir leur mandat 
prolongé.

Justification : Un mandat d’un an seulement signifie qu’il n’y a pas de temps pour suivre 
une courbe d’apprentissage (la présidence d’un conseil exige des compétences multiples, 
et il faut s’y habituer) et l’organisme souffre du roulement dans les postes supérieurs de 
gouvernance. La pratique exemplaire consiste à assurer une plus grande continuité et à 
mieux planifier la relève.

12. Augmenter la durée du mandat des administrateurs et administratrices siégeant à 
des comités permanents d’un an à au moins deux ans :

a. Mettre en œuvre progressivement ce changement selon le calendrier des 
nominations futures pour les comités.

b. Apporter les modifications nécessaires pour appuyer ce changement.

Justification : Réduire le roulement des membres des comités, appuyer la continuité des 
connaissances organisationnelles et permettre la planification de la relève.

Se pencher sur l’énoncé de problème no 3 (complexité)

Recommandations à Ingénieurs Canada
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Structure des comités

13 a) Reporter à une phase ultérieure les décisions concernant les structures 
hiérarchiques du BCAPG et du BCCAG

Tout organe relevant d’un conseil d’administration qui n’est pas une personne morale est, 
par définition, un comité. Son rôle est d'assister le conseil dans ses fonctions de 
gouvernance. Les trois comités permanents du conseil (Gouvernance; Finances, audit et 
gestion des risques; Ressources humaines) semblent bien fonctionner et correspondent 
au modèle classique des comités de conseil d’administration des organismes à but non 
lucratif.

Le Bureau canadien d’agrément des programmes de génie (BCAPG) et le Bureau 
canadien des conditions d’admission en génie (BCCAG) relèvent actuellement du conseil 
d’administration et, à notre avis, ne contribuent pas véritablement à la gouvernance 
d’Ingénieurs Canada. Ils jouent toutefois un rôle essentiel pour l’organisme et le cadre 
réglementaire canadien. En effet, les commentaires recueillis lors de nos consultations 
indiquent qu’ils sont tous deux considérés comme extrêmement précieux.

Ces deux instances sont principalement composées de bénévoles chevronnés et 
expérimentés, possédant une expertise approfondie dans leurs domaines respectifs. Ils ont 
consacré beaucoup de temps, généralement pendant de nombreuses années, à l’exercice 
de leurs fonctions au sein du conseil. Leur travail est financé et doté en personnel grâce 
au budget d’Ingénieurs Canada, soumis chaque année par le chef de la direction au 
conseil. Ce personnel est affecté par le chef de la direction et lui rend compte. De plus, la 
plupart des administrateurs et administratrices et de nombreux membres considèrent que 
le travail du BCAPG et du BCCAG est avant tout de nature « opérationnelle1,2 ».

Le maintien d’un lien direct avec le conseil d’administration suscite de vives divergences 
parmi les principales parties intéressées. 

En fin de compte, c’est le chef de la direction qui est tenu responsable de la création de valeur 
pour les membres et de la réalisation des objectifs opérationnels, et qui doit assurer l’équilibre 
entre les ressources financières et humaines allouées à tous les domaines d’activité.

Notre recommandation provisoire initiale consistait à faire en sorte que le BCAPG et le 
BCCAG relèvent directement du chef de la direction. À la suite de recherches et de 
consultations plus poussées, l’équipe d’examen a retiré cette recommandation.

Nous ne formulons pas de recommandation sur la structure hiérarchique du BCAPG et 
du BCCAG.

Nous estimons toujours que le BCAPG et le BCCAG n’exercent pas de fonctions de 
gouvernance et qu’ils ne devraient pas, en définitive, relever du conseil d’administration 
d’Ingénieurs Canada.

Nous estimons également que le fait de continuer à compter sur des bénévoles pour accomplir 
des tâches essentielles à la mission pourrait constituer un risque pour Ingénieurs Canada. 
Toutefois, nous comprenons les préoccupations du BCAPG. Nous pensons qu’il devrait avoir 
une autonomie supplémentaire limitée pour certaines décisions en matière d’agrément. Mais il 
semble également chercher à mettre en place un mécanisme pour obtenir l’orientation et 
l’approbation des membres à l’égard de certaines décisions stratégiques qui ont une incidence 
directe sur le contexte réglementaire et la profession dans son ensemble (comme les 
changements apportés aux politiques ou aux normes d’agrément).

Cependant, cela nécessiterait une approche autre que de relever du conseil d’administration 
pour répondre à ces besoins. Les administrateurs et administratrices ne « représentent » pas 
les membres et n’ont pas la légitimité de donner des orientations au nom des membres. De 
plus, il n’est pas réaliste d’attendre de ces personnes qu’elles possèdent l’expertise 
nécessaire pour prendre des décisions sur le travail hautement technique du BCAPG et du 
BCCAG. (suite à la page suivante)

Se pencher sur l’énoncé de problème no 3 (complexité)

Recommandations à Ingénieurs Canada
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13 b) Renverser la décision d’accorder des droits de vote aux administrateurs 
et administratrices nommés au BCAPG et au BCCAG

 Réviser la politique du conseil d’administration relative aux affectations des 
administrateurs et administratrices d’Ingénieurs Canada au BCAPG et au 
BCCAG, afin de supprimer leur droit de vote.

Justification : Dans la structure actuelle, le conseil d’Ingénieurs Canada supervise 
les travaux du BCAPG et du BCCAG, et est appelé à approuver certaines 
recommandations des deux comités subordonnés directs.

Nous avons observé, et des commentaires nous l’ont confirmé, une certaine 
représentation de la part des administrateurs et administratrices affectés à siéger 
aux sous-conseils, ce qui n’est pas approprié dans l’environnement de gouvernance 
et qui, selon nous, pourrait signifier l’approbation tacite des activités du BCAPG et du 
BCCAG, avant la consultation du conseil d’administration au moment opportun.

Pour ces raisons, nous estimons qu’il n’est pas adéquat que les administrateurs et 
administratrices soient membres du BCAPG ou du BCCAG en ayant un droit de vote. 
Cette situation les place dans une situation de conflit d’intérêts ou, au mieux, donne 
une perception de conflit. En d’autres termes, les administrateurs et administratrices 
participent à la prise de décision au sein du comité subordonné, puis, en leur qualité 
administrateurs et administratrices, sont chargés de veiller à l’efficacité de ce travail.

Si leur rôle est précisé et que leur droit de vote est supprimé, nous appuyons leur 
nomination à titre d’observatrices et d’observateurs.

Structure des comités (suite)

13 a) suite

Nous estimons qu’il y aurait un risque important pour Ingénieurs Canada si des 
changements étaient apportés aux liens hiérarchiques du BCAPG et du BCCAG 
avant que les changements à venir ne soient clairement définis et ne suscitent 
aucune incertitude.

Nous recommandons au conseil de reporter sa décision concernant la structure 
hiérarchique du BCAPG et du BCCAG jusqu’à ce que :

• une instance efficace soit mise en place afin d’obtenir l’accord explicite des membres 
sur les travaux et les priorités d’Ingénieurs Canada (5a); 

• des travaux supplémentaires soient menés pour garantir un degré d’autonomie bien 
défini et approprié, essentiel au fonctionnement du BCAPG comme du BCCAG;

• une analyse soit réalisée afin de mieux évaluer l’équilibre entre les risques et les 
occasions dans la structure hiérarchique du BCAPG et du BCCAG si des changements 
devaient être apportés. Il serait préférable que les futures structures soient conçues 
conjointement par chaque comité subordonné et Ingénieurs Canada.

Ce travail pourrait être réalisé dans un délai relativement court (p. ex., quelques 
mois, et non plusieurs années), ce qui, selon nous, constituera un élément 
essentiel pour éclairer les décisions du conseil au cours d'une phase ultérieure 
du projet.

Se pencher sur l’énoncé de problème no 3 (complexité)

Recommandations préliminaires à Ingénieurs Canada

1 Nous remarquons que le BCAPG, en particulier, rejette fortement les termes « comité » et « opérationnel », qu’il 
semble interpréter comme un rejet de sa valeur fondamentale pour Ingénieurs Canada, ou l’associer à des tâches 
administratives. Nous décrivons simplement le « travail des activités d’agrément » comme étant les activités du 
BCAPG, par opposition aux activités de gouvernance – la surveillance de ces activités – qui constituent le travail du 
conseil d’administration.

2 Nous tenons à remercier les membres du BCAPG et du BCCAG d’avoir engagé une discussion approfondie, à la suite 
de laquelle nous avons révisé notre recommandation initiale.
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Réunions efficaces

14. Améliorer les rapports de la direction et des comités au conseil

a. Mettre au point des formats de rapport normalisés qui :

 permettent à la direction de préparer plus facilement des rapports efficaces et de mieux 
engager les administrateurs et administratrices;

 mettent l’accent sur les questions stratégiques ayant une incidence à long terme, y 
compris les éléments à risque;

 veillent à ce que le rapport du chef de la direction soit ciblé et prépare le terrain pour les 
discussions du conseil;

 réduisent le nombre de rapports de routine des comités permanents grâce à une 
meilleure utilisation d’un ordre du jour du consentement;

 appuient une discussion et un processus décisionnel davantage axés sur la gouvernance.

b. Séparer les rapports sur les activités des comités des rapports sur les répercussions 
ou la prise de décisions (un ordre du jour des décisions à prendre, un autre pour les 
discussions du conseil).

Justification : La production de rapports normalisés et efficaces par la direction permet 
des discussions plus stratégiques (au niveau du conseil) et une utilisation plus efficiente du 
temps. Lorsque les conseils s’éparpillent dans des discussions opérationnelles, il peut 
souvent être avantageux d’améliorer la production de rapports par la direction pour veiller 
à ce que le conseil concentre son attention sur les questions pertinentes et pour susciter 
une discussion sur la décision à prendre.

La direction aura un rôle essentiel à jouer pour aider le conseil d’administration à se 
concentrer davantage sur le contrôle de l’efficacité de l’alliance nationale. 

Se pencher sur l’énoncé de problème no 3 (complexité)

Recommandations à Ingénieurs Canada

13 c) Accroître le niveau de délégation des pouvoirs au BCCAG

a. Réviser la ou les politiques approuvées par le conseil d’administration concernant la 
portée, le mandat et les produits du travail du BCCAG afin de permettre les mesures 
suivantes :

 rationalisation des activités actuellement déléguées au BCCAG, ou réalisées 
par ce comité, afin de réduire les chevauchements et de veiller à ce que ses 
activités relèvent de son champ d’expertise;

 délégation de l’approbation finale des guides à faible risque (à déterminer par 
le conseil d’Ingénieurs Canada) au BCCAG afin d’accélérer sa capacité à 
respecter les délais de publication;

 maintien des approbations à risque élevé au niveau du conseil 
d’administration, celles qui pourraient avoir une incidence sur les relations 
avec les organismes de réglementation ou des répercussions juridiques.

b. Réfléchir sur la façon dont le conseil d’administration pourrait tirer parti de l’expertise 
du BCCAG pour améliorer sa prospective stratégique et son orientation sur l’alliance 
nationale, par exemple, au moyen de présentations ciblées et de sujets de 
discussion.

Remarque : Le président du BCCAG a présenté une proposition qui comprend des 
changements à la portée, au mandat et aux politiques régissant le travail du comité. La 
proposition recommande un changement à la délégation de pouvoirs pour les décisions à 
faible risque au BCCAG, plutôt que d’exiger l’approbation du conseil d’administration. Le 
BCCAG estime que cela améliorera considérablement son agilité.

Nous recommandons que le conseil d’administration accepte cette proposition dans son 
intégralité.
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Cartographie des autorités : approbation du conseil ou des membres
Ce que le conseil peut mettre en œuvre et ce qui nécessite l’approbation des membres

Recommandation
Autorité

du conseil
Autorité des 

membres
Commentaires

1.  Réaffirmer ou adopter officiellement l’« alliance 
nationale » comme principale raison d’être 
d’Ingénieurs Canada et

Oui

Seulement si elle 
est codifiée dans les 

règlements ou les 
statuts d’Ingénieurs 

Canada

Le conseil d’administration peut définir et adopter une raison d’être stratégique. L’approbation des 
membres n’est pas requise, à moins que cette raison d’être soit inscrite dans les règlements ou 
les statuts d’Ingénieurs Canada.
Cependant, nous estimons qu’il serait avantageux d’obtenir l’approbation explicite des membres 
pour affirmer que l’alliance nationale est la raison d’être et l’état futur souhaités.
Nous remarquons également que, selon la façon dont les statuts de prorogation d’Ingénieurs 
Canada sont interprétées, ce changement peut être « fondamental », ce qui nécessiterait 
l’approbation des membres en vertu de la Loi BNL. Un avis juridique est recommandé.

… en faire la promotion comme force motrice 
de tous les futurs changements de 
gouvernance.

Oui Non
Si l’alliance nationale n’est pas codifiée dans le Règlement administratif ou les statuts, alors le 
conseil d’administration peut autoriser et consigner de son propre chef la raison d’être 
d’Ingénieurs Canada.

2.  Adopter une charte de gouvernance qui définit 
le rôle stratégique du conseil d’administration.

Oui Non
Le conseil d’administration a le pouvoir d’adopter des politiques au niveau du conseil, un mandat 
ou une charte qui énonce son rôle et sa responsabilité en tant que conseil fiduciaire, ou de 
modifier ses pratiques comme bon lui semble, à condition que ces changements n’aillent à 
l’encontre d’aucune exigence ou obligation énoncée dans le Règlement administratif.

3.  Renforcer les efforts du conseil en matière de 
stratégie et de gestion des risques en 
établissant efficacement les ordres du jour.

Oui Non

4.  Créer et diriger des occasions de dialogue 
favorisant davantage de conversations 
collectives avec un vaste éventail de principales 
parties intéressées et de spécialistes.

Oui Non

Ingénieurs Canada peut mettre en œuvre de nouveaux services et programmes sans l’approbation 
des membres. Cependant, il serait avantageux de recueillir des commentaires sur les services de 
dialogue et de renseignements, les programmes de conférence ou les occasions de réseautage 
auxquels les membres accordent le plus d’importance.

5.  a) Mettre sur pied un Forum national des 
organismes de réglementation pour obtenir 
une orientation explicite des membres sur les 
questions d’importance nationale.

Non Oui

Ingénieurs Canada voudra peut-être établir, dans les faits, que ce forum est l’AAM pour obtenir 
une orientation des membres, ou plus fréquemment, comme nous l’avons recommandé.
Quoi qu’il en soit, un changement de politique et de pratique pourrait être nécessaire pour obliger 
Ingénieurs Canada à officialiser la façon dont les commentaires des membres seraient recueillis, 
traités et mis en œuvre par Ingénieurs Canada. Nous recommandons d’en faire un point qui 
nécessite l’approbation des membres afin de garantir que des autorités explicites sont accordées 
et qu’il existe une compréhension commune de la structure.
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Ce que le conseil peut mettre en œuvre et ce qui nécessite l’approbation des membres
Cartographie des pouvoirs : approbation du conseil ou des membres (suite)

Recommandation
Autorité

du conseil
Autorité des 

membres
Commentaires

5. b) Retirer la politique de consultation actuelle et 
les processus connexes, et les remplacer par 
une stratégie de consultation simplifiée et 
ciblée.

Oui Non
Le conseil a le pouvoir d’adopter des politiques à l’échelle du conseil. Il n’a pas besoin de 
l’approbation des membres.

6.  Adopter un conseil d’administration axé sur les 
compétences.

Oui Non
Le conseil a le pouvoir d’adopter des politiques à l’échelle du conseil. Il n’a pas besoin de 
l’approbation des membres.

7.   Accorder des sièges à des administratrices et 
administrateurs indépendants et réfléchir à la 
possibilité que ces personnes ne soient pas des 
ingénieurs.

Non Oui

Le Règlement administratif exige actuellement que l’intégralité des administrateurs et 
administratrices soient directement liés à un membre. Pour permettre la présence d’ 
administrateurs et administratrices indépendants, il faudrait modifier les Règlement administratif 
afin d’autoriser la nomination d’une administratrice ou d’un administrateur qui n’a pas acquis sa 
nomination par un membre et qui peut ne pas être ingénieur. L’approbation des membres est 
nécessaire pour apporter des modifications au Règlement administratif.
Ingénieurs Canada pourrait envisager d’intégrer dans la modification du Règlement administratif 
un processus par lequel toute candidature externe est présentée aux membres pour 
approbation officielle (p. ex., sur une liste).

8.   Accroître le bassin de candidatures 
potentielles pour appuyer les besoins du 
conseil d’administration dans son ensemble.

Oui Non
Il s’agit d’une politique du conseil, d’un outil et d’un processus de communication qui ne 
nécessitent pas l’approbation des membres. Ingénieurs Canada ne peut pas obliger les 
membres à présenter plus d’une candidature – il doit les encourager en ce sens.

9.   Adopter le principe « un organisme de 
réglementation, un siège » et réduire la taille 
du conseil.

Non Oui
Cela nécessiterait une modification du Règlement administratif pour réduire le nombre de 
sièges par organisme de réglementation ou membre à un (1) chacun. L’approbation des 
membres est nécessaire pour apporter des modifications au Règlement administratif.

10. Décourager la présence d’observateurs et 
d’observatrices comme pratique générale.

Oui Non
Le Règlement administratif permet actuellement à la présidence de tenir certaines parties de la 
réunion du conseil à huis clos. Aucune autre modification n’est requise.

11. Augmenter la durée du mandat de la 
présidence du conseil à deux ans.

Oui Non
Le conseil a le pouvoir d'adopter des politiques à l'échelle du conseil. Il n'a pas besoin de 
l’approbation des membres.
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Ce que le conseil peut mettre en œuvre et ce qui nécessite l’approbation des membres

Cartographie des pouvoirs : approbation du conseil ou des membres (suite)

Recommandation
Autorité

du conseil
Autorité des 

membres
Commentaires

12. Augmenter la durée du mandat des 
administrateurs et administratrices siégeant 
à des comités permanents d’un an à au 
moins deux ans.

Oui Non
Le conseil a le pouvoir d’adopter des politiques à l’échelle du conseil. Il n’a pas 
besoin de l’approbation des membres.

13. (a) Reporter à une phase ultérieure les 
décisions concernant les structures 
hiérarchiques du BCAPG et du BCCAG

Oui Non
Les comités (qui comprennent le BCAPG et le BCCAG) sont créés sous l’autorité du 
conseil d’administration (politique 6.1.1). Ce dernier peut adopter des modifications à 
sa discrétion.

(b) Renverser la décision d’accorder des 
droits de vote aux administrateurs et 
administratrices nommés au BCAPG et au 
BCCAG.

Oui Non Les droits de vote découlent du manuel des politiques d’Ingénieurs Canada et les 
changements ne nécessitent que l’approbation du conseil d’administration.

(c) Accroître le niveau de délégation des 
pouvoirs au BCCAG.

Oui Non
Les pouvoirs du BCAPG et du BCCAG sont délégués en vertu d’une politique. Toute 
modification exige l’approbation du conseil seulement.

14. Améliorer les rapports de la direction et 
des comités au conseil.

Oui Non
Le conseil a le pouvoir d’adopter des politiques à l’échelle du conseil. Il n’a pas 
besoin de l’approbation des membres.
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Feuille de route pour la mise en œuvre
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Le conseil d’Ingénieurs Canada sera appelé à décider de la façon de mettre en œuvre les recommandations émanant de 
l’examen et s’il va les mettre en œuvre. La section suivante présente des conseils et une feuille de route globale illustrant le
calendrier relatif et la durée de mise en œuvre de chacune des recommandations décrites dans la section précédente.

Stratégie de mise en œuvre

Comme point de départ, nous recommandons que la planification et l’établissement de la portée de l’ensemble de 
recommandations découlant de ce travail soient mûrement réfléchis. Bien qu’il puisse y avoir un désir d’agir rapidement, par 
exemple, en cherchant à mettre en œuvre les améliorations simples ou faciles (telles que les mises à jour de politiques qui 
relèvent entièrement du conseil), cette approche nous semble non dénuée de risque.

En plus des recommandations qui ont été proposées dans le cadre de cet examen, nous encourageons vivement Ingénieurs 
Canada à envisager une phase initiale d’établissement de la portée et de planification (phase 0) qui considère cet ensemble de 
mesures d’amélioration de la gouvernance comme un programme de changements cohérent. Cette étape devrait comprendre 
les éléments suivants :

• Établir une vision claire du modèle de gouvernance à venir, en particulier pour le Forum national des organismes de réglementation 
proposé dans le présent rapport.

• Mettre au point un plan directeur pour la mise en œuvre, qui fournit une analyse détaillée et la définition de la portée des tâches 
particulières pour lesquelles des activités clés, des produits livrables, un ordonnancement, des dépendances et interdépendances, des 
échéanciers et des pouvoirs d’approbation devront être déterminés pour mener à terme ce travail de « programme de réforme de la 
gouvernance ». Cette étape réflexive permet d’éviter un scénario dans lequel des changements de gouvernance distincts sont mis en 
œuvre, sans vérifier s’ils s’harmonisent ou non avec une vision commune de l’état futur d’Ingénieurs Canada, réalisés « en décalage » les 
uns par rapport aux autres et sans une compréhension élargie de ce qu’Ingénieurs Canada tente d’accomplir.

• Elle suppose également qu’une expertise appropriée en matière de gestion du changement et de communications propre au programme 
ainsi que des ressources internes ou externes suffisantes sont mobilisées pour appuyer le programme, prévoir et aborder la façon dont 
certains changements de gouvernance auront une incidence sur les principales parties intéressées, qui en retour appuieront les 
changements.

Nous recommandons que tous les changements apportés à la gouvernance en tant que programme soient supervisés par le 
Groupe de travail sur l’examen de la gouvernance, au nom du conseil d’administration. Le programme devrait comporter des 
indicateurs de rendement clés et des mesures du succès précis dont il faudra faire rapport au conseil afin de permettre une 
surveillance appropriée pour s’assurer que les résultats souhaités sont atteints.

À propos de la mise en œuvre des recommandations émanant de l’examen

Nous encourageons fortement le conseil 
d’administration à envisager la possibilité 

de changement à long terme et à 
adopter une stratégie de mise en œuvre 

pluriannuelle qui comprend des 
communications ciblées propres au 

programme et du soutien à la gestion du 
changement pour les membres.
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À la suite de la phase 0 Détermination de la portée et planification d’un programme cohérent de réforme de la gouvernance, nous recommandons que la 
mise en œuvre de recommandations particulières soit organisée en trois phases de travail, et en volets qui regroupent des sujets liés (comme les 
structures du conseil, les politiques du conseil). Voici les phases que nous proposons :

• Phase 1 (de 0 à 9 mois) : Harmonisation et principales améliorations structurelles

• Phase 2 (de 9 à 24 mois) : Précisions et consensus, et améliorations dirigées par le conseil 

• Phase 3 (de 24 à 36 mois) : Réalisation des gains et avantages à long terme

La rapidité avec laquelle Ingénieurs Canada souhaite donner suite à ces recommandations relève de la compétence de son conseil. Ce dernier peut 
choisir de donner suite à certaines recommandations, mais non à d’autres. Il peut choisir de présenter certaines propositions aux membres, et d’autres 
non, ou de modifier des recommandations soumises à l’approbation des membres pour accélérer ou ralentir la mise en œuvre des recommandations par 
rapport à la présente feuille de route. Ces décisions relèvent de la compétence du conseil.

Nous préférerions que les réformes de la gouvernance d’Ingénieurs du Canada soient mises en œuvre dans le cadre d’un programme cohérent s’étalant 
sur plusieurs années, lequel pourrait être communiqué, planifié et soutenu de manière unifiée, ce qui serait bien plus efficace qu’une série de 
changements ponctuels.

Dans le cadre de la phase 0 Détermination de la portée et planification, nous recommandons qu’Ingénieurs Canada réalise une analyse complète des 
risques pour tenir compte de sa capacité à gérer les changements envisagés dans le présent rapport ainsi que des sentiments des principales parties 
intéressées. Ces renseignements peuvent être nécessaires pour appuyer le conseil, et peut-être les membres, dans leur prise de décisions.

Décisions immédiates

Nous avons appris qu’il pourrait y avoir un intérêt à soumettre certains changements structurels de gouvernance aux membres pour approbation au début 
de la mise en œuvre, en mai 2026. Cette approche permet d’apporter des précisions plus rapidement et de réduire l’incertitude, mais elle accroît 
également l’importance de la préparation et de l’encadrement des décisions.

À propos de la mise en œuvre des recommandations émanant de l’examen
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À propos de la mise en œuvre des recommandations émanant de l’examen (suite)

Il peut y avoir un risque à présenter certaines décisions immédiatement, alors qu’il est évident que certaines questions nécessitent encore d’être précisées et 
débattues. Nous reconnaissons toutefois que l’identification et l’examen des changements potentiels ont nécessité un investissement considérable en temps 
et en énergie au cours de l’année écoulée. À mesure que le temps passe, de nouveaux visages feront leur apparition et, dans certains cas, Ingénieurs Canada 
verra partir les personnes qui ont consacré du temps à cette révision. 

Elles nous ont convaincus que le changement de gouvernance est nécessaire, que le changement est limité par la double pondération du vote des membres 
et des décisions du conseil d’administration, mais qu’il est maintenant temps de procéder à certains changements structurels. Nous avons également observé 
une grande ouverture et une grande curiosité à l’égard des solutions de rechange, ce qui est encourageant.

S’il y a une volonté d’aller de l’avant rapidement, nous croyons fermement qu’Ingénieurs Canada devrait au moins soumettre à l’approbation de principe des 
membres les décisions relatives à la taille et à la composition du conseil maintenant. Ceci permettrait de :

• respecter les efforts et la participation des nombreuses personnes bénévoles d’Ingénieurs Canada, qui ont consacré de nombreuses heures à nous 
aider dans cet examen et qui ont déjà fourni une rétroaction claire et convaincante sur des propositions clés;

• clarifier davantage la volonté des membres d’adopter certains des changements décrits dans le présent document;

• amorcer le processus de changement de la gouvernance et s’attaquer à l’un des irritants les plus fréquemment mentionnés (taille du conseil).

Ces premiers indicateurs de soutien, combinés à un solide plan directeur de mise en œuvre mis au point lors de la phase 0, créeront un mandat clair pour le 
conseil et la direction d’aller de l’avant avec une réforme de la gouvernance.

MISE EN GARDE : La feuille de route qui suit propose un modèle initial de la façon dont nous estimons que la mise en œuvre pourrait se dérouler. 
Toutefois, cette approche devra être éclairée par les décisions du conseil d’administration et les approbations des membres. Elle devrait être 
utilisée à titre indicatif jusqu’à ce qu’un plan de mise en œuvre détaillé ait été approuvé par le conseil.
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Volet de 
travail

Principales 
parties 

intéressées ~ 2 mois

Première 
année

0-3 mois 3-6 mois 6-9 mois 9-12 mois

Deuxième 
année

0-3 mois 3-6 mois 6-9 mois 9-12 mois

Trioisième 
année

0-6 mois 6-12 mois

Gestion du 
programme

• Conseil d’IC
• Chef de la 

direction 
d’IC

• Personnel 
de la 
gouvernance

Gouvernance, 
structures et 

talents

• Conseil d’IC
• Membres 
d’IC

• Chef de la 
direction d'IC

• Personnel 
d’IC

Processus et 
politiques du 

conseil

• Conseil d’IC
• BCAPG
• BCCAG
• Chefs de la 
direction et 
présidents 
des 
organismes 
de 
réglementation

• Autres 
observateurs

Principaux 
secteurs de 
programme

• Conseil d’IC
• Membres 
d’IC

• Chef de la 
direction d'IC

Communications • Conseil d’IC

Feuille de route générale pour une mise en œuvre triennale
Phase 1 : Harmonisation et principales 

améliorations structurelles
Phase 2 : Précisions et consensus, et améliorations dirigées

par le conseil
Phase 3 : Réalisation des gains 

et avantages à long terme

Portée et plan
Réforme de la gouvernance

0a Gestion des programmes, gestion du changement, communications sur les programmes0b

Adopter 
l’alliance 
nationale 

1a

Élaborer un cadre stratégique1b

Actualiser le plan 
stratégique1c

Autres méthodes 
pour les besoins 

ponctuels
1d Créer des tableaux de bord et suivre les progrès1e

Principes 
d’adoption2a Matrice 

décision-droits2b

Responsabilités 
du conseil2c

Actualisation de l’intégration des 
administrateurs2d

Précision des 
ordres du jour des 

réunions
3a

Contribution aux 
priorités annuelles3b Contribution aux 

priorités annuelles3b Contribution aux 
priorités annuelles3bMesurer 

l'efficacité3c Mesurer 
l’efficacité3c Mesurer 

l’efficacité3c

Nouveaux programmes selon l’alliance 
nationale4a Mise au point 

de campagnes4b
Obtenir les 

commentaires des 
membres

4c

Mettre sur pied et organiser un Forum des organismes de réglementation5a

Simplification et 
révision de la politique 

de consultation
5c

Retrait de la politique 
de consultation 

existante
5b

Adopter un conseil 
basé sur les 
compétences

6a Améliorer la politique 
sur les compétences6b

Évaluer les 
compétences et 
lacunes actuelles

6c

Réviser les 
documents de 
nomination

6d

Consultation ponctuelle des membres6e et 10c

Adopter les 
politiques sur les 
administrations

7a

PpPolitique sur les nouveaux 
administrateurs7b

Recrutement de 
nouveaux 

administrateurs
7c

Communication 
sur les 

nominations
8b

Campagne de candidatures multiples8a

Candidatures privilégiées
et consultation des membres8c Candidatures privilégiées 

et consultation des membres8c
Candidatures privilégiées 

et consultation des 
membres

8c

Accord pour 1 siège, 
1 organisme de 
réglementation

9ab
Plan détaillé pour 1 siège, 

1 organisme de 
réglementation

9c

Diminution de la présence 
d’observateurs

10
abc

Politique des 
éséances à huis clos10e Discipline du conseil lors des séances à huis clos10f

Mandat et titre de la 
présidence

11
ab

Politique en 
matière de PP/PE

11
c

Modification de la politique de 
communication

12
ab

Administrateurs des 
BCAPG et BCCAG13b

Politique du 
BCCAG13c Consultation du BCCAG 

par le conseil13c

Rapports hiérarchiques entre la direction et les comités14a
b

Phase 0 : 
Détermination de la 

portée et planification
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Conclusion
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Réflexions pour conclure

Cet examen de la gouvernance a été amorcé en partie parce que les membres d’Ingénieurs Canada ont 
soulevé des préoccupations de longue date qui ont mené à la décision d’inclure l’examen dans le plan 
stratégique 2025-2028. Au fil du temps, ces préoccupations sont devenues des irritants persistants dans le 
système de gouvernance d’Ingénieurs Canada.

Au cours de cet examen, il est devenu évident que ces questions sont à la fois liées aux structures de 
gouvernance et de nature philosophique. Elles reflètent des niveaux variables de pouvoir de vote parmi les 
membres ainsi qu’un manque de compréhension commune de la raison d’être principale d’Ingénieurs 
Canada.

En les abordant maintenant, nous avons l’occasion d’aller au-delà de l’ajustement progressif et d’adopter 
un modèle de gouvernance plus cohérent et durable qui appuie mieux la valeur d’Ingénieurs Canada en 
tant qu’alliance nationale des organismes de réglementation.

Il convient de noter que la réforme de la gouvernance telle qu’elle est envisagée dans le présent rapport 
doit également être comprise en fonction du coût à l’échelle du système du modèle actuel de gouvernance 
et de consultation. L’approche actuelle exige d’importants investissements en temps et en ressources (y 
compris des réunions prolongées, de multiples groupes de consultation parallèles, des consultations 
longues et répétitives sur des enjeux semblables et un effort important du personnel pour coordonner et 
concilier les commentaires).

Ces coûts sont assumés dans l’ensemble du « système » d’Ingénieurs Canada et comprennent les frais de 
déplacement et d’hébergement ainsi que des salles de réunion, peu importe l’entité qui les assume. Le 
« coût » doit également être compris comme englobant les exigences soutenues imposées aux bénévoles, 
dont la volonté de fournir des centaines d’heures de temps personnel représente l’un des plus grands 
atouts d’Ingénieurs Canada.

Un système de gouvernance plus clair, plus simple et au processus décisionnel renforcé sera essentiel 
pour gérer cette bonne volonté de façon responsable et fournir à Ingénieurs Canada une plus grande clarté 
sur ce qui importe à ses membres.

Quelque soit la façon dont le Conseil 
d’Ingénieurs Canada décide de procéder, 

nous recommandons que ce document dans 
son intégralité soit transmis aux principales 
parties intéressées, notamment les conseils 

des organismes de réglementation, pour 
mieux communiquer les « problèmes à 

résoudre » et les solutions que nous 
recommandons.

Ingénieurs Canada | Rapport final de l’Examen de la gouvernance et consultation | le 1er avril 2026

71



© Cosgrove & Co Strategy Consulting Ltd. 42

Réflexions pour conclure (suite)

Pour l’avenir, le conseil d’administration et les membres sont en mesure de faire des choix qui pourraient réduire 
considérablement les frictions dans le système de gouvernance et créer les conditions nécessaires à une collaboration plus 
efficace. Clarifier la raison d’être d’Ingénieurs Canada, simplifier les structures de gouvernance, renforcer la façon dont 
l’orientation des membres est obtenue et harmoniser les pratiques du conseil avec les meilleures pratiques fiduciaires 
constituent autant de moyens d’appuyer cet objectif.

À plus long terme, Ingénieurs Canada voudra peut-être examiner d’autres modèles de financement dans le cadre du 
programme de réforme de la gouvernance. Une telle analyse pourrait permettre de trouver des solutions visant à réduire la 
dépendance d’Ingénieurs Canada aux modèles de revenus directement liés au nombre d’inscriptions dans chaque province ou 
territoire des organismes membres.

Nous n’avons pas recommandé de changement au vote pondéré en ce qui concerne les membres, mais nous reconnaissons 
que les préoccupations des petits organismes de réglementation peuvent persister à ce sujet, ce que nous comprenons.

Cependant, nous sommes d’avis qu’une approche pragmatique est nécessaire pour amorcer le processus de changement.

Nous estimons que le vote pondéré des membres et les modèles de financement sont des sujets complexes et délicats qui 
entraînent des répercussions à long terme. Il serait préférable de régler ces problèmes une fois qu’un cadre stratégique plus
clair aura été établi en ce qui concerne le rôle d’alliance nationale d’Ingénieurs Canada et celui de surveillance du conseil
d’administration, que ceux-ci seront clairement définis et fonctionneront efficacement.

Les recommandations contenues dans le présent rapport visent à fournir une voie concrète vers l’amélioration positive et 
constructive de la gouvernance.

Nous encourageons Ingénieurs Canada et ses principales parties intéressées à considérer la réforme de la gouvernance non 
pas comme un événement ponctuel, mais plutôt comme un engagement continu envers l’harmonisation, la clarté et 
l’intendance.

Elle doit être bien planifiée et exécutée avec soin, mais nous estimons que le travail à venir permettra à Ingénieurs Canada de 
concentrer son effort collectif sur les activités que seule une alliance nationale peut exercer.
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Annexe A
Extraits du Rapport final sur la Ronde 1
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Examen de la gouvernance et consultation

Rapport final sur la Ronde 1 : Détermination des problèmes

45

La présente annexe contient des extraits 
du Rapport final sur la Ronde 1

ANNEXE A
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Objet du présent document
L’objet du présent document est de transmettre les idées tirées de l’examen de la gouvernance en cours aux personnes 
participant à l’atelier d’octobre à Ottawa. En résumé, le processus d’examen se divise en deux grandes étapes :

• Ronde 1, détermination des problèmes : en cours depuis juin 2025. Cette étape mobilise de nombreuses parties 
intéressées principales de partout au pays pour aider l’équipe de Cosgrove & Co. responsable de l’examen à 
comprendre les défis et les questions à résoudre qui touchent la gouvernance d’Ingénieurs Canada. Cette étape se 
terminera par l’atelier d’octobre et la finalisation du rapport sur la Ronde 1.

• Ronde 2, conception de la solution : la Ronde 2 est sur le point de commencer cet automne afin de mener des 
recherches, concevoir ensuite présenter des solutions possibles aux préoccupations soulevées sur la gouvernance lors 
de l’étape de la détermination des problèmes de la première phase, Une série supplémentaire de consultations auprès 
des principales parties intéressées aura lieu au cours de l’hiver, avant l’assemblée des membres en mai.

Le présent document est une ébauche du livrable final de la première ronde, détermination des problèmes. Il présente les 
thèmes qui se dégagent des discussions tenues avec les parties intéressées et de nos propres observations en plus de 
proposer trois énoncés de problème provisoires. Ces énoncés seront au centre de nos discussions à l’atelier d’octobre.

Ce document a été présenté au Groupe de travail sur l’examen de la gouvernance le 9 septembre, et seuls des 
changements mineurs ont été apportés après cette réunion. Il est encore à l’état d’ébauche, mais nous le transmettrons en 
entier aux personnes inscrites à l’atelier d’octobre afin d’assurer la transparence du processus d’examen et de veiller à ce 
que tout le monde travaille à partir des mêmes faits en vue de se préparer à l’atelier. Vous remarquerez que divers points de
vue sont évoqués, parfois contradictoires, ce qui donnera lieu à une discussion intéressante.

Nous soulignons que quelques consultations cruciales ont eu lieu vers la fin de septembre. Les discussions associées ne se 
retrouveront pas dans le présent document. Bien qu’il ne soit pas idéal de « travailler davantage sur le terrain » si peu de 
temps avant l’atelier, il semble que la flexibilité des échéanciers était limitée.

Avis au lecteur : Nous reconnaissons qu’il s’agit d’un document long et détaillé qui contient de nombreux détails à intégrer. Pour gagner en 
concision et éviter toute confusion, nous avons utilisé le mot « membre » pour désigner un « organisme de réglementation/membre », et les 

termes « administrateur et administratrice » pour désigner un « membre du conseil d’administration d’Ingénieurs Canada ».
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Sommaire – contexte du présent examen

Contexte du présent examen

Ingénieurs Canada, dans sa forme la plus récente, a été établi en 1936 sous 
le nom de Dominion Council of Professional Engineers par sept provinces 
dans le but d’harmoniser la réglementation du génie dans tout le Canada. 
Plus tard, le nom a été modifié pour devenir Conseil canadien des ingénieurs 
en 1959, ensuite Ingénieurs Canada en 2007. À ce moment-là, le reste des 
provinces et territoires se sont joints à l’organisme.

Sa gouvernance reflète un modèle fédéré, dans le cadre duquel les 
organismes de réglementation/membres nomment un administrateur ou une 
administratrice au conseil d’administration de l’organisme pour en superviser 
les affaires.

À l’hiver 2025, Ingénieurs Canada a lancé une demande de propositions 
publique dans laquelle il est mentionné que les membres, au cours des 
dernières années, ont présenté des motions visant à modifier la structure de 
vote et le nombre d’administrateurs et administratrices du conseil 
d’administration. Compte tenu du mécontentement exprimé par une partie 
des membres, il a été décidé d’entreprendre un examen de la gouvernance 
dans le cadre du plan stratégique 2025-2029.

Au cours de la dernière décennie, voire plus, plusieurs examens de la 
gouvernance ont eu lieu, engendrant des rapports détaillés ainsi que divers 
points de vue, théories et solutions possibles.

C’est dans ce contexte que l’examen a eu lieu.

Ce qu’est un examen de la gouvernance

Un examen de la gouvernance est une évaluation 
officielle, indépendante et objective des structures, 

politiques et procédures de surveillance et de 
responsabilisation d’un organisme. Il présente 
habituellement des recommandations visant à 

améliorer l’efficacité et l’efficience de la gouvernance.

Il peut également porter sur l’efficacité de la 
gouvernance dans le contexte de la mission et de la
raison d’être de l’organisme, et ce, afin d’évaluer sa 

pertinence et de formuler des recommandations pour 
combler toute lacune observée.
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Sommaire – contexte du présent examen (suite)
À propos du présent examen

Ingénieurs Canada (« IC ») a retenu les services de Cosgrove & Co. au 
printemps 2025 dans le cadre d’un processus compétitif à l’échelle nationale 
pour réaliser, à l’aide d’un tiers indépendant, un examen de la gouvernance et 
une consultation.

L’objectif de cet examen, décrit dans le document d’information d’IC de 2024 
rédigé par IC avant le début du présent processus d’examen, désigne comme 
objectif principal de faire le point sur le système de gouvernance actuel, 
d’apprendre des pratiques exemplaires en matière de gouvernance et de 
trouver des façons d’améliorer notre cadre et nos processus de gouvernance 
afin qu’ils soient efficaces et adaptés aux enjeux contemporains.

L’examen relève directement d’un groupe de travail sur l’examen de la 
gouvernance (le « groupe de travail » ou « GTEG »), établi par le conseil 
d’Ingénieurs Canada en 2024, et il est supervisé par le groupe de travail. Ce 
dernier relève du conseil d’administration d’IC et est responsable devant celui-
ci. Il se compose de représentants du conseil et des principales parties 
intéressées1,2. 

Notre approche et les activités dans le cadre de l’examen

Cosgrove & Co. utilise une approche conceptuelle exclusive pour évaluer 
l’efficacité et l’efficience de la gouvernance dans le cadre du modèle et des 
pratiques actuels d’un organisme. Le cadre utilisé dans le présent examen 
décrit les six aspects clés de l’efficacité de la gouvernance.
1 Pour en savoir plus sur le mandat du GTEG, consultez la Section 6,16 du Manuel des politiques du conseil d’IC. L’annexe A du présent 

document contient des renseignements sur l’examen de la structure de gouvernance.
2 De plus amples renseignements sur le modèle de gouvernance actuel d’Ingénieurs Canada et ses pratiques principales à l’annexe A.

Les capacités de gouvernance d’IC ont été évaluées par rapport aux 
caractéristiques des pratiques exemplaires pour chacun de ces aspects.

Points d’intérêt particulier

Même si tous les éléments de notre cadre de gouvernance sont visés et que 
nous rendrons compte de toute lacune en matière d’efficacité ou d’efficience 
observée, nous devions porter une attention particulière aux points suivants :

• efficacité globale des structures et pratiques actuelles d’IC;

• composition du conseil, notamment la taille du conseil, les 
compétences des administrateurs et administratrices ainsi que la 
représentation des membres;

• les rôles, les activités et la structure hiérarchique des comités 
permanents et des subordonnés directs (notamment le BCAPG 
et le BCCAG);

• les procédures de scrutin aux réunions du conseil et des 
membres;

• les droits des observateurs.

Compte tenu du contexte, nous devions également examiner deux questions 
plus générales : Pourquoi ces préoccupations en matière de 
gouvernance persistent-elles ? Qu’est-ce qui contribue au 
mécontentement continu de certains membres à l’égard de ces sujets ?

Nous avons structuré nos observations par rapport aux pratiques 
exemplaires, principalement en fonction des éléments visés qui suscitent le 
plus de préoccupations au sein d’IC.
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Sommaire – principales activités

Principales activités dans le cadre de l’examen

En résumé, l’équipe de l’examen a collaboré directement avec les organismes de réglementation 
provinciaux et territoriaux afin d’obtenir leur avis dans le cadre du processus. Le projet s’est articulé autour 
de deux « cycles » ou rondes de consultation :

• La première ronde de mobilisation des parties intéressées comprenait les éléments suivants : un 
sondage auprès des administrateurs et administratrices d’IC, une consultation de groupe avec le 
conseil d’administration d’IC, des réunions virtuelles de 90 minutes avec chaque membre, des 
entrevues confidentielles avec les présidents du BCAPG et du BCCAG ainsi que des membres 
stratégiques du personnel d’IC, des consultations de groupe avec chaque conseil en plus de l’examen 
des documents pour évaluer le modèle de gouvernance actuel d’IC.

• Nous avons également entrepris une analyse comparative et sélectionné quatre organismes afin de 
mieux cerner les défis ou les points à améliorer du modèle de gouvernance et des pratiques actuelles 
du conseil. Ce processus se poursuivra au cours de la deuxième ronde afin de contribuer à l’évaluation 
des solutions possibles.

• La conclusion de l’étape du premier cycle de travail comportera la rédaction d’énoncés de problèmes 
préliminaires et une présentation de notre rapport provisoire à l’intention des principales parties 
intéressées lors d’un atelier qui se tiendra en octobre 2025.

• La deuxième ronde commencera après l’atelier d’octobre et formulera des propositions de solutions à 
chacun des problèmes de gouvernance repérés. Un rapport préliminaire sera rédigé, y compris une 
présentation des améliorations recommandées par l’équipe, qui pourraient inclure des changements 
aux structures et aux pratiques du conseil d’administration d’IC. Elle devrait se tenir en février 2026, 
avant la prochaine assemblée annuelle des membres.

L’équipe présentera son rapport final en avril 2026 au conseil d’Ingénieurs Canada. Nous fournirons des 
conseils précis au conseil, qui comprendront des recommandations pratiques et réalisables sur les 
solutions recommandées aux problèmes de gouvernance observés, ainsi que des commentaires des 
parties intéressées.

Étape 1
Lancement et

consultation initiale

Étape 4
Détermination d’une 

proposition d’un nouveau 
système de gouvernance 
et consultations à ce sujet

Étape 3
Analyse comparative

Étape 5
Recommandation d’une 
solution de gouvernance
par question examinée

Étape 2
Consultation des 

parties intéressées et 
étude des pratiques 

actuelles

Ronde 1

Ronde 2
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Sommaire – ce qui fonctionne bien

Ce qui fonctionne bien

Notre analyse et nos observations montrent de nombreux 
domaines dans lesquels le système de gouvernance 
d’Ingénieurs Canada est efficace et conforme aux bonnes 
pratiques de gouvernance.

Tout au long de la phase de définition du problème de cet 
examen, nous avons observé plusieurs pratiques et processus 
de gouvernance solides qui méritent d’être soulignés.

Ils sont décrits dans l’encadré à droite.

Relations collégiales et productives avec le conseil d’IC, les 
administratrices et administrateurs sont généralement engagés et actifs; 
les membres sont participatifs et réactifs

Taux de réponse raisonnablement fort de la part des administrateurs et 
administratrices au sondage du conseil (78 %)

Procès-verbaux et autres documents sur la gouvernance détaillés et bien 
organisés; vaste bibliothèque de politiques; utilisation d’un bon logiciel de 
gestion par le conseil d’administration pour distribuer et consigner les 
renseignements le concernant

Création d’un profil de compétences pour les nominations 
d’administrateurs et d’administratrices; solides processus d’intégration 
des administrateurs et administratrices, avec une force particulière en 
matière de formation sur l’obligation fiduciaire

Engagement envers l’amélioration continue, comme en témoignent les 
récentes évaluations du conseil; ouverture à d’autres modèles et 
approches de gouvernance

Résumé des observations sur l’efficacité

Effectif professionnel et dévoué, affecté au soutien des activités de 
gouvernance
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Sommaire – ce qui ne fonctionne pas bien

Ce qui ne fonctionne pas bien 

Par définition, un examen de la gouvernance recherche et 
met en évidence les lacunes, sans oublier de signaler des 
pistes précises d’amélioration. Bien que la critique ne soit en 
aucun cas l’objectif visé, de par sa nature, un examen de la 
gouvernance peut être éprouvant pour le conseil 
d’administration, le personnel et les parties intéressées. 

Nous félicitons Ingénieurs Canada d’avoir, une fois de plus, 
entrepris un examen de la gouvernance par une tierce partie 
et d’avoir mobilisé un point de vue externe et indépendant 
pour déterminer comment les structures et pratiques 
actuelles pourraient offrir une meilleure valeur à l’organisme 
et à ses principales parties intéressées, à savoir les 
membres desservis qui sont la raison d’être d’IC.

À cette fin, nous décrivons dans le présent document 
plusieurs observations qui indiquent que la gouvernance d’IC 
est moins efficace que ce à quoi l’on pourrait s’attendre pour 
un organisme de son envergure, de son importance et de sa 
maturité.

Plusieurs symptômes de l’inefficacité de la gouvernance sont 
présentés dans l’encadré à droite et à la page suivante. 

Nos observations détaillées se trouvent dans le prochain 
chapitre.

Tensions non résolues de longue date sur la taille du conseil, les motions 
rejetées, la représentation des membres, les structures de vote 
déséquilibrées

Résumé des principales observations sur l’inefficacité

Pas de voix unifiée des organismes de réglementation/membres dans les 
processus actuels de gouvernance et de consultation. Les structures de 
gouvernance actuelles sont inutilement complexes et lourdes

Conseil d’administration de grande taille et de nombreux observateurs et 
observatrices externes aux réunions, ce qui peut contribuer à limiter les 
discussions du conseil et prolonger les périodes à huis clos

Incapacité pour Ingénieurs Canada de choisir de façon indépendante les 
administrateurs et administratrices qui répondent le mieux à ses besoins ou 
d’influencer la nomination des administrateurs et administratrices par les 
membres afin d’appuyer l’obtention d’une combinaison optimale d’aptitudes 
et de compétences
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Sommaire – autres réflexions

Autres réflexions

Au cours des nombreuses discussions que nous avons 
menées, des commentaires percutants ont été formulés et 
d’excellentes idées ont émergé.

Plusieurs discussions ont porté sur les examens précédents 
de la gouvernance, les motions rejetées et les tentatives 
passées visant à réduire la taille du conseil; il était souvent 
question de motifs ou de théories expliquant leur échec.

Nous avons également entendu des plaintes au sujet des 
pratiques de vote actuelles et de l’« injustice » des structures 
de représentation actuelles.

Les parties intéressées ont insisté sur le fait que les relations 
de travail entre IC et les membres sont solides – les 
préoccupations concernent la structure, et non les personnes 
elles-mêmes.

Quoi qu’il en soit, ces questions monopolisent un temps et 
une énergie considérables depuis de nombreuses années. 
Nous convenons qu’elles nuisent considérablement à 
l’efficacité de la gouvernance d’IC.

Résumé des principales observations sur l’inefficacité (suite)

Une grande partie du travail essentiel d’IC et de la valeur fondamentale 
pour les membres est actuellement effectuée par l’entremise du BCAPG 
et du BCCAG : hors du cadre des activités d’IC, sans contrôle direct du 
chef de la direction, et sans mesures claires de la reddition de comptes et 
du rendement

Niveau variable de sensibilisation à la gouvernance d’IC au sein des 
groupes de parties intéressées, ce qui entraîne de la confusion et parfois 
de la méfiance, ainsi que la nécessité de mener de vastes consultations 
pour favoriser l’harmonisation

Le BCAPG et le BCCAG offrent des services essentiels à Ingénieurs Canada 
ainsi qu’aux membres, toutefois, leur rôle n’est pas lié étroitement à la 
gouvernance.

Opinions divergentes des parties intéressées au sujet de la valeur du vote 
pondéré et de la capacité des membres à fournir une orientation efficace à 
l’organisme. Les provinces et territoires de plus petite envergure éprouvent 
de la difficulté à faire valoir leurs priorités et leurs besoins.
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Sommaire – autres réflexions
Autres réflexions (suite)

Pour cette raison, nous avons cherché à comprendre pourquoi la taille 
du conseil et les problèmes de représentation des administrateurs et 
administratrices étaient si complexes et persistants pour IC.

Dans le cadre de notre analyse, nous avons préparé une chronologie 
détaillée des principaux événements et des ajustements apportés à la 
taille du conseil d’administration au cours des deux dernières 
décennies. Cette chronologie nous montre que les problèmes liés au 
vote et à la taille du conseil persistent avec des dizaines 
d’administrateurs et administratrices sur une période de 20 ans, et que 
leur résolution permettrait naturellement de résoudre de nombreuses 
questions.

Il convient de noter que nous considérons qu’un grand nombre des 
observations formulées dans le cadre de cet examen sont relativement 
mineures – elles pourraient facilement être résolues, compte tenu de 
l’engagement d’IC et du conseil à l’égard de l’amélioration continue de 
la gouvernance.

Seules la taille et la structure actuelles du vote du conseil persistent.

En examinant les observations du prochain chapitre, nous vous 
encourageons à réfléchir aux raisons pour lesquelles ces problèmes 
continuent de se poser. Nous sommes d’avis qu’elles sont 
symptomatiques d’un problème plus vaste.

Plus de 20 ans de défis liés à la gouvernance
et à la taille du conseil d’administration
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Sommaire – énoncés provisoires de problèmes
Énoncés provisoires de problèmes

Comme première constatation et hypothèse, nous soupçonnons que l’attention 
suscitée par la taille du conseil, le vote pondéré et la représentation des membres 
sont simplement les symptômes de trois énoncés de problèmes ou enjeux 
fondamentaux, illustrés dans le diagramme à droite.

Notre travail dans le cadre de cet examen consiste à définir les enjeux, puis à formuler 
des recommandations pour ajuster ou remanier les structures de gouvernance qui 
permettront à IC de donner vie à sa mission, au moment de la deuxième ronde.

Pour résumer :

1. Le modèle actuel pourrait ne pas permettre de réaliser la mission 
d’Ingénieurs Canada, qui n’est pas comprise de tout le monde.

Nos consultations dans le cadre de la première ronde suggèrent que la divergence 
des points de vue sur la taille et la composition du conseil ainsi que sur la question 
du vote pondéré est étroitement liée à l’interprétation du rôle et des responsabilités 
d’Ingénieurs Canada envers les membres. 

Il est devenu évident que les points de vue sur la mission et les objectifs 
d’Ingénieurs Canada ainsi que leur compréhension variaient. 

Pour certaines personnes, « IC existe en tant qu’alliance d’organismes de 
réglementation – pour fournir une perspective nationale sur la profession et 
répondre aux besoins courants des organismes de réglementation ». D’autres 
perçoivent IC comme un fournisseur de services, notant que « les organismes de 
réglementation versent des montants variables pour obtenir d’importants 
avantages ou services d’IC – ceux qui contribuent davantage devraient recevoir 
plus – ou du moins avoir un plus grand poids dans la détermination des priorités. »

Énoncés provisoires de problèmes
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Sommaire – énoncés provisoires de problèmes
Pour les membres qui considèrent IC comme une alliance nationale, un consensus sur la vision nationale, les besoins 
courants et les priorités communes devrait avoir préséance, ce qui pourrait favoriser un certain style de gouvernance et 
une certaine composition du conseil d’administration. Pour ceux qui adoptent plutôt l’optique du fournisseur de 
services, une approche très différente peut être implicite.

La possibilité d’avoir une perspective nationale sur des enjeux courants n’empêche pas IC de fournir de la valeur aux 
membres sous forme de services. Cependant, la question du vote pondéré est un élément irritant de longue date pour 
les membres et elle est étroitement liée à la façon dont les membres interprètent la mission fondamentale d’IC. 

Il s’agit de deux optiques fondamentalement différentes et incompatibles qui nécessitent des discussions stratégiques 
pour s’entendre sur ce qui prévaudra. 

Nous estimons que cette incohérence dans ce qu’IC devrait faire et être constitue des enjeux fondamentaux qui 
expliquent pourquoi les questions de taille et de composition du conseil ainsi qu’au sujet du vote pondéré persistent, 
pourquoi les points de vue sont diamétralement opposés et pourquoi le motif pour lequel les membres ne s’entendent 
pas sur la façon de les résoudre perdure – ou même pourquoi il s’agirait de problèmes qui doivent être résolus.

2. Le modèle actuel comporte une déconnexion avec les besoins et les priorités des membres.

Les structures de gouvernance et de consultation d’IC ont évolué au fil des ans pour former le modèle actuel. Les 
parties intéressées décrivent toutes le modèle actuel comme étant « complexe ». 

Nous observons ce réseau complexe de systèmes dans lesquels IC reçoit et sollicite des commentaires, des 
suggestions, des points de vue et une orientation au nom des membres au moyen de multiples voies officielles et 
informelles, qui peuvent être perçues comme des porte-parole des « organismes de réglementation ». 

Nous avons également compris que de multiples groupes (p. ex., le BCAPG, le BCCAG, le Groupe des chefs de la 
direction, le Groupe des présidents, les doyens et doyennes, et parfois d’autres entités) communiquent 
directement avec le conseil d’administration d’IC, souvent par l’intermédiaire des personnes qui les représentent 
qui assistent aux réunions du conseil ou fournissent des rapports à son intention. 

« Ingénieurs Canada défend 
l’honneur, l’intégrité et les intérêts de 
la profession d’ingénieur. À cet 
égard, l’organisme contribue au 
maintien de normes rigoureuses et 
uniformes en matière de 
réglementation du génie, favorise la 
croissance de la profession au 
Canada et suscite la confiance du 
public. »

La mission est une déclaration 
concise de l’organisme sur sa raison 
d’être et sur les entités qu’elle sert.

Elle devrait fournir des précisions et 
une orientation au conseil 

d’administration, au personnel ainsi 
qu’aux parties intéressées et aider 
l’organisme à prendre de bonnes 

décisions stratégiques.
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Sommaire – énoncés provisoires de problèmes (suite)
Bien que la consultation soit un élément précieux et important, celle, sur le plan pratique, d’un si grand nombre de voix ajoute une complexité et une 
confusion inutiles au système. Sans un point de vue unifié sur ce qui est nécessaire ou requis selon les membres, il est probable que l’efficacité de la 
gouvernance d’IC soit minée. 

3. Le modèle actuel est complexe, lourd et coûteux.

Comme cela a été décrit précédemment, le modèle actuel d’IC fait intervenir de nombreuses voix dans un système de gouvernance et de consultation 
hautement interconnecté. Mais qui parle véritablement au nom des membres? Quel groupe ou rôle donne une orientation à IC, sur quels sujets et quand? 
Qu’arrive-t-il si IC est confronté à des points de vue qui divergent? En plus de ces questions d’efficacité, nous observons des défis liés aux éléments 
suivants :

• Taille du conseil. Le conseil actuel de 23 membres, composé d’un nombre variable d’administrateurs et administratrices nommés par les membres  est 
d’une taille bien plus grande que ce qui se fait habituellement. Bien que les administrateurs et administratrices indiquent que le conseil est collégial et 
efficace en ce qui concerne la prise de décisions, il existe un problème pratique lié aux limites de temps et à la possibilité d’entendre chaque personne 
présente. Nous estimons également que le nombre variable d’administrateurs et administratrices que les membres nomment au conseil pourrait ne pas 
permettre de concrétiser la mission d’IC. 

• Surveillance du conseil et structures liées aux travaux de base d’IC. Les travaux d’IC liés à l’agrément des programmes de génie canadiens est d’une 
importance cruciale pour ses membres comme pour le cadre de réglementation de la profession d’ingénieur au Canada. On nous a indiqué à maintes 
reprises qu’il s’agissait peut-être de la fonction la plus importante d’IC. Sans elle, de nombreux organismes de réglementation remettraient en question 
la valeur d’être membre d’IC.

Le BCCAG peut être moins bien compris à l’échelle du conseil, peut-être en raison de la façon dont il consulte les organismes de réglementation et 
sollicite leur rétroaction au moyen d’autres canaux (p. ex., groupes de responsables). Néanmoins, il crée une gamme d’outils utilisés par les organismes 
de réglementation pour appuyer l’octroi de permis d’exercice et joue un rôle important dans le cadre réglementaire canadien.

Dans le modèle actuel, ces activités sont menées par les comités permanents du conseil. Il ne semble pas que le BCAPG ou le BCCAG jouent un rôle 
de gouvernance, mais ces deux comités relèvent directement du conseil d’IC alors que le chef de la direction n’exerce aucune surveillance de leurs 
activités. Il s’agit d’une structure inhabituelle qui, selon nous, réduit la capacité du conseil d’assurer une surveillance au niveau approprié et ajoute de la 
« lourdeur » à la façon dont les décisions sont prises, dont les priorités sont établies et dont les activités des comités sont menées. 

ANNEXE A

87



© Cosgrove & Co Strategy Consulting Ltd. Ingénieurs Canada | Rapport final de l’Examen de la gouvernance et consultation | le 1er avril 2026 58

Sommaire – réflexions pour conclure

• Durée et objet des réunions d’IC. Du point de vue de la gestion des coûts, nous devons également formuler des commentaires sur le format et la durée 
des réunions d’IC qui, selon notre compréhension, ont lieu plusieurs fois par année. Nous croyons comprendre qu’IC a tendance à tenir des réunions 
d’une durée de plusieurs jours pour un grand nombre de parties intéressées clés, et que les personnes qui y participent ont tendance à se mêler aux 
activités des autres afin de mieux comprendre le travail d’IC et les enjeux auxquels fait face la profession. 

Nous avons entendu à maintes reprises que ce format de réunion constitue une forme très valorisée de réseautage et d’établissement de relations. 
Cependant, nous remettons en question la valeur de ces réunions sur le plan de la gouvernance. Trouver d’autres manières de consulter les bénévoles, 
ou les consulter sur d’autres sujets, pourrait permettre d’utiliser plus efficacement les ressources d’IC.

Réflexions pour conclure

À titre d’énoncé général, le modèle de gouvernance actuel d’IC est plus complexe et exige beaucoup plus de coordination des parties intéressées que celui de 
la plupart des organismes que nous avons examinés, même ceux de plus grande taille.

La nécessité de parvenir à une harmonisation entre un si grand nombre de groupes de parties intéressées entraîne actuellement la présence d’un système 
interconnecté de gouvernance et de consultation qui semble manquer de clarté, de simplicité et de responsabilisation – tous des éléments clés de l’efficacité 
d’un système de gouvernance.

_____

Nous réserverons nos commentaires précis sur les approches recommandées jusqu’à ce que l’atelier d’octobre ait eu lieu, mais selon nous, le modèle actuel 
devrait être simplifié et clarifié afin d’améliorer la gouvernance et d’atténuer le mécontentement qui a engendré cet examen.
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Principales observations et conclusions
– structures et pratiques de gouvernance Pratiques exemplaires pour les organismes à but non lucratif

– structures et pratiques de gouvernance

• Au service de la mission. Des structures de gouvernance aussi 
simples et claires que possible, axées sur la réalisation de la mission 
de l’organisme et le respect des exigences pertinentes.

• Pouvoir ultime. Pour les organismes de réglementation et autres 
organismes semblables, le conseil d’administration est l’autorité 
ultime, responsable des volets suivants :

o surveillance stratégique

o gouvernance des risques

o conformité réglementaire

o responsabilité publique

• Surveillance des risques. Forte attention accordée à la surveillance 
des risques, appuyée par un inventaire approprié de politiques de 
gouvernance qui fournissent des directives claires au conseil et à la 
direction, notamment pour gérer les conflits d’intérêts.

• Taille du conseil. Bien qu’il n’y ait pas de norme absolue pour la 
taille idéale des conseils d’administration, nous estimons que la 
plupart des conseils sont efficaces s’ils comptent de 8 à 12 
membres, voire 14. Plus important encore, c’est un vrai défi concret 
que de ne pas être en mesure de faire participer tous les 
administrateurs et toutes les administratrices aux discussions 
pendant les réunions. Il existe aussi des risques de désengagement 
des administrateurs et administratrices lorsque le conseil est de trop 
grande taille.

Taille du conseil

La quasi-totalité des parties intéressées consultées à ce jour s’entendent pour dire que la taille 
actuelle du conseil d’IC est trop grande pour qu’il soit pratique ou efficace.

Les documents examinés et les discussions avec les parties intéressées ont fait ressortir un éventail 
de solutions aux préoccupations relatives à la taille du conseil : la plupart se concentraient sur des 
propositions visant à faire diminuer le nombre de sièges ou à combiner les sièges attribués aux 
membres dans le but de réduire la taille du conseil.

En général, les conseils d’administration de grande taille éprouvent davantage de difficulté à 
maintenir une harmonisation avec les principaux éléments stratégiques. Ils sont également plus 
susceptibles de présenter divers niveaux de participation de leurs membres, certaines personnes 
pouvant même ne pas être engagées du tout.

Sur le plan pratique, de nombreuses parties participant à l’examen ont fait remarquer qu’il est 
difficile d’entendre tous les administrateurs et administratrices au cours d’une réunion, en soulignant 
le temps nécessaire pour discuter des sujets et la tendance à tenir de longues réunions et des 
séances à huis clos.

Nous remarquons également les répercussions financières d’un conseil de grande envergure, dont 
les membres viennent de partout au pays. Des examens antérieurs ont permis de calculer les 
économies potentielles d’un conseil réduit, ce qui nous semble être une considération pertinente.

Bien qu’il n’y ait pas de norme particulière en ce qui concerne la taille des conseils d’administration, 
nous privilégions ceux qui comptent de 8 à 14 administrateurs et administratrices. De notre point de 
vue, un conseil de 23 membres dépasse largement la limite supérieure acceptable pour les 
considérations pratiques et financières mentionnées ci-dessus.

Nous remarquons également que les discussions sur la taille du conseil d’IC se fondent sur 
l’hypothèse selon laquelle le conseil doit être composé de personnes qui représentent diverses 
régions géographiques ou reflètent une représentation proportionnelle, ce qui n’est qu’un modèle de 
composition du conseil et que nous abordons plus en détail plus loin dans cette section.
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Principales observations et conclusions
– structures et pratiques de gouvernance (suite)

Pratiques exemplaires pour les organismes à but non lucratif
– structures et pratiques de gouvernance (suite)

• Rapports hiérarchiques simples et élégants. Des rapports 
hiérarchiques clairs entre les structures de gouvernance, avec des 
responsabilités de surveillance, de suivi et d’établissement des 
attentes assumées par l’organe le plus haut placé, qui sont ensuite 
déléguées à l’organe subsidiaire pour exécution.

• Leadership et délégation clairs. Relations hiérarchiques permettant 
un leadership professionnel fort, avec un seul subordonné direct – le 
ou la chef.fe de la direction ou un directeur général ou une 
directrice générale, c’est-à-dire une personne chargée de mettre en 
œuvre les décisions du conseil d'administration et de gérer les 
opérations, avec les pouvoirs délégués par le conseil.

Rapports complexes et forte participation des parties intéressées

Au cours des consultations, on a assisté à une rétroaction générale des membres selon 
laquelle le modèle de gouvernance actuel d’IC est « trop compliqué », « déroutant » et 
« inefficace » dans sa forme actuelle.

Le modèle de gouvernance d’IC semble avoir gagné en complexité et renforcé le niveau 
d’intégration d’une gamme d’acteurs et de représentants et représentantes qui ont un 
certain degré de participation ou qui sont secondaires à la gouvernance d’IC et à ses 
structures. Par exemple :

• Les membres sont représentés aux assemblées annuelles des membres par la 
présidence du conseil, dont le mandat est majoritairement d’un an, et qui a un 
pouvoir limité d’agir sur des questions d’importance pour les membres. Ils ne 
semblent pas participer de façon significative à la gouvernance d’Ingénieurs Canada, 
bien qu’ils soient les représentants officiels et du plus haut niveau des membres.

• Il existe des subordonnés directs (BCAPG et BCCAG) au conseil d’IC qui sont 
essentiels à la réussite d’IC et à sa valeur pour les membres. Pourtant, cette 
structure hiérarchique d’un « conseil qui rend compte au conseil » exige que les 
administrateurs et administratrices d’IC supervisent et prennent des décisions sur 
l’agrément et d’autres questions pour lesquelles ils n’ont peut-être pas l’expertise ou 
de vision opérationnelle. Ces discussions semblent être plus opérationnelles que ce 
à quoi on s’attendrait pour un conseil d’administration.
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Principales observations et conclusions – structures et pratiques de 
gouvernance (suite)

Pratiques exemplaires pour les organismes à but non lucratif 
structures et pratiques de gouvernance (suite)

• Clarté des droits décisionnels. Des comités permanents qui 
permettent une surveillance spécialisée et des résultats stratégiques 
comme des conseils et recommandations au conseil 
d’administration. Chaque comité devrait avoir un mandat, une 
mission et une structure hiérarchique clairs. Les comités du conseil 
d’administration ne devraient pas être des organes décisionnels, ils 
devraient seulement formuler des recommandations au conseil.

• Orientation stratégique. Les ordres du jour des réunions sont bien 
structurés et la majeure partie du temps du conseil est consacrée 
aux questions stratégiques et à la surveillance des risques. 

• Les discussions opérationnelles sont réduites au minimum pendant 
les réunions du conseil, à l’exception des mises à jour périodiques 
du programme (p. ex. chaque année), afin de s’assurer que le 
conseil comprend bien la nature du travail et les principaux défis. 

• Les rapports des comités sont réduits au minimum s’il n’y a pas de 
mesure ou de décision particulière à prendre, ce qui permet au 
conseil de gagner du temps pour tenir des discussions plus 
stratégiques.

Nous notons également le rôle important, mais informel des chefs de la direction des organismes 
de réglementation en matière de gouvernance. Ce groupe est généralement reconnu comme le 
mieux placé pour apporter des changements, faire progresser l’harmonisation et prendre des 
décisions collectives. Toutefois, les chefs de la direction n’ont aucun rôle significatif dans la 
gouvernance d’IC, bien que leur accord et leur adhésion soient si essentiels qu’on les appelle 
parfois le « conseil de l’ombre ».

Enfin, il existe des groupes consultatifs clés qui fournissent des commentaires et de la rétroaction 
sur les activités et les initiatives d’IC. Cependant, le grand nombre de personnes impliquées dans 
ces groupes est stupéfiant, et nous constatons que leur lien avec le membre ou IC n’est peut-
être pas direct. Dans certains cas, nous ne pouvons pas identifier le bon « lien » avec le conseil 
d’IC et nous craignons que cela crée plus de confusion qu’il n’en résout.

Pratiques générales de gouvernance

Pour ce qui est des pratiques de gouvernance, nous avons moins à dire. La documentation et les 
processus du conseil sont solides. La qualité des documents écrits est excellente, et il existe un 
solide système de collecte et de diffusion de l’information qui est certainement nécessaire pour 
un modèle de gouvernance aussi complexe.

Toutefois, l’utilisation du temps aux réunions du conseil semble être influencée par les parties 
intéressées et les consultations d’IC. Nous estimons qu’il sera important de réduire au minimum 
la partie sur la « présentation de rapports » du conseil, laquelle semble occuper une partie 
importante de ses longues réunions. 

Nous remarquons d’importantes occasions de concentrer l’attention du conseil sur des questions 
stratégiques, de déplacer les points récurrents à un unique point de décision à l’ordre du jour 
(sans discussion ni vote individuel sur chaque point), et de simplifier ou d’améliorer les procès-
verbaux et les documents du conseil. Il y a plus de détails qu’il est nécessaire, ce qui peut 
pousser les discussions sur des points de détail. 
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Principales observations et conclusions – composition du conseil
Pratiques exemplaires pour les organismes à but non lucratif

– composition du conseil

• Composition non représentative du conseil d’administration. De nombreux 
conseils d’administration ont envisagé de faire en sorte que les membres, 
des groupes de parties intéressées ou des régions ne désignent plus leurs 
administrateurs et administratrices, et ce, afin d’éviter la perception 
naturelle que ces personnes « représentent » un groupe particulier.

o Au contraire, les conseils d’administration très performants souhaitent 
intégrer des administrateurs et administratrices en fonction de leurs 
compétences et de leur diversité, en suivant une méthode de 
sélection indépendante. Souvent, de tels conseils recherchent une 
expertise juridique, financière, réglementaire, axée sur la clientèle, la 
levée de fonds ou des partenaires stratégiques clés, ou encore une 
expertise propre au secteur. Il existe de nombreuses approches qui 
n’exigent pas de lien avec des régions ou des groupes de parties 
intéressées et qui peuvent être envisagées.

o Des administrateurs et administratrices jouissant d’une pleine 
indépendance, y compris des personnes qui ne font pas partie de la 
profession, mais qui apportent une expertise pertinente au niveau de 
la direction, peuvent être utiles pour fournir au conseil un point de 
vue extérieur et l’aider à ouvrir ses perspectives. Si une telle 
approche venait à être adoptée, la pratique exemplaire consiste à 
veiller à ce qu’une partie du conseil soit indépendante. 
Habituellement, les conseils d’administration nomment trois 
administrateurs ou administratrices agissant indépendamment pour 
assurer une masse critique.

Composition du conseil, y compris les compétences et la représentation des 
administrateurs et administratrices

Nous avons émis une hypothèse selon laquelle la représentation régionale ou 
géographique est essentielle à la diversité du conseil d’administration. Bien qu’il s’agisse 
de l’approche actuelle d’IC, de nombreuses autres solutions peuvent être envisagées.

Le désir d’une plus grande diversité au sein du conseil d’administration a été un sujet 
soulevé lors de nombreuses discussions avec les parties intéressées, et nous l’avons 
évalué dans le cadre du sondage destiné au conseil d’administration. Environ 67 % des 
personnes ayant répondu ont déclaré appartenir elles-mêmes à l’un des groupes 
désignés définis par la Loi sur l’équité en matière d’emploi du Canada.

IC souhaite un conseil axé sur les compétences et, à cette fin, a produit un profil des 
compétences qui est distribué aux membres. Cependant, dans les faits, la plupart des 
membres nomment un administrateur ou une administratrice qu’IC semble devoir 
« accepter ». À ce jour, un seul membre a proposé plus d’une candidature pour un seul 
siège au conseil. Cela l’empêche pratiquement de choisir les administrateurs et 
administratrices qui répondent le mieux à ses besoins en matière de gouvernance.

Il convient de noter que les membres peuvent se fonder essentiellement sur leurs propres 
intérêts régionaux pour les candidatures soumises, tandis qu’IC doit tenir compte des 
besoins globaux du conseil en matière de gouvernance.

Si les membres devaient concevoir une liste de candidatures parmi lesquelles IC pourrait 
choisir en fonction de ses besoins, IC serait mieux en mesure d’équilibrer certaines 
aptitudes ou compétences requises en tirant parti de plusieurs secteurs de compétence. 
C’est pratiquement impossible aujourd’hui.
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Principales observations et conclusions – composition du conseil (suite)
Composition du conseil et compétences des administrateurs et administratrices

Avec le modèle actuel, le conseil d’IC exige que tous les administrateurs et toutes les 
administratrices soient des ingénieur.e.s, désigné.e.s par ses membres, et que leur 
nombre varie selon le nombre d’inscrits de la province ou du territoire. C’est un 
domaine dans lequel la clarté de la mission et de la raison d’être serait utile pour 
déterminer la composition qui convient.

IC ne fait pas appel à des personnes indépendantes pour le moment. Par ailleurs, IC 
pourrait améliorer sa diversité sur les éléments suivants :

• les disciplines ou les spécialités du génie;
• l’expérience professionnelle (p. ex., ingénieur.e.s en exercice, gestionnaires 

d’entreprise, membres de la direction d’organismes de réglementation, petites ou 
grandes entreprises, régions éloignées et rurales ou grands centres urbains);

• l’étape de la carrière (p. ex., admission récente dans la profession ou personne 
chevronnée);

• l’expertise ou les compétences particulières (p. ex., services juridiques, 
technologie);

• l’expérience nationale, transfrontalière ou internationale;

Intégration des administrateurs et administratrices

Les administrateurs et administratrices d’IC bénéficient d’une solide intégration et 
reçoivent une formation spécialisée mettant l’accent sur l’obligation fiduciaire envers le 
conseil d’IC.

• Les résultats du sondage auprès du conseil confirment que la plupart des personnes ayant 
répondu sont convaincues d’avoir une obligation envers IC, et non envers le membre qui a 
proposé leur candidature. Toutefois, ce n’est pas le cas pour tout le monde.

• Nous remarquons un nombre anormalement élevé de réponses neutres aux 
questions sur ce sujet du sondage auprès du conseil, indiquant que des personnes 
n’avaient pas d’opinion ou préféraient ne pas s’exprimer.

Pratiques exemplaires pour les organismes à but non lucratif
– composition du conseil

• Compétences et recrutement des administrateurs et administratrices. Les 
conseils d’administration efficaces adoptent des processus et des politiques 
rigoureux pour :

o déterminer les besoins actuels et futurs du conseil en matière de 
compétences, les consigner dans une matrice des compétences, les 
examiner chaque année et recruter des administrateurs et administratrices 
qui sont des personnes qualifiées;

o évaluer les candidatures en fonction des besoins cernés par le conseil;

o documenter les lacunes prévues en matière de compétences au sein du 
conseil pour utilisation future. Ce type de document est souvent conservé 
par l’organisme pour être utilisé par le comité de gouvernance au moment 
de la dotation des sièges vacants.

• Les conseils dont les administrateurs et administratrices sont des personnes 
nommées par d’autres organismes peuvent voir leur latitude se limiter. 
Lorsqu’un appel de candidatures est lancé, cette information est 
habituellement communiquée de manière à aider les organismes à proposer 
des candidatures qui permettent de combler les lacunes relevées. Bien qu’il 
n’y ait aucune garantie, cela peut aider à communiquer le profil de 
candidature souhaité par le conseil.

• Intégration des nouveaux administrateurs et administratrices. Les conseils 
performants mettent au point un programme pour intégrer et orienter les nouvelles 
personnes selon leur rôle et responsabilités, p. ex., une formation approfondie sur 
des sujets précis, s’il y a lieu, en fonction de besoins uniques du conseil.

• En particulier pour les personnes nommées par des groupes externes qui 
peuvent présenter un conflit d’intérêts, la formation peut mettre l’accent sur 
l’acquisition d’une compréhension commune de l’obligation fiduciaire envers 
l’organisme.
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Principales observations et conclusions – comités et subordonnés directs
Comités et subordonnés directs

La majorité des comités permanents d’IC sont ceux qu’on s’attendrait à voir dans un système de 
gouvernance solide au sein d’une organisation. Toutefois, deux comités permanents, parfois 
appelés « subordonnés directs » (à savoir, le BCAPG et le BCCAG) ne semblent pas jouer un rôle 
de direction pour IC, mais en fait, ils réalisent des activités de grande valeur et génèrent des 
résultats qui sont d’une valeur fondamentale pour les membres d’IC. Les subordonnés directs 
d’Ingénieurs Canada, à savoir le BCAPG, le BCCAG et le chef de la direction, relèvent tous 
directement du conseil d’administration. Il est inhabituel que des travaux essentiels soient effectués 
sans relever de la direction et de la surveillance du chef de la direction de l’organisme.

Nous remarquons également que le chef de la direction est responsable du rendement global de 
l’organisme et qu’il gère le budget global, qui comprend l’affectation de fonds au BCAPG et au 
BCCAG pour exécuter leurs activités. Il est difficile de comprendre comment le chef de la direction 
peut être responsable des résultats, tout en étant limité dans l’établissement des priorités, des 
calendriers et des plans de travail pour l’orientation quotidienne, les mesures du rendement et les 
résultats de ces entités.

En outre, le BCAPG et le BCCAG semblent suivre un modèle de gouvernance bicaméral observé 
plus souvent dans des établissements universitaires et au sein du gouvernement.

• Le BCAPG semble remplir une fonction clé au nom d’IC, l’agrément, ce qui est cité par tous 
les membres comme un avantage de base de leur participation. Il est dirigé par des 
spécialistes de l’agrément appuyés par du personnel de soutien, mais il se compose de 
bénévoles dont la capacité à produire des produits livrables peut être limitée.

• La structure du comité et le travail sur les politiques du BCAPG, bien qu’ils soient essentiels au 
succès d’Ingénieurs Canada, ne semblent pas fonctionner à un niveau de surveillance ou de 
gouvernance. Ses activités pourraient être davantage axées sur les politiques en matière 
d’agrément (opérationnelles).

• Le conseil d’IC est chargé d’examiner des plans de travail, des normes d’agrément et de 
formuler des commentaires ou donner des approbations, ce qui pourrait être difficile sans 
avoir une meilleure idée de la façon dont ces éléments correspondent aux priorités et aux 
besoins des membres. Plusieurs commentaires reçus indiquent que le conseil n’a pas une 
compréhension approfondie de l’agrément et qu’il devrait disposer d’une plus grande 
expertise – nous sommes d’avis qu’une telle expertise est utile pour les discussions au niveau 
opérationnel, et non au niveau de la gouvernance.

Pratiques exemplaires pour les organismes à but non lucratif 
– comités et subordonnés directs

• Rapports simples et élégants des comités permanents qui aident un 
conseil fiduciaire à s’acquitter de ses responsabilités de surveillance –
mais cela ne comprend pas le travail opérationnel de base de l’organisme.

• Responsabilité du chef de la direction quant à l’exécution des tâches 
opérationnelles de base.

• Comités qui conseillent le conseil d’administration sur les politiques au 
niveau de la gouvernance.

• Modèles de gouvernance organisationnelle et modèles de gouvernance 
bicaméraux. Bien que le modèle de gouvernance bicaméral soit souvent 
adopté et bien compris dans les établissements universitaires, il n’est pas 
habituellement efficace pour les organismes à but non lucratif.

• Les modèles bicaméraux séparent les domaines administratif et 
académique, alors que les organismes à but non lucratif n’ont pas cette 
distinction d’objectifs.

• Les organisations de grande envergure, à plusieurs facettes et 
diversifiées privilégient les modèles bicaméraux. En outre, elles sont 
capables d’appuyer deux grands conseils, alors que les organismes à 
but non lucratifs sont plus petits et plus centralisés.

• Les organismes à but non lucratif doivent être unis autour de leur 
mission et éviter de se diviser pour des priorités potentiellement 
concurrentes.
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Principales observations et conclusions – procédures de scrutin
Le scrutin lors des réunions du conseil et des membres

Le protocole d’entente récemment signé pour la collaboration et l’harmonisation 
ainsi que les Statuts de prorogation d’Ingénieurs Canada indiquent que 
l’organisme a été établi pour promouvoir la collaboration dans le paysage de 
réglementation du génie au Canada.

Voici un extrait du Statut de prorogation (2013) :

fournir du leadership et du soutien à la profession d’ingénieur à l’échelle 
nationale au nom de ses membres…

Le document contient beaucoup plus de précisions, mais les objectifs généraux 
tendent à mettre l’accent sur la collaboration et les intérêts communs des 
organismes de réglementation/membres.

Toutefois, le modèle actuel d’IC intègre deux approches différentes de vote 
pondéré qui peuvent réduire la possibilité pour les membres disposant de moins 
de votes d’apporter des changements au système :

• Soit les membres sont incapables de prendre des mesures aux réunions du 
conseil parce qu’ils n’ont pas le nombre nécessaire d’administrateurs et 
d’administratrices et de votes, soit ils n’ont pas un nombre suffisant de 
personnes inscrites aux assemblées des membres pour atteindre la super-
majorité requise pour adopter des motions spéciales.

• Ces enjeux ont souvent été cités comme étant ceux de gouvernance 1.0 et 
2.0, qui ont échoué aux assemblées des membres. D’autres exemples ont 
aussi été fournis.

Nous sommes d’avis que les deux mécanismes de vote pondéré pour les 
provinces et territoires de plus grande taille sont redondants et pourraient aller à 
l’encontre de la mission et des objectifs énoncés par Ingénieurs Canada. Cet 
aspect mérite d’être de nouveau examiné.

Pratiques exemplaires pour les organismes à but non lucratif 
– procédures de scrutin

• Les organismes à but non lucratif choisissent les structures de vote 
qui permettent le mieux d’accomplir leur mission.

• Pour les organismes qui choisissent une structure de scrutin qui 
correspond à la représentation proportionnelle, cette approche fait 
en sorte que les décisions reflètent la diversité de leurs membres ou 
qu’elles équilibrent la représentation entre les groupes de parties 
intéressées et empêchent la domination par l’un d’entre eux.

• Toutes les décisions n’ont pas à être traitées de la même façon. 
Certains organismes utilisent l’approche « un administrateur/une 
administratrice ou un membre, un vote » pour la plupart des 
décisions, tout en permettant à certains membres d’avoir plus de 
poids sur les décisions stratégiques importantes. Dans d’autres cas, 
elles prévoient certaines protections pour les parties intéressées (ou 
les petites voix) au sein du conseil.
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Principales observations et conclusions – observateurs
Pratiques exemplaires pour les organismes à but non lucratif 
– les observateurs aux réunions du conseil et des membres

• Les observateurs et observatrices n’ont pas le droit d’assister ou de participer 
aux réunions du conseil, à moins que les documents constitutifs de l’organisme 
ne le permettent explicitement.

• La présence d’observateurs et observatrices devrait être un événement rare, 
permis au cas par cas pour traiter des questions temporaires, et il peut s’agir de 
spécialistes ou de consultant.e.s, des recrues potentielles du conseil (« mise à 
l’essai d’administrateurs et administratrices possibles »), de personnes 
représentant des parties intéressées ou d’autres au besoin.

• Lorsque ces personnes sont invitées à assister à une réunion du conseil, les 
observateurs et observatrices n’y participent pas et quittent la réunion pendant 
les discussions à huis clos.

• En ce qui concerne les assemblées des membres, il pourrait y avoir d’autres 
préoccupations :

• gestion de la dynamique, des perturbations et de l’autocensure du conseil 
d’administration;

• confidentialité;

• clarté du rôle.

• Dans le cas des AGA ou des réunions spéciales comportant des élections, des 
décisions financières ou des mesures disciplinaires visant les membres, les 
organismes limitent souvent l’accès des observateurs et observatrices à moins 
que leur présence soit explicitement autorisée par les règlements.

• Dans les deux cas, les pratiques exemplaires consistent à veiller à ce qu’il y ait 
une politique et des documents bien définis sur le statut d’observateur ou 
observatrice, ce qui comprend la participation aux réunions, la confidentialité, les 
limites en matière de participation et le statut sans droit de vote.

Les observateurs aux réunions du conseil et des membres

Le sujet de la présence d’observateurs et observatrices aux réunions du conseil et aux assemblées 
des membres d’IC a été abordé et a fait l’objet de points de vue mitigés selon l’examen. Nous 
n’avons pas encore observé une réunion du conseil, mais nous comprenons que le fond de la salle 
de réunion est généralement rempli par le personnel d’IC, les chefs de la direction des membres, les 
président.e.s ainsi que les président.e.s élu.e.s.

Nous croyons également comprendre que les réunions du conseil d’IC peuvent aussi inclure des 
représentant.e.s de la communauté des parties intéressées plus vastes d’IC, comme les doyen.ne.s, 
les étudiant.e.s ainsi que les compagnies d’assurance partenaires d’affinité de temps à autre, qui ne 
participent pas directement à la réunion et qui peuvent représenter jusqu’à 30 personnes 
supplémentaires.

Certaines personnes nous ont indiqué que les observateurs et observatrices apportent une valeur 
considérable. Il s’agit d’une occasion d’en apprendre davantage sur le travail d’IC, sur la façon dont 
son modèle de gouvernance complexe fonctionne et d’avoir un aperçu de ce qui se passe. Nous 
croyons comprendre qu’il y a peut-être eu des problèmes de confiance par le passé qui ont exigé 
une plus grande transparence, que des observateurs et observatrices ont donc reçu l’autorisation 
d’assister aux réunions à partir de ce moment-là.

Toutefois, la valeur que ces personnes apportent à Ingénieurs Canada n’est pas évidente :

• Une importante proportion des personnes participant à l’examen ne comprend pas ou 
n’approuve pas la pratique d’autoriser les observateurs et observatrices aux réunions du conseil 
et aux assemblées des membres. Au moins un chef de la direction ne participe plus à titre 
d’observateur.

• Bien qu’il n’y ait pas de consensus sur la valeur des observateurs et observatrices aux 
assemblées des membres, le tableau est plus clair en ce qui concerne les réunions du conseil : 

• Seulement 22 % des administrateurs et administratrices sont d’accord pour dire que les 
observateurs et observatrices ajoutent de la valeur aux réunions du conseil (et 
personne n’est tout à fait d’accord), tandis que 50 % sont en désaccord et 17 % sont 
fortement en désaccord.
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Principales observations et conclusions – observateurs (suite)
Droits des observateurs et observatrices

• Seulement le tiers des administrateurs et administratrices sont d’accord (et personne n’est tout à fait 
d’accord) pour dire que le conseil dispose de la confidentialité nécessaire lors des réunions pour être 
efficace et efficient.

Au cours de nos consultations, quelques administrateurs et administratrices d’IC ont indiqué que les 
observateurs et observatrices ajoutent de la valeur, mais ont aussi exprimé le désir d’avoir des séances à 
huis clos plus longues. Dans le cadre de nos consultations, les administrateurs et administratrices ont 
indiqué que les séances à huis clos sont « plus animées » et que « c’est à ce moment que la vraie 
conversation a lieu ».

Ces affirmations laissent donc supposer que le conseil est moins en mesure de discuter librement des 
questions s’il y a présence d’observateurs ou observatrices dans la salle.

Bien qu’IC ait adopté la pratique de tenir des réunions publiques ou ouvertes, comme c’est le cas pour de 
nombreux organismes de réglementation des professions, il convient également de noter qu’IC ne rend 
pas directement compte au public, contrairement aux organismes de réglementation.

Il s’agit d’une distinction importante : les organismes de réglementation sont obligés de tenir des réunions 
ouvertes pour cette raison, alors que le conseil d’administration d’IC (comme d’autres organismes sans 
but lucratif) n’a pas cette obligation et que cette manière de procéder pourrait être néfaste.

____

Bien que les personnes participant à cet examen ne soient pas d’accord sur la question des observateurs 
et observatrices, nous sommes d’avis qu’un grand nombre d’entre eux, avec les invitations permanentes 
aux réunions du conseil en particulier, ne créent pas les conditions nécessaires pour une discussion 
robuste et non censurée du conseil.

Il semble que la pratique consistant à inviter des observateurs et observatrices aux réunions du conseil et 
aux assemblées des membres d’IC n’a plus de raison d’être. À l’heure actuelle, leur présence semble avoir 
une influence plutôt négative sur les discussions. Leur présence aux assemblées des membres est moins 
préoccupante pour le moment.

Il est également important de noter 
que, pour IC, la présence 

d’observateurs et d’observatrices 
n’est pas explicitement requise 
par le règlement administratif.

Cependant, le conseil a pour 
pratique d’inviter des 

observateurs et observatrices  
à toutes les réunions.

L’article 5.3 du règlement 
administratif donne une certaine 

latitude à la présidence de la 
réunion pour fermer les 

délibérations aux parties externes.
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Fournisseur de service
Alliance d’organismes de 

réglementation

Aider les organismes de réglementation et 
les membres à acquérir les services ou les 
produits dont ils ont besoin pour appuyer 

leur région.

Se réunir et collaborer sur des questions 
d’importance nationale et internationale 
pour les organismes de réglementation 

et les membres.

Par le passé, les 
« chiffres » (p. ex., 

nombre de votes, de 
sièges, d’inscriptions) 
étaient au cœur des 

décisions.

Nous estimons qu’il y a 
un manque 

d’harmonisation quant 
à la stratégie.

La détermination de la priorité des projets 
est la priorité.

La représentation est importante.

Le vote pondéré est important.

Cela pourrait donner lieu à un conseil de 
plus grande envergure et à un processus 
décisionnel fondé sur la représentation 

proportionnelle.

La collaboration et les besoins communs 
sont la priorité.

La représentation est moins importante.

Les fonds versés ou le vote pondéré 
sont moins importants.

Cela pourrait donner lieu à un conseil de 
plus petite envergure et à une meilleure 

harmonisation pour les membres 
et la profession.

Annexe A : Pendant la Ronde 1 : détermination des problèmes, nous avons 
observé différentes interprétations de la principale raison d’être d’IC
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Problèmes prépondérants à régler

Le modèle actuel pourrait ne pas permettre de réaliser la mission déclarée 
d’IC.

1

Le modèle actuel comporte une déconnexion avec les priorités des 
membres.

2

3

Même si nous formulerons sans aucun doute des recommandations précises pour améliorer et renforcer l’efficacité globale de la gouvernance d’IC, 
ainsi que son efficience, à la prochaine étape du présent examen, nous avons également observé une distraction considérable dans le « système » 
global de gouvernance qui, à notre avis, trouve ses racines dans trois causes fondamentales, présentées en tant qu’énoncés provisoires de problèmes 
aux fins d’examen. Ces causes entravent l’efficacité de la gouvernance et la réalisation des objectifs d’IC, selon la façon dont sa mission est perçue.

Le modèle actuel est inutilement complexe, lourd et coûteux.

Ébauche pour discussion
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Résumé des résultats de l’atelier
À propos de l’atelier

Au total, plus de 50 personnes représentant les principales parties intéressées ont participé à l’atelier d’octobre. 
Voici des exemples de participants :

• Président du Groupe de travail sur l’examen de la gouvernance d’Ingénieurs Canada
• Président.e.s et chefs de la direction de conseils de réglementation
• Président et conseil d’administration d’Ingénieurs Canada
• Président, Bureau canadien d’agrément des programmes de génie
• Président, Bureau canadien des conditions d’admission en génie
• Présidente, Doyennes et doyens d’ingénierie Canada
• Chef de la direction d’Ingénieurs Canada et cadres supérieurs de la gouvernance

En plus de recevoir une mise à jour sur le processus et l’avancée de l’examen, les personnes présentes ont 
travaillé en petits groupes pour débattre et discuter de trois sujets :

1. La principale raison d’être d’Ingénieurs Canada est-elle de fournir des services ou de constituer une 
alliance nationale ?

2. Renforcer le lien avec les besoins et les priorités des membres.
3. Simplifier la gouvernance d’Ingénieurs Canada.

Chaque groupe a résumé ses discussions en séance plénière et a fourni des notes écrites de ses échanges sur 
les deux premières questions. La troisième question a été abordée avec l’ensemble du groupe.

Résumé des points saillants de l’atelier

• Toutes les personnes participantes 
s’entendent pour dire que les énoncés de 
problèmes présentés dans le rapport 
provisoire de la première ronde sont les 
principales questions qui doivent être réglées.

• Aucun autre commentaire et aucune autre 
préoccupation n’ont été reçus sur le contenu 
du rapport provisoire de la première ronde.

• La quasi-totalité des principales parties 
intéressées s’entend pour affirmer que 
l’approche d’alliance nationale est l’orientation 
privilégiée à donner à la principale raison 
d’être d’Ingénieurs Canada.

• Certaines différences dans la compréhension 
ou les postulats sous-jacents à l’approche 
d’« alliance nationale » ont été observées et 
devront être clarifiées au cours de la Ronde 2.

• Au cours de l’atelier, les membres du BCAPG 
et du BCCAG ont fortement défendu le fait de 
relever du conseil d’Ingénieurs Canada et 
souhaitent le maintien de cette situation. Une 
présentation écrite du BCCAG à cet égard a 
d’ailleurs été déposée à la suite de l’atelier.
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Résumé : Principale raison d’être d’Ingénieurs Canada – alliance nationale
Sujet 1 : Principale raison d’être d’Ingénieurs Canada

Les personnes présentes ont discuté du sujet présenté à la diapositive fournie dans l’annexe A. En 
plus de tenir compte des forces et des limites de la principale raison d’être d’Ingénieurs Canada, ils 
ont abordé les considérations de gouvernance qui découlent de ce choix, puis un débat a suivi.

De manière générale, le consensus quasi universel était que la principale raison d’être d’Ingénieurs 
Canada est – ou devrait être – de servir d’alliance nationale d’organismes de réglementation, offrant 
ainsi une tribune favorisant les discussions sur des questions stratégiques, nationales et 
internationales importantes pour les organismes de réglementation à l’échelle du Canada. Cette 
optique pourrait engendrer ou non des changements importants, mais elle se refléterait dans 
l’approche et la perspective du conseil.

Il est entendu que cela n’empêche pas de fournir des services aux organismes de réglementation, ou 
à d’autres, à l’appui des objectifs de l’alliance nationale. De tels services auraient pour but d’appuyer 
les objectifs nationaux de l’alliance. (L’agrément est un bon exemple : il s’agit d’un service offert par 
Ingénieurs Canada qui renforce la confiance dans la capacité des organismes de réglementation 
provinciaux à protéger les intérêts du public.)

Les personnes participantes étaient convaincues que, même si une raison d’être principalement axée 
sur la prestation de services offrait certains avantages (notamment la clarté de la mission, des 
mesures du rendement simplifiées, des économies et une certaine efficacité), les limites imposées par 
un tel mandat l’emportaient sur les avantages. Parmi ces inconvénients, mentionnons un frein aux 
efforts d’harmonisation de la réglementation nationale, la perte d’une perspective internationale, la 
perte d’occasions de collaborer de façon significative sur les enjeux nationaux auxquels fait face la 
profession, ce qui entraîne un sacrifice des répercussions stratégiques pour les activités 
opérationnelles et tactiques.

Nous vous invitons à consulter l’annexe A pour obtenir de plus amples renseignements sur 
l’approche de l’alliance nationale, qui fera l’objet de discussions et de précisions au cours des 
consultations de la deuxième ronde.

Sujet 1 : Commentaires des personnes participantes sur les
considérations liées à la gouvernance

 Les personnes participantes ont reconnu que le modèle de 
l’alliance exigeait un leadership et un processus décisionnel 
axés sur le consensus, ce qui renforce la nécessité d’établir 
des relations solides et de confiance. Les conseils 
provinciaux devraient adopter une optique nationale
lorsqu’ils traitent de questions liées à Ingénieurs Canada.

 Les structures de gouvernance d’Ingénieurs Canada 
devraient mettre moins l’accent sur les questions 
opérationnelles. L’organisme fonctionnerait mieux avec un
conseil diversifié dont la composition correspondrait aux
compétences requises pour atteindre les objectifs de 
l’alliance, avec notamment la possibilité d’intégrer des 
administratrices et administrateurs indépendant.e.s non-
ingénieur.e.s.

 Les personnes participantes ont généralement fait 
remarquer que le modèle d’alliance permettrait de réduire la 
taille du conseil d’administration et que sa composition 
n’aurait pas à être fondée sur le nombre de personnes 
inscrites dans chaque province ou territoire.

 La possibilité de votes à pondération égale a été proposée.
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Résumé : Renforcer le lien avec les besoins et les priorités des membres
Sujet 2 : Renforcer le lien avec les besoins et les priorités des membres
L’examen de la gouvernance a permis de constater que de nombreuses parties intéressées étaient d’avis que 
le lien avec les besoins et les priorités des membres était, au mieux, faible. Les personnes participantes ont été 
invitées à réfléchir au sujet suivant :

Quels changements faut-il apporter pour qu’Ingénieurs Canada ait une orientation plus claire de la part 
des membres concernant leurs besoins et priorités ?

Voici les thèmes qui sont ressortis des discussions :
• Créer un plan stratégique plus ciblé approuvé par les membres pour orienter les activités et les 

investissements de temps et d’effort d’Ingénieurs Canada.

• Simplifier considérablement les processus de consultation de l’organisme afin de réduire le 
chevauchement des sources d’information; et communiquer les résultats des consultations.

• Établir des indicateurs et rédiger des rapports sur ceux-ci pour permettre la reddition de comptes 
d’Ingénieurs Canada aux membres.

• Améliorer (et simplifier) la communication bilatérale avec les membres.

• Préciser qui parle au nom de l’organisme de réglementation sur les enjeux d’importance (la personne 
porte-parole pour les questions stratégiques peut ne pas être la même que pour les questions 
opérationnelles).

• Accorder la priorité aux questions d’envergure et d’importance nationales.

• Définir les services à l’appui du cadre de réglementation ainsi que d’autres services non réglementaires 
(services à la profession dans son ensemble).

• Clarifier les rôles des personnes qui participent au système de gouvernance (notamment le fait que les 
administratrices et administrateurs ne constituent pas la voie appropriée pour défendre les besoins et les 
priorités des organismes de réglementation).

• Les conseils provinciaux (conseils d’administration) doivent tenir leur chef de la direction responsable de 
transmettre leurs besoins et priorités à Ingénieurs Canada (sur le plan opérationnel et par l’entremise du 
conseil).

Comment peut-on faire ressortir d’autres 
besoins et priorités ?

 Adopter une approche structurée pour 
évaluer d’autres besoins et priorités.

 Adopter un outil national pour 
comprendre les besoins des 
candidatures de personnes diplômées 
de programmes non agréés par le 
BCAPG.

 Demander aux organismes de 
réglementation de présenter leurs 
suggestions sur la façon d’unifier leurs 
voix.
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Résumé : Simplifier la gouvernance d’Ingénieurs Canada

Sujet 3 : Simplifier et rationaliser le modèle et les pratiques de gouvernance actuels
Nous avons demandé aux personnes participantes de discuter, au cours d’une courte séance plénière, de la 
façon dont le modèle de gouvernance d’Ingénieurs Canada devrait être simplifié, rationalisé et axé sur les 
besoins et les priorités des membres.

Voici les observations mentionnées :

• Réduire la quantité de rapports opérationnels présentés au conseil d’administration (plus précisément, le 
BCAPG et le BCCAG ont été mentionnés).

• Mener la charge pour un modèle national.

• Supprimer les structures de gouvernance « maladroites ».

• Renforcer la confiance afin de faire diminuer le niveau de consultation requis.

• Renforcer les liens et les relations entre Ingénieurs Canada et chaque organisme de réglementation.
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Approche recommandée et prochaines étapes

Notre recommandation
Il pourrait être utile pour les organismes de réglementation et les membres de faire connaître les résultats de 
l’atelier d’octobre aux conseils provinciaux et de veiller à ce qu’il y ait une discussion réfléchie avant notre 
consultation auprès de chaque membre au cours de la deuxième ronde.

Nous recommandons que le présent document ainsi que le rapport de la première ronde (Détermination des 
problèmes) soient transmis aux conseils avant la discussion de la deuxième ronde (les consultations devraient 
commencer à la mi-décembre alors que la majorité des discussions auront lieu en janvier 2026).

Ingénieurs Canada a publié des renseignements et des documents liés à cet examen dans son site Web 
public à l’adresse Examen de la gouvernance 2025-2026 | Ingénieurs Canada.
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Réflexions sur l’approche d’alliance nationale
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Étudier l’« alliance nationale » comme principale raison d’être 
d’Ingénieurs Canada

Définition provisoire de l’alliance nationale

(à valider au cours de la Ronde 2 : mise au point de 
solutions) :

La principale raison d’être d’Ingénieurs Canada est de 
servir d’alliance nationale des organismes provinciaux 
et territoriaux de réglementation du génie au Canada, et 
de se consacrer à faire progresser l’excellence en 
matière de réglementation, à promouvoir 
l’harmonisation et la collaboration interprovinciales ainsi 
qu’à appuyer ses membres dans la protection de 
l’intérêt public.

En tant qu’alliance nationale, Ingénieurs Canada 
facilitera la coordination stratégique, le partage des 
ressources et assurera une représentation unifiée sur 
les questions d’importance nationale et internationale, 
tout en respectant l’autonomie et l’autorité législative de 
chaque organisme de réglementation membre.

Ses activités visent à renforcer le cadre de 
réglementation régissant la profession d’ingénieur, à 
améliorer la sécurité publique et à faire en sorte que 
l’exercice du génie au Canada continue de respecter 
les normes les plus élevées en matière de sécurité, 
d’éthique et de compétence.

Les racines d’Ingénieurs Canada, et son avenir

Lors de sa création en 1965, le prédécesseur d’Ingénieurs Canada a été mis sur pied pour « établir et maintenir un 
lien entre les associations provinciales et territoriales et la corporation des ingénieurs au Canada et pour les aider à :

• coordonner et normaliser leurs activités;

• promouvoir et maintenir des normes élevées dans la profession d’ingénieur;

• promouvoir le bien-être professionnel, social et économique des membres de la profession d’ingénieur. »

Compte tenu de ses racines, Ingénieurs Canada n’aura peut-être qu’à réaffirmer ou à renouveler son orientation en 
tant qu’alliance nationale des organismes de réglementation. De manière globale, voici la forme que pourrait 
prendre une approche axée sur l’alliance nationale :

 Une voix unifiée dans toutes les régions. Ingénieurs Canada pourrait se trouver en meilleure position pour 
représenter et défendre les intérêts collectifs de la profession à l’échelle nationale, ce qui permettrait aux 
organismes de réglementation de collaborer avec les parties prenantes fédérales, d’influer sur les politiques 
publiques et de promouvoir le rôle de la réglementation du génie dans la protection de la population 
canadienne.

 Collaboration et coordination interprovinciales renforcées. L’approche de l’alliance nationale permettrait 
une meilleure collaboration et des efforts d’harmonisation accrus, un transfert de connaissances ainsi que des 
initiatives conjointes qui favorisent l’uniformité de la réglementation et une orientation stratégique sur les 
questions d’importance nationale et internationale pour la profession.

 Élaboration de ressources et de capacités stratégiques partagées. L’approche de l’alliance nationale 
pourrait permettre un accès aux ressources et une capacité partagés pour que chaque organisme de 
réglementation puisse réagir et mettre au point des solutions novatrices aux défis économiques et stratégiques 
qui touchent la profession.

 Appui aux mandats réglementaires. Ce changement ne modifierait pas l’autonomie des différents 
organismes de réglementation ni l’autorité qui leur est conférée par la loi. Il pourrait plutôt renforcer et appuyer 
leurs mandats en fournissant un cadre national plus solide pour la collaboration et l’harmonisation stratégique.
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Répercussions potentielles en matière de gouvernance —
approche de l’alliance nationale
Un éventail de répercussions en matière de gouvernance sera pris en compte au cours de la deuxième ronde : mise au point de solutions 
pour le futur modèle de gouvernance d’Ingénieurs Canada afin de mieux appuyer l’approche de l’alliance nationale.

Services potentiels aux membres

À titre d’alliance nationale des organismes de réglementation du génie, Ingénieurs Canada 
pourrait fournir des services qui les aident à renforcer et à améliorer la réglementation du 
génie dans l’ensemble du pays, permettant ainsi la protection du public tout en offrant une 
voie de mobilité sécuritaire aux personnes inscrites entre les différents secteurs de 
compétence (provinces et territoires).

Ces services pourraient être utiles à tous les organismes de réglementation (comme 
l’agrément des programmes ou des établissements canadiens ou étrangers). D’autres 
services ne peuvent être utiles qu’à un ou plusieurs organismes de réglementation, mais 
ils peuvent être fournis pour renforcer le cadre réglementaire canadien global afin 
d’assurer la protection du public. Par exemple :

• Mener des recherches et des analyses stratégiques sur les enjeux émergents pour 
éclairer la prise de décisions en matière de réglementation.

• Mettre sur pied des plateformes de données ou des logiciels centralisés ou partagés, 
qui répondent aux besoins d’une partie ou de l’ensemble des organismes de 
réglementation, et ce, pour améliorer l’uniformité de la réglementation et assurer la 
protection du public.

• Représenter les intérêts collectifs sur des sujets de politique nationale.

• Créer des ressources ou des outils particuliers pour aider les organismes de 
réglementation à effectuer leur travail quotidien ou à communiquer avec les personnes 
inscrites.

• Offrir des services, du soutien ou des ressources pour les candidatures internationales.

• Offrir des occasions ou des tribunes d’échange de renseignements et de 
connaissances sur des sujets pertinents pour les organismes canadiens de 
réglementation du génie.

Bien qu’il n’y ait pas de bonne ou de mauvaise réponse pour ce qui est de la gouvernance future 
d’Ingénieurs Canada, nous sommes d’avis que l’approche de l’alliance nationale se prête plutôt 
bien à différents principes de gouvernance, comparativement à d’autres approches. En voici 
quelques exemples :

• L’orientation et les priorités du conseil d’Ingénieurs Canada évolueront pour devenir plus liées 
à la supervision de la réalisation de l’harmonisation, de la collaboration et du soutien d’une 
réglementation uniforme dans l’ensemble du pays.

• La représentation des différents organismes de réglementation et la taille du conseil peuvent 
être de moindre importance par rapport au consensus sur des questions d’importance 
stratégique pour Ingénieurs Canada.

• Les mécanismes sont renforcés pour que les membres d’Ingénieurs Canada comprennent les 
besoins du conseil d’administration et pour que la sélection des administratrices et 
administrateurs corresponde mieux aux besoins du conseil.

• Les administratrices et administrateurs d’Ingénieurs Canada apporteront des compétences, 
des points de vue et des idées supplémentaires pour aider le conseil à assurer la surveillance.

Bien qu’il ne soit pas indispensable de modifier l’orientation du conseil pour une meilleure 
harmonisation avec une approche d’alliance nationale, il pourrait également être avantageux 
d’examiner l’efficacité des approches actuelles de vote pondéré (membres et conseil) ainsi que le 
modèle de financement, et ce, afin de se concentrer sur les besoins des membres et d’adopter 
une perspective nationale sur la protection du public.

Quoi qu’il en soit, tout changement devra parvenir à équilibrer le désir d’améliorer collaboration 
et coordination avec l’autonomie et l’autorité législative de chaque organisme de réglementation. 
Les changements structurels apportés à la composition du conseil et aux pratiques de vote 
d’Ingénieurs Canada seront soumis à l’approbation des membres d’Ingénieurs Canada.

*     Le choix des produits ou services particuliers qu’Ingénieurs Canada pourrait vouloir offrir aux membres dépasse la portée de ce projet d’examen de 
la gouvernance. Des exemples sont proposés uniquement pour illustrer la manière dont une approche de l’alliance nationale pourrait différer du 
modèle actuel.
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Annexe C
Extraits du document de lecture préalable à 
l’atelier de la Ronde 2

Ébauche pour discussion
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Cosgrove&Co.
Document de lecture préalable – à distribuer aux principales parties 
intéressées

Atelier virtuel du 3 mars 2026

Thèmes des consultations de la Ronde 2:

Examen de la gouvernance d’Ingénieurs Canada

82

La présente annexe contient des extraits du 
document de lecture préalable pour l’atelier 

de la Ronde 2.
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Objet du présent document
Chères parties intéressées,

Vous avez reçu le présent document pour vous aider à vous préparer à la prochaine consultation liée à l’examen de la 
gouvernance d’Ingénieurs Canada.

Le présent document vise à fournir des informations pour les participants invités concernant les solutions et options proposées 
pour relever les défis de gouvernance cernés et discutés lors des étapes précédentes du travail. L’objectif de l’équipe 
d’évaluation est d’informer les personnes participant à nos groupes de discussion des pratiques spécifiques qui, selon nous, 
pourraient être améliorées ou renforcées, d’aider les principales parties intéressées à comprendre notre réflexion générale sur 
les solutions possibles et de recueillir leurs commentaires afin de les intégrer dans nos recommandations finales.

Nous vous rappelons que l'examen de la gouvernance comprend deux phases de travail :

• Ronde 1, détermination des problèmes : la ronde 1 de consultations a pris fin en septembre 2025 et a mobilisé de 
nombreuses parties intéressées clés de l’ensemble du pays pour aider l’équipe d’examen Cosgrove & Co. à comprendre 
les défis et les problèmes de gouvernance qu’Ingénieurs Canada doit résoudre. La Ronde 1 s’est terminée avec l’atelier 
d’octobre et la rédaction du rapport final, qui est accessible sur le site Web d’Ingénieurs Canada, à la page consacrée à la 
consultation.

• Ronde 2, conception de la solution : le 4 novembre 2025, le Groupe de travail sur l’examen de la gouvernance (GTEG) a 
approuvé le plan de consultation de la Ronde 2. Le conseil d’Ingénieurs Canada a autorisé la distribution de documents 
aux principaux intéressés au cours d’une réunion à huis clos tenue le 8 décembre 2025. On s’attend à ce que les 
consultations se terminent d’ici la mi-janvier 2026.

Nous nous attendons à ce que nos discussions avec les principales parties intéressées suscitent des commentaires qui 
orienteront notre réflexion et permettront d’affiner les recommandations à intégrer dans notre rapport final de la Ronde 2 (qui 
sera présenté au printemps 2026).

Tous les sujets et détails seront abordés de façon approfondie après une consultation et une analyse plus poussée par 
l’équipe d’examen.

Remarque : Pour gagner en concision et éviter toute confusion, nous avons utilisé le mot « membre » pour désigner 
un « organisme de réglementation ou membre », et les termes « administrateur et administratrice » pour désigner un 
« membre du conseil d’administration d’Ingénieurs Canada ».
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Aperçu du projet et progrès réalisés à ce jour (suite)
Activités récentes de consultation et liées au projet

La Ronde 2 fait suite à des travaux de diagnostic antérieurs (consultations de la Ronde 1 et atelier 
d’octobre 2025), au cours desquels les parties intéressées ont convenu presque à l’unanimité que le 
modèle de gouvernance actuel ne correspond pas aux attentes modernes et qu’il faudrait remanier le 
modèle et les pratiques de gouvernance d’Ingénieurs Canada afin qu’ils puissent servir un objectif et une 
mission d’alliance nationale.

Les consultations dans le cadre de la Ronde 2 visaient à recueillir des commentaires des principales 
parties intéressées sur :

• un ensemble de principes de gouvernance provisoires pour guider les décisions sur la « façon » 
d’assurer une bonne gouvernance dans la pratique;

• une définition provisoire de l’approche d’alliance nationale pour contribuer aux discussions concernant 
la nature souhaitée du travail supervisé par le conseil d’administration à l’avenir;

• une première ébauche de recommandations (1 à 14), présentées comme des solutions possibles aux 
problèmes de gouvernance relevés cours de la Ronde 1.

Voici la liste des participants aux activités de la Ronde 2 :

• les douze organismes provinciaux et territoriaux de réglementation;

• le conseil d’Ingénieurs Canada;

• les dirigeants et les membres du BCAPG et du BCCAG;

• le chef de la direction d’Ingénieurs Canada et des membres clés du personnel de la gouvernance.

La plupart des discussions ont eu lieu virtuellement, avec une réunion en personne organisée sur 
demande. Plusieurs consultations ont nécessité une deuxième réunion de suivi. L’équipe chargée de 
l’examen a également reçu quelques propositions par écrit, y compris des suggestions d’un groupe clé de 
parties intéressées qui a proposé des modifications au règlement administratif à examiner.

Étape 1
Lancement

et consultation initiale

Étape 4
Définitions et consultations 
concernant le système de 

gouvernance alternatif 
proposé

Étape 3
Analyse comparative

Étape 5
Recommander une 

solution de gouvernance
pour chaque question 

examinée

Étape 2
Échanger avec les 

parties intéressées et 
comprendre les 

pratiques actuelles

Ronde 1

Ronde 2

Activités du projet de l’examen 
de la gouvernance

Atelier d’octobre
avec les principales 
parties intéressées

Atelier du 3 mars
avec les principales 
parties intéressées

1 Une liste des consultations et des dates se trouve à l’annexe A.
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Aperçu du projet – prochaines étapes
Le niveau de mobilisation des principales parties intéressées a été 
remarquable et grandement reconnu par l’équipe d’examen.

En ce qui concerne les activités du projet, cette phase des travaux 
comprenait les principales activités suivantes :

• Rédaction d’une brève note sur la stratégie d’alliance nationale et 
les services possibles, comme l’ont suggéré les personnes qui ont 
participé à l’atelier d’octobre.

• La mise au point des documents pour les consultations dans le 
cadre de la Ronde 2 aux fins de discussions avec les principales 
parties intéressées.

• Présentation du conseil d’Ingénieurs Canada pour demander 
l’autorisation de distribuer les documents de la Ronde 2.

• Échange avec les principales parties intéressées d’Ingénieurs 
Canada lors des consultations dans le cadre de la Ronde 2 (voir 
l’annexe A).

• Réalisation d’une analyse comparative (voir l’annexe B) 
comportant des discussions confidentielles avec quatre 
organismes.

• Rédaction d’un résumé de deux pages du processus de l’examen à 
ce jour.

• Conception de l’atelier virtuel du 3 mars.

• Mise au point de notre rapport sur les consultations de la Ronde 2 
aux fins de distribution aux personnes ayant participé à l’atelier.

Comme l’indique l’échéancier du projet ci-dessous, avec la barre noire indiquant 
l’état actuel de cet examen, le travail de l’équipe d’examen se terminera avant la 
réunion du conseil d’avril.

Il est probable que les discussions sur les recommandations découlant de cet 
examen se poursuivront avant et après l’assemblée des membres de mai.

20262025

MAYAPRMARFEBJANDECNOVOCTSEPAUGJULJUNMAYAPR 

Step 1: 
Kick Off

Step 2: Engage 
Stakeholders 

and Understand 
Current State 

Step 3: 
Comparator 

Analysis 

Step 4: Identify 
and Consult on 

Alternative 
Models

Step 5: Propose 
one governance 

solution, per 
issue

October 2025: In-Person Workshop on Round 
1 findings and observations

March 3: Virtual workshop 
of Key Interest Holders on 
Round 2 Themes

Dec 8 Board Meeting AMM

Preparation of materials for, and conducting of key interest 
holder consultations (Dec 9, 2025 to Feb 8, 2026)

Final Report 
to Board

April 8 Board Meeting

Échéancier de l’examen (phase actuelle des travaux)
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Aperçu du projet – prochaines étapes (suite)

Prochaines étapes

L’atelier virtuel du 3 mars à l’intention des principales parties intéressées constitue un jalon important, car il s’agit d’une occasion de dégager un consensus 
renforcé ainsi que de fournir des conseils au GTEG et au conseil d’Ingénieurs Canada au sujet des mesures précises qui devraient être présentées en vue d’une 
décision à l’assemblée annuelle des membres (AAM) de mai.

Les principales parties intéressées nous ont également mentionné une volonté de changement à l’heure actuelle. Nous réfléchissons aux travaux antérieurs sur 
la gouvernance qui n’ont pas été universellement adoptés, et nous encourageons toutes les personnes qui ont participé à l’atelier à tenir compte de la viabilité à 
long terme et de la pertinence d’Ingénieurs Canada pour ses membres. Il serait pertinent pour Ingénieurs Canada d’apporter maintenant les changements 
souhaités afin d’assurer sa valeur et sa position à plus long terme.

Bien qu’il reste du travail à faire pour terminer cet examen et conclure les discussions nécessaires, l’équipe d’examen s’efforce de créer le bon environnement 
au cours de l’atelier de mars afin de générer une discussion constructive et d’évaluer un consensus des participant.e.s sur les principaux points de décision.

Échéancier prévu des mesures à prendre

Nous conseillons au lectorat de ne pas sauter aux conclusions ni de faire de suppositions sur la façon dont les changements proposés pourraient avoir une 
incidence sur leur groupe de parties intéressées ou sur le conseil d’administration actuel. Toute recommandation découlant de ces travaux nécessitera 
probablement plusieurs années pour être mise en œuvre. Il est raisonnable de supposer que certains changements peuvent être apportés rapidement alors que 
d’autres discussions et travaux pourront avoir lieu plus tard.

En général, les changements structurels importants sont mis en œuvre progressivement sur une plus longue période ou réalisés par attrition ou d’autres 
moyens. Les changements apportés aux politiques et aux processus peuvent être mis en œuvre plus rapidement pour éviter la confusion et les perturbations.

Notre rapport final fournira des conseils au conseil d’administration et une feuille de route recommandée sur la façon dont tout changement devrait être apporté, 
y compris les décisions nécessitant l’approbation des membres.

Le rapport final sera soumis au conseil aux fins d’examen avant sa réunion d’avril.

BAUCHE
RAPPORT SUR LA ONDE 

2
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Principaux thèmes découlant des consultations dans le cadre de la Ronde 2
Les consultations avec les principales parties intéressées ont généré 

des suggestions et des commentaires utiles qui ont façonné notre réflexion.

Résultats des consultations de la Ronde 2 — domaines bénéficiant d’une 
solide harmonisation

Dans cette section de notre rapport sur la Ronde 2, nous donnerons un aperçu 
général des résultats de nos consultations. Nous avons également l’intention de 
vous faire part de la façon dont notre réflexion a évolué et a été façonnée par 
ces discussions importantes, ainsi que par d’autres réflexions et travaux 
effectués au cours de cette phase de l’examen.

De façon générale, la Ronde 2, phase de solutions potentielles relatives à 
l’examen de la gouvernance, a produit une rétroaction utile et significative. Nous 
avons trouvé la consultation des principales parties intéressées constructive, 
productive et positive.

À titre de commentaire fondamental, celles-ci ont généralement indiqué que 
l’ensemble des recommandations provisoires1 serait efficace pour produire le 
changement souhaité aux arrangements de gouvernance d’Ingénieurs Canada 
existants, que les recommandations étaient judicieusement idéalistes et 
concrètes, et qu’un changement positif découlerait de la mise en œuvre d’une 
partie ou de la totalité des recommandations provisoires.

____

Les pages suivantes décrivent les domaines clés sur lesquels les principales 
parties intéressées semblent s’entendre et qui nécessitent des réflexions et 
discussions supplémentaires.

Recommandations provisoires initiales
telles qu’elles ont été abordées lors des consultations de la Ronde 2

1    Les documents à lire avant les consultations de la Ronde 2 décrivaient 14 recommandations provisoires initiales (comme le montre le résumé dans le diagramme ci-joint).
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Les principales parties intéressées continuent d’appuyer

l’approche d’une alliance nationale

en tant que raison d’être principale préférée

d’Ingénieurs Canada.

90

Domaines faisant l’objet d’un solide consensus
Plusieurs domaines ont donné lieu à un consensus et soutien forts des principales parties intéressées

Une alliance nationale comme stratégie privilégiée. Les principales parties 
intéressées continuent d’appuyer fermement la clarification de la raison d’être 
principale d’Ingénieurs Canada en tant qu’alliance nationale des organismes de 
réglementation1, et son rôle futur visant à :

• faciliter les conversations nationales sur les questions d’importance pour les 
organismes de réglementation;

• créer de la valeur collective;

• offrir un soutien pour la réglementation efficace de la profession d’ingénieur 
au Canada par ses membres.

Les principales parties intéressées ont généralement convenu que la 
définition provisoire de la stratégie d’alliance nationale présentée dans le 
document préalable à la Ronde 2 reflétait bien leurs intentions.

Parmi les changements mineurs proposés, mentionnons le retrait de la 
« confiance du public » de la définition, étant donné qu’Ingénieurs Canada n’a 
qu’un lien indirect avec ce concept et que cette responsabilité incombe aux 
organismes de réglementation provinciaux et territoriaux. Nous sommes 
d’accord avec les nuances.

1 Nous avons appris que l’orientation proposée d’alliance nationale correspond déjà fortement aux résultats escomptés de l’Énoncé national de collaboration et des Dix objectifs fondamentaux d’Ingénieurs Canada. Compte tenu de la 
robustesse de la discussion sur ce sujet, les nuances entre l’objectif d’alliance nationale dont il a été question dans les activités de la Ronde 2 et les résultats escomptés des deux initiatives précédentes pourraient ne pas être interprétées 
de la même façon par les principales parties intéressées. Des communications supplémentaires de la part d’Ingénieurs Canada pourraient être utiles.
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Domaines faisant l’objet d’un solide consensus
Plusieurs domaines ont donné lieu à un consensus et soutien forts des principales parties intéressées

Principes de gouvernance préliminaires. Les principales parties intéressées 
ont exprimé leur ferme appui aux principes de gouvernance préliminaires 
exprimées dans le cadre des discussions de la Ronde 2.

De nombreuses parties intéressées clés ont commenté la valeur d’un accord 
sur un ensemble de principes de gouvernance comme étape essentielle pour 
assurer l’harmonisation avec les objectifs à long terme et évaluer les 
changements potentiels aux structures et pratiques de gouvernance.

Parmi les améliorations mineures apportées aux principes proposés, 
mentionnons le désir de rendre compte d’une plus grande transparence, la 
question de la responsabilité des administrateurs et administratrices à l’égard 
d’Ingénieurs Canada (et non des organismes ayant proposé les candidatures), 
les attentes en matière d’éthique ainsi que la clarification de la définition de 
l’indépendance.

Nous sommes d’accord avec ces nuances.

Les principales parties intéressées appuient largement

les principes de gouvernance

comme « balises » pour la conception

de la gouvernance future.

ANNEXE C

Ingénieurs Canada | Rapport final de l’Examen de la gouvernance et consultation | le 1er avril 2026

121



© Cosgrove & Co Strategy Consulting Ltd. 92

Mieux vaut privilégier un conseil d’administration plus petit.  Les consultations 
menées auprès des principales parties intéressées ont révélé un appui universel et 
très fort en faveur d’un conseil d’administration plus petit.

Bien qu’il y ait une certaine variation quant au type de remaniement de la structure du 
conseil d’administration à privilégier, nous avons constaté un consensus sur 
l’inefficacité du maintien d’un conseil d’administration de 23 administrateurs et 
administratrices, et sur le fait qu’un petit conseil produirait un avantage important.

Il convient de souligner que les principales parties intéressées ont notamment 
mentionné les avantages suivants d’un conseil plus petit :

• produire des discussions plus concentrées et efficaces;

• améliorer l’utilisation du temps de la réunion du conseil;

• faire croître l’engagement des administrateurs et administratrices pendant et entre 
les réunions;

• réduire les coûts de gouvernance liés aux déplacements et aux dépenses 
connexes, ainsi que la taille et les dépenses associées à l’organisation de réunions 
du conseil de plus grande envergure, notamment les espaces de réunion, les frais 
de traiteur, les dépenses audiovisuelles et certains aspects logistiques semblables 
associés à un conseil plus grand.

Même si les idées des principales parties intéressées différaient sur la façon de 
constituer un conseil plus petit, elles appuient toutes l’idée que, de manière générale, 
il vaut mieux opter pour un conseil plus petit et que la taille du conseil devrait refléter 
à la fois les bonnes pratiques de gouvernance et l’intention stratégique de 
l’organisme.

Les principales parties intéressées appuient largement 

une taille de conseil plus restreinte

bien qu’il existe différentes perspectives

sur la réalisation.

Domaines faisant l’objet d’un solide consensus (suite)
Plusieurs domaines ont donné lieu à un consensus et soutien forts des principales parties intéressées
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Domaines faisant l’objet d’un solide consensus (suite)

Conseil basé sur les compétences. Les principales parties intéressées ont 
globalement reconnu qu’Ingénieurs Canada doit avoir le conseil le plus efficace 
possible pour assurer une surveillance appropriée et ajouter de la valeur à l’organisme 
en tant qu’alliance nationale.

Elles ont également indiqué, dans une certaine mesure, que les aptitudes et 
compétences requises à l’avenir pourraient être différentes de celles qui sont utiles 
aujourd’hui. C’est pour cette raison que les principales parties intéressées ont montré 
un fort appui à une transition vers un conseil basé sur les compétences. Voici les 
domaines faisant l’objet d’un soutien ou d’un intérêt particulier :

• mettre à jour et clarifier le profil de compétences actuel d’Ingénieurs Canada, et ce, 
plus régulièrement;

• communiquer plus clairement les lacunes en matière de compétences du conseil 
dans son ensemble et les compétences souhaitées, afin d’aider les organismes de 
réglementation à déterminer les candidatures appropriées;

• harmoniser la matrice des compétences et les compétences souhaitables 
directement avec la stratégie d’alliance nationale, s’il s’agit de la voie choisie, par 
exemple :

• expertise approfondie en matière de gouvernance (p. ex., titre IAS);

• expérience au niveau de la direction du gouvernement fédéral, en 
particulier dans l’industrie ou l’immigration;

• commerce international et économie;

• expérience des politiques publiques;

• autre expertise directement liée à l’orientation stratégique souhaitée pour 
Ingénieurs Canada.

Les principales parties intéressées 

appuient généralement un

conseil basé sur les compétences.

Plusieurs domaines ont donné lieu à un consensus et soutien forts des principales parties intéressées

Il convient de noter que le concept de « compétence » semble être 
interprété de différentes façons par les principales parties intéressées, y 
compris au sein du conseil d’administration. Ce que certaines parties 
considèrent comme des compétences essentielles chez les administrateurs 
et administratrices ne fait pas l’unanimité.

Il convient également de noter que les commentaires reçus démontraient 
un soutien limité au fait qu’Ingénieurs Canada aide les organismes de 
réglementation à recruter des candidatures potentielles.
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Les principales parties intéressées reconnaissent 
généralement qu’Ingénieurs Canada

devrait être en mesure

d’influer sur les candidatures

pour répondre aux besoins de l’ensemble du conseil.
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Domaines faisant l’objet d’un solide consensus (suite)

Augmentation du bassin de candidatures. Nous avons constaté, avec enthousiasme, une 
discussion constructive entre les organismes de réglementation provinciaux et territoriaux, qui 
semblent favorables aux changements proposés aux candidatures, notamment l’augmentation 
du bassin des candidatures pour Ingénieurs Canada.

Il convient de noter que les principales parties intéressées semblent reconnaître qu’Ingénieurs 
Canada a une perspective du « conseil dans son ensemble » tandis que les administrateurs  et 
administratrices nommés par les organismes membres peuvent apporter seulement le point de 
vue de leur zone de compétence.

Les commentaires reçus semblent également admettre que les pratiques actuelles de mise en 
candidature par certains membres favorisent des personnes qui ont un long historique de 
participation à l’organisme membre (p. ex., en tant que membres du Conseil de l’organisme, 
membres de la direction, bénévoles), ce qui peut apporter de la valeur à un certain niveau, 
mais peut aussi limiter le point de vue externe et les idées nouvelles qui seraient utiles aux 
discussions du conseil.

Plusieurs des principales parties intéressées ont reconnu que l’augmentation du nombre de 
candidatures (dans la mesure du possible) pourrait donner à Ingénieurs Canada une certaine 
souplesse et répondre à ses besoins de façon plus holistique.

Les personnes consultées ont fortement insisté sur le fait que les petits organismes de 
réglementation pourraient avoir de la difficulté à trouver des candidatures aux postes 
d’administrateur ou d’administratrice qui correspondent également aux aptitudes et 
compétences particulières souhaitées par Ingénieurs Canada, ce que nous reconnaissons 
pleinement.

Nous convenons que cela représente un défi et voyons d’un bon œil la volonté de la plupart 
des organismes de réglementation de déployer des efforts, au minimum, pour augmenter le 
nombre de candidatures proposées.

Nous affirmons également que les membres devraient conserver le pouvoir décisionnel pour 
les nominations d’administrateurs et d’administratrices au conseil d’Ingénieurs Canada.

Plusieurs domaines ont donné lieu à un consensus et soutien forts des principales parties intéressées
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Domaines faisant l’objet d’un consensus modéré

Bien que les consultations aient été très positives et constructives, il n’est pas surprenant que 
d’aussi nombreuses et diverses parties principales intéressées ne parviennent pas à un 
consensus sur toutes les questions. Les consultations ont engendré une harmonisation modérée 
sur certains sujets, comme il est indiqué ci-dessous.

Il est préférable de modifier la structure du conseil. Les principales parties intéressées n’ont 
pas exprimé une préférence pour le maintien de la structure actuelle du conseil d’Ingénieurs 
Canada ni des modalités de gouvernance. Toutes s’entendaient sur le fait que des solutions de 
rechange devraient être envisagées, mais aucun accord universel ne s’est dégagé sur la 
meilleure approche à adopter. Parmi les quatre options proposées lors des discussions de la 
Ronde 2, voici celle qui a obtenu le plus grand soutien :

• Option 3 : Le modèle « un organisme de réglementation, un siège » a reçu l’appui le plus 
solide des principales parties intéressées, en particulier celui des petits organismes de 
réglementation. Les commentaires sur les trois autres options se trouvent à l’annexe C.

• Les principales parties intéressées, y compris des organismes de réglementation de tailles 
variables, perçoivent l’option 3 comme la plus efficace dans la supervision d’une stratégie 
d’alliance nationale, ce qui est important sur le plan symbolique, tout en permettant de mettre 
sur pied un conseil d’administration de taille appropriée et gérable.

• Peu d’objections fortes ont été formulées à l’égard de l’option 3, bien que le degré de soutien 
ait été inégal :

• nous avons observé dans certaines consultations un intérêt pour cette approche qui 
pourrait être qualifié d’« ouverture » ou d’« acceptation possible », alors que d’autres 
groupes y sont très fortement favorables;

• parmi les parties qui ne l’appuyaient pas fortement, certaines se demandaient s’il 
était « réaliste » qu’Ingénieurs Canada atteigne cet objectif.

Nous remercions les principales parties intéressées pour leurs avis pratiques sur cette question.

Les principales parties intéressées accordent

une certaine valeur à une

structure du conseil

« 1 organisme de réglementation, 1 siège »

bien que l’approche de représentation régionale

ait également été envisagée avec intérêt.

Pour ce qui est des principales parties intéressées qui ont exprimé leur ouverture à 
l’égard d’une structure « un organisme de réglementation, un siège », certaines 
hypothèses ou concessions probables ont été mentionnées, notamment les souhaits 
suivants :

• le vote pondéré durant les assemblées générales doit être protégé;

• l’orientation stratégique d’Ingénieurs Canada doit être clarifiée et documentée;

• l’alliance nationale, si elle est adoptée, ne doit pas générer de travail 
supplémentaire et les activités d’Ingénieurs Canada doivent être rationalisées 
de façon appropriée;

• d’autres travaux doivent être effectués pour améliorer la compétence en 
matière de gouvernance du conseil d’administration dans la supervision d’une 
telle alliance nationale.

Quelques sujets font l’objet d’un certain consensus et obtiennent un appui modéré de la part des principales parties 
intéressées — des discussions supplémentaires seront utiles.
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Domaines faisant l’objet d’un consensus modéré (suite)

96

Valeur des points de vue externes, compétences améliorées et orientation stratégique 
accrue. Les principales parties intéressées appuient le concept selon lequel le conseil 
d’Ingénieurs Canada doit être aussi efficace que possible pour mieux permettre la réalisation 
de la stratégie d’alliance nationale. Il existe un consensus général sur le fait que le conseil 
d’administration doit :

• clarifier la façon dont les membres donnent une orientation à Ingénieurs Canada et 
parviennent à s’entendre sur leurs priorités et besoins collectifs;

• renforcer l’utilisation de son temps de réunion, en particulier pour allouer plus de temps 
aux sujets stratégiques à l’ordre du jour, réduire la participation opérationnelle et mettre 
davantage l’accent sur les questions d’importance nationale, internationale et collective;

• améliorer la production de rapports sur la façon dont Ingénieurs Canada répond aux 
besoins des membres.

Il existe un certain intérêt pour une plus grande diversité de points de vue au sein du conseil 
afin de favoriser l’atteinte de ces objectifs (par exemple, en incluant des administrateurs et 
administratrices indépendants et peut-être des personnes qui ne sont pas des ingénieurs 
pour combler les lacunes en matière de compétences et apporter les compétences 
souhaitées qui n’ont pas été comblées autrement par les candidatures proposées par les 
membres).

• Nous avons entendu de très solides arguments en faveur des administrateurs et  
administratrices indépendants, citant l’harmonisation avec les principes de bonne 
gouvernance et une plus grande capacité à « voir au-delà de l’écosystème d’Ingénieurs 
Canada ». Cependant, cette proposition n’a pas reçu l’appui de toutes les parties.

• Certaines des principales parties intéressées ont solidement défendu l’apport d’un point 
de vue externe à la profession d’ingénieur tandis que d’autres ont soulevé plusieurs 
questions au sujet de leur valeur.

Un certain consensus a été observé pour

une plus grande diversité de points de vue

au sein du conseil.

Quelques sujets font l’objet d’un certain consensus et obtiennent un appui modéré de la part des principales parties 
intéressées — des discussions supplémentaires seront utiles.

Quelques-unes des principales parties intéressées ont soulevé des 
préoccupations quant à la question de savoir si des administrateurs et 
administratrices indépendants hautement qualifiés envisageraient une 
nomination volontaire non rémunérée au conseil. Notre expérience avec de 
nombreux organismes sans but lucratif, y compris des associations 
professionnelles, nous a montré qu’ils n’ont aucune difficulté à recruter des 
bénévoles de haute qualité pour siéger à leur conseil d’administration.

Nous avons également appris que le concept d’« administrateurs et 
administratrices publics » mentionné par plusieurs parties intéressées 
pourrait avoir une certaine connotation pour les organismes de 
réglementation, qui n’est pas nécessairement approprié pour Ingénieurs 
Canada. Nous sommes d’accord avec cette nuance.
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La plupart des principales parties intéressées 
conviennent que les membres ont besoin d’une

tribune efficace

pour les besoins collectifs et les priorités nationales.
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Domaines faisant l’objet d’un consensus modéré (suite)

Rôle du conseil. Une observation clé de la Ronde 1, qui a été confirmée lors de la 
Ronde 2, reflète des différences importantes dans la façon dont les principales parties 
intéressées perçoivent le rôle du conseil d’Ingénieurs Canada :

• Intermédiaire essentiel pour comprendre et communiquer les besoins et les 
priorités des membres. Une bonne proportion des parties intéressées considère le 
conseil comme la principale voie par laquelle les membres donnent une orientation à 
Ingénieurs Canada.

Par ailleurs, pour un autre groupe des principales parties intéressées, le rôle du conseil 
d’administration est plutôt le suivant :

• Organe directeur qui supervise l’efficacité d’Ingénieurs Canada, notamment la 
façon dont l’organisme répond aux besoins et aux priorités des membres.

Nous reconnaissons que, dans le modèle de gouvernance actuel, le conseil 
d’administration est l’organe décisionnel le plus haut placé sur un éventail de questions, 
y compris la politique, les activités et les normes d’agrément — et nous insistons sur le 
fait qu’il s’agit d’une activité fondamentale très valorisée par les membres.

Cependant, nous ne sommes pas d’accord pour dire, étant donné le rôle indépendant 
des administrateurs et administratrices d’Ingénieurs Canada par rapport aux organismes 
membres, que le conseil lui-même est le mieux placé pour être la principale voie de 
communication ou devrait être en mesure de prendre des décisions ayant une incidence 
sur les membres pour des questions comme les changements apportés à la politique 
d’agrément.

Il est certain que les membres doivent s’entendre sur ces enjeux, mais ce n’est pas le 
rôle du conseil d’agir à titre de canal pour y parvenir.

Il s’agit d’une nuance importante qui, selon nous, doit être clarifiée davantage.

Certaines principales parties intéressées appuient un

rôle de gouvernance

du conseil d’administration

Plusieurs domaines ont donné lieu à un consensus et soutien forts des principales parties intéressées —
des discussions plus approfondies seront utiles
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Compte tenu des questions restées sans réponse concernant le 
modèle de gouvernance futur d’Ingénieurs Canada, 

et le rôle du conseil d’administration,

au sujet des rapports hiérarchiques entre le BCAPG et le BCCAG 
avec le conseil d’administration,

aucune recommandation ne sera formulée 
dans le cadre de cet examen.
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Domaines nécessitant plus de réflexion et de discussion

Restructuration des subordonnés directs. La recommandation provisoire 
visant à restructurer le BCAPG et le BCCAG sous la direction du chef de la 
direction a suscité des réactions vigoureuses et mitigées.

Nombre des principales parties intéressées ont fait remarquer que certaines 
activités du BCAPG et du BCCAG sont de nature très technique et 
opérationnelle, qu’elles ne relèvent pas du rôle habituel d’un conseil 
d’administration et qu’elles exigent une expertise qu’il n’est pas réaliste de 
retrouver au sein du conseil. Pour ces raisons, une majorité était en faveur 
d’une restructuration sous la direction du chef de la direction.

En parallèle, de vives préoccupations ont été soulevées au sujet de la perte 
d’un lien approprié avec le conseil d’Ingénieurs Canada. Plusieurs discussions, 
y compris celles avec Engineers Australia, ont renforcé l’importance de 
préserver l’autonomie dans les décisions d’agrément et de veiller à ce qu’elles 
soient libres de toute influence exercée par des dirigeantes et dirigeants élus ou 
nommés.

Dans l’ensemble, les opinions divergent quant à la valeur et à l’utilité de la 
relation du conseil avec le BCAPG et le BCCAG, maintenant et à l’avenir.

Même si les membres doivent certainement être consultés et s’entendre sur 
certaines questions, il n’y a pas de consensus quant à la pertinence de la 
participation directe du conseil ni de son autorité décisionnelle sur ces 
questions.

Pour cette raison, il est essentiel de trouver un équilibre entre notre soutien 
constant aux changements visant l’atteinte du rôle que nous recommandons 
pour le conseil d’Ingénieurs Canada et le risque de perturber inutilement un 
service essentiel et précieux fourni aux membres.
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Autres structures de conseil d’administration. Les principales parties intéressées n’ont pas appuyé le statu quo ni la structure et la taille actuelles du conseil 
d’Ingénieurs Canada. Voici un aperçu parmi les quatre options présentées aux fins de discussion :

• Option 2 : représentation régionale. Elle constituait la deuxième structure de conseil à privilégier, bien que le soutien à cette solution ait été bien inférieur à celui 
de l’option 3.

• Les principales parties intéressées ont reconnu qu’une structure de conseil fondée sur la représentation régionale pourrait s’harmoniser avec une 
stratégie d’alliance nationale, qu’elle assurerait un équilibre approprié des « sièges » des membres, tout en laissant de la place pour les points de vue 
externes et que, sur le plan conceptuel, cela pourrait « faire du sens ».

• Certaines préoccupations ont été soulevées au sujet des processus inutilement complexes qui seraient nécessaires pour nommer les administrateurs et 
administratrices du conseil d’Ingénieurs Canada dans une perspective de représentation régionale.

• De nombreux groupes consultés ont mentionné qu’une approche fondée sur la représentation régionale pourrait faire croître le degré de « politique » ou 
de « lobbying », qui, selon eux, est déjà évident dans le système de gouvernance actuel.

• Option 4 : conseil d’administration hybride ou externe. Elle a suscité un faible intérêt parmi certains groupes des principales parties intéressées.

• Bien que l’option largement externe ou hybride ait été fortement favorisée par certaines personnes participantes (option 4), elle a été perçue comme 
une option à long terme qui pourrait être réalisée par un système de gouvernance plus mature à l’avenir.

• Toutefois, elle a été perçue comme irréaliste et inatteignable, représentant un changement trop important, par rapport au modèle de gouvernance actuel 
d’Ingénieurs Canada. Les principales parties intéressées ont jugé qu’il s’agissait davantage d’une réflexion à long terme.

• Chefs de la direction comme administrateurs et administratrices. Il s’agissait de l’option la moins privilégiée par les principales parties intéressées, et une forte 
résistance a été observée. Voici quelques-unes des préoccupations soulevées :

• charge de travail actuelle des chefs de la direction des organismes de réglementation provinciaux et territoriaux;

• conflits de responsabilités fiduciaires envers Ingénieurs Canada en tant qu’administrateur et envers l’organisme de réglementation;

• préoccupations liées à une orientation potentielle sur les activités quotidiennes et à la difficulté perçue de traiter des enjeux d’importance nationale ainsi 
que d’assurer une surveillance efficace d’Ingénieurs Canada en tant qu’entité juridique distincte.

Annexe C :  Commentaires sur les options moins privilégiées 
en matière de structure du conseil d’administration
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Annexe D
Analyse comparative

Ébauche pour discussion
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 Secteur : Organismes sans but lucratif canadiens (p. ex., organismes 
sans but lucratif établis en vertu de la législation fédérale, de la Loi 
canadienne sur les organisations à but non lucratif [LCOBNL] ou d’une 
loi semblable).

 Mandat : Solide dimension d’intérêt public, soit directement, soit 
indirectement par l’entremise des membres actifs.

 Modèle de gouvernance : Fédéré, avec un conseil d’administration qui 
a une responsabilité fiduciaire (plutôt qu’un simple rôle consultatif).

 Membres : Organismes de réglementation provinciaux en tant que 
membres ou qui présentent des candidatures au conseil 
d’administration.

 Portée : Nationale (maintenant ou par le passé).

 Évolution et modernisation récentes de la gouvernance : 
Organismes ayant effectué une transformation importante de la 
gouvernance au cours des 10 dernières années.

 Autres critères :
 Au moins un organisme international;
 Structure de vote pondéré;
 Diversité des compétences au sein du conseil;
 D’autres aspects particulièrement pertinents.

Une partie des activités de l’examen de la gouvernance de Cosgrove & Co. comprenait une analyse 
comparative de plusieurs organismes sans but lucratif (jusqu’à quatre) aux fins d’examen.

Afin d’éclairer notre processus et de choisir les organismes de référence qui conviennent le mieux à 
cette analyse, nous avons déterminé des critères de sélection qui sont décrits dans l’encadré de 
droite, puis nous avons dressé une longue liste d’organismes de référence potentiels. À la suite de 
l’évaluation préliminaire des organismes de référence, la liste de candidats recommandés par 
l’équipe d’examen a été examinée avec le GTEG puis un consensus s’est dégagé sur les quatre 
organismes externes finaux aux fins de comparaison.

L’un des principaux points à l’étude consistait à repérer les organismes qui se considéraient eux-
mêmes, aujourd’hui ou par le passé, comme une « alliance nationale d’organismes de 
réglementation » et à comprendre comment leur modèle de gouvernance, leurs pratiques et leur 
parcours unique peuvent être particulièrement pertinents pour Ingénieurs Canada.

Objectifs du travail. L’objectif de la présente analyse comparative était de :

• comprendre comment les autres organismes interprètent leur objectif en tant qu’alliance nationale;

• cerner les obstacles structurels ou pratiques à un modèle d’alliance nationale qui ont été vécus 
par d’autres organismes;

• transférer les leçons apprises à l’examen de la gouvernance d’Ingénieurs Canada et éclairer le 
travail de l’équipe d’examen ainsi que des principales parties intéressées au sujet de l’expérience 
d’autres organismes qui pourrait être utile pour évaluer les possibilités de gouvernance.

Organismes de référence sélectionnés. Les organismes suivants ont été choisis pour l’examen :

• Alliance canadienne des organismes de réglementation de la physiothérapie (ACORP)
• CPA Canada (CPA-C)
• Association nationale des organismes de réglementation de la pharmacie (ANORP)
• Engineers Australia (EA)

Une discussion confidentielle de 60 minutes a eu lieu sur invitation de l’équipe d’examen avec la 
présidence du conseil d’administration, la direction générale ou le ou la chef de la direction de 
chaque organisme. Les principales conclusions découlant de nos discussions et de notre analyse 
des documents sont présentées dans les pages suivantes.

Analyse comparative
Critères de sélection des organismes de référence

Organismes choisis
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Cette analyse comparative examine les modèles de gouvernance de quatre organismes au service des organismes de réglementation — actuellement ou par le passé — en tant 
qu’alliance nationale. Chaque organisme est semblable à Ingénieurs Canada en ce sens qu’il se considère (ou se considérait auparavant) comme un organisme de coordination au 
service des organismes de réglementation et qu’il dispose d’un conseil d’administration fiduciaire chargé de superviser l’organisme national. Cependant, chacun en est à des étapes 
différentes de son parcours de gouvernance. Bien qu’aucun organisme ne corresponde parfaitement à Ingénieurs Canada, ce dernier peut tirer des leçons de chacun d’entre eux.

Résumé de l’analyse et principales leçons apprises

Les principales leçons apprises de l’analyse comparative

Clarté de la mission fondamentale et de la valeur pour les membres. Les organismes de référence accordent de la valeur au fait de servir les organismes de réglementation 
provinciaux et territoriaux en tant qu’alliance nationale. Toutefois, leur parcours donne un aperçu de l’équilibre délicat entre l’harmonisation de cette mission principale et 
l’assurance que les structures du conseil d’administration exercent une surveillance et mettent l’accent sur les activités opérationnelles de base de l’organisme, tout en veillant à 
ce que les services offerts par l’organisme soient ceux qui sont importants pour les membres.

Leçon tirée : Ingénieurs Canada doit définir explicitement sa raison d’être nationale en tant qu’alliance nationale, organisme de coordination national ou autre objectif stratégique. 
Il doit préciser uniquement ce qui peut être fait à l’échelle nationale, ce que les organismes de réglementation attendent de lui et assurer un équilibre entre l’harmonisation 
nationale et l’autonomie des provinces.

1

2
Les conseils d’administration fondés sur la représentativité créent des risques de gouvernance prévisibles et persistants. Plusieurs organismes de référence ont indiqué 
à l’équipe d’examen avoir subi des difficultés persistantes de séparation des responsabilités fiduciaires ou de gouvernance du conseil d’administration afin de prendre des 
décisions dans l’intérêt de l’organisme national plutôt que des problèmes de discussion au sujet de questions qui peuvent être importantes pour les différentes zones de 
compétence qui en sont membres. Ils ont mentionné des bras de fer sur des questions financières, des conflits inhérents aux nominations et au devoir des administratrices et 
administrateurs, des loyautés fiduciaires mixtes ainsi qu’une importante orientation opérationnelle.

Dans plusieurs cas, les organismes de référence ont connu une rupture de la gouvernance qui a entraîné un changement radical de la mission organisationnelle (CPA Canada, 
ACORP), le retrait des organismes membres (CPA Canada) et la perturbation d’aspects du secteur dans lequel ils exerçaient leurs activités (physiothérapie, comptabilité 
publique). Il est entendu que les facteurs à l’origine du problème sont la perte de valeur aux yeux des organismes de réglementation membres et une surveillance inefficace par 
le conseil d’administration représentatif de l’organisme, ce qui entraîne une surveillance inefficace des problèmes de rendement et des défaillances opérationnelles.

Leçon tirée : Les organismes agissant à titre d’alliance nationale doivent continuellement démontrer leur valeur aux membres, fournir des services pertinents et utiles aux 
membres et veiller à ce que leur conseil d’administration soit suffisamment indépendant et compétent pour se concentrer sur les besoins nationaux et communs.

3
Les organismes de réglementation membres ont modernisé les processus de nomination des administratrices et administrateurs. À une exception près, les organismes 
de comparaison se sont éloignés des modèles de gouvernance fondés sur la représentativité (p. ex., administratrices et administrateurs nommés par les membres au conseil 
d’administration). Trois organismes de référence (ACORP, CPA Canada et Engineers Australia) ont adopté des approches de sélection des administratrices et administrateurs 
axées sur les compétences, d’autres processus de nomination, et divers processus de nomination qui ne sont plus directement liés aux régions géographiques des membres, 
mais qui examinent plutôt les candidatures au conseil d’administration principalement en fonction des compétences.

Leçon tirée : Les conseils d’administration des organismes de comparaison choisissent largement leurs administratrices et administrateurs pour leurs compétences et tendent à 
ne pas s’appuyer sur des modèles géographiques pour les candidatures et nominations.
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Les principales leçons apprises de l’analyse comparative (suite)

Optimisation de la taille du conseil pour une efficacité stratégique. Ingénieurs Canada se distingue des organismes de comparaison par la taille de son conseil comptant 23 administrateurs et 
administratrices; les conseils d’administration des organismes de référence étant bien plus petits. La bonne pratique en matière de gouvernance sans but lucratif consiste à limiter la taille des 
conseils d’administration à 12 administratrices et administrateurs. À l’exception de l’ANORP, qui compte un conseil d’administration de 17 membres, même avec des administratrices et 
administrateurs indépendants, la taille des conseils d’administration des organismes de comparaison se situe entre 8 et 12 administratrices et administrateurs, y compris les administratrices et 
administrateurs nommés par le public ou indépendants choisis par l’organisme. Les organismes de référence ont indiqué qu’il est important d’avoir un conseil d’administration plus petit pour mieux 
mobiliser les administratrices et administrateurs ainsi que pour assurer la valeur stratégique du conseil. Ils ont mentionné les économies réalisées par rapport à l’administration et au soutien requis 
auparavant pour de très grands conseils, et ont noté un processus décisionnel plus rapide ainsi qu’une capacité accrue à gérer le temps consacré aux réunions.

Leçon tirée : Les conseils d’administration de moindre envergure offrent aux organismes de référence une plus grande souplesse administrative, un engagement accru des administrateurs et  
administratrices, une utilisation plus efficace du temps de réunion et une gouvernance plus rentable que celle d’Ingénieurs Canada. Les organismes de référence considèrent également la petite 
taille du conseil comme un facteur clé d’une plus grande orientation stratégique et d’une prise de décisions plus souple.

4

5

Renforcement de l’indépendance des administrateurs et administratrices. Trois des quatre organismes de comparaison ont adopté l’indépendance des administrateurs et administratrices, à 
divers degrés, soit pour l’ensemble du conseil (ACORP), soit par la nomination publique d’au moins deux administrateurs et administratrices (CPA Canada et Engineers Australia). La transition vers 
une plus grande indépendance des administrateurs et administratrices du conseil d’administration correspond fortement aux pratiques de gouvernance modernes.

Les organismes de comparaison ont mentionné l’importance d’un point de vue indépendant pour façonner et changer la dynamique des discussions du conseil d’administration, se traduisant par 
une bien meilleure capacité à se concentrer sur les questions stratégiques plutôt que de faire rapport et de discuter des enjeux pertinents pour un secteur de compétence particulier.

Les pratiques exemplaires en matière de gouvernance des organismes sans but lucratif au Canada favorisent fortement la présence d’au moins une administratrice indépendante ou un 
administrateur indépendant qui apporte une plus grande valeur stratégique et une perspective élargie pour la prise de décisions. Un seul organisme de référence n’a pas opté pour cette pratique. 
À l’heure actuelle, Ingénieurs Canada n’autorise pas les administrateurs et administratrices indépendants à siéger à son conseil.

Leçon tirée : Les conseils d’administration plus indépendants ont tendance à ne pas être distraits par les « enjeux du jour » et les conflits inhérents qui entravent habituellement les conseils 
représentatifs. La participation d’administrateurs et d’administratrices indépendants tend à susciter des discussions plus stratégiques et des points de vue nouveaux dans les discussions du conseil.

6
Des modèles plus ouverts de sélection des administrateurs et administratrices. À l’exception de l’ANORP, les organismes de comparaison tendent à favoriser des modèles « ouverts » de 
composition du conseil d’administration, par exemple, par des appels de candidatures ouverts (ACORP et CPA Canada), ou des élections par les délégué.e.s des principales parties intéressées 
(Engineers Australia) en fonction de critères de sélection. Bien que CPA Canada exige l’inscription de toutes les administratrices et de tous les administrateurs, d’autres organismes de référence 
réservent au moins quelques sièges pour des personnes qui ne relèvent pas de la profession.

Comparativement à ces organismes, le modèle actuel d’Ingénieurs Canada est le plus fermé sur lui-même. En particulier, il convient de souligner les pratiques informelles de certains membres ou 
organismes de réglementation qui nomment un.e représentant.e au conseil d’Ingénieurs Canada avec de longs antécédents auprès de son conseil de réglementation provincial ou à titre de 
bénévole auprès de l’organisme membre. La pratique actuelle d’Ingénieurs Canada n’est pas harmonisée avec celle des organismes ayant un mandat semblable.

Leçon tirée : Les organismes de référence ont apporté des changements afin de réduire au minimum ou d’éviter tout décalage possible entre les besoins du conseil d’administration de 
l’organisme national, les profils d’administrateurs et d’administratrices homogènes ainsi que les processus de nomination provinciaux. L’adoption d’un modèle de nomination plus ouvert et axé sur 
les compétences a permis à certains de composer leur conseil d’administration en tenant davantage compte des besoins du « conseil dans son ensemble ».
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Les principales leçons apprises de l’analyse comparative (suite)

Les autres modèles de financement et le vote équilibré. Les organismes de comparaison n’ont pas abordé spécifiquement les défis liés au financement, toutefois, 
l’équipe d’examen a observé des différences dans les approches en ce qui concerne le modèle de financement qu’ils utilisent. Par exemple, ils recourent aux 
affectations de fonds fixes des organismes membres pour appuyer les activités nationales de coordination et d’harmonisation (p. ex., l’ANORP), plutôt que les 
activités dont la mise en place ou le maintien peut varier en fonction du nombre de personnes inscrites. Il vaut la peine de mentionner qu’aucun des organismes de 
comparaison n’utilise une approche de vote pondéré.

Leçon tirée : L’approche de vote pondéré et le modèle de financement d’Ingénieurs Canada pourraient ne pas correspondre au modèle d’alliance nationale 
souhaité. Ils risquent de ne pas encourager la collaboration ou de renforcer davantage les obstacles provinciaux à l’harmonisation.

8

7
Un rôle opérationnel clair grâce à la délégation. À l’exception de l’ANORP, les organismes de comparaison ont cessé d’accorder à leur conseil d’administration un 
pouvoir décisionnel direct sur les questions opérationnelles. Ces trois organismes de comparaison ont plutôt délégué certains pouvoirs précis sur des questions 
cruciales comme l’agrément et l’établissement de normes à des organismes indépendants qui maintiennent un lien avec le conseil.

Selon notre compréhension, il n’y a pas de mécanisme d’ingérence dans les décisions prises une fois que les pouvoirs ont été délégués. Ce mécanisme a permis aux 
conseils d’administration d’élever leurs discussions à des niveaux stratégiques, de les centrer sur des questions d’importance nationale et de laisser les mécanismes 
aux spécialistes.

Leçon tirée : L’adoption d’un cadre des rôles de gouvernance clair comportant des pouvoirs délégués précis a permis aux organismes de comparaison d’améliorer 
l’efficience opérationnelle et l’établissement des priorités, de réduire la confusion, le dédoublement du travail et de gagner en efficacité.

Améliorer la culture de la gouvernance et la transparence. Un organisme de comparaison a signalé que, bien que son conseil d’administration soit composé de 
chefs de la direction et de personnes nommées directement par les membres (ANORP), il arrive très rarement que le conseil d’administration éprouve des difficultés 
à prendre des décisions qui cadrent avec son mandat de surveillance d’une alliance nationale. Il a été indiqué que les administrateurs et administratrices (chefs de la 
direction des membres de l’ANORP) pourraient avoir besoin de rappels et d’encadrement pour éviter d’aborder des questions opérationnelles. Toutefois, l’organisme 
a délibérément choisi un modèle décisionnel fondé sur le consensus, c’est-à-dire que si un membre ou un organisme de réglementation n’est pas en accord avec la 
décision, l’organisme n’ira pas de l’avant avec celle-ci. Cette approche ralentit la prise de décisions, mais elle a apparemment permis d’établir une confiance 
considérable.

D’autres organismes de comparaison se sont penchés sur la transparence requise de l’organisme envers ses membres, l’adoption de cadres décisionnels et de 
processus de consultation fondés sur des données probantes, ainsi que sur la nécessité de renforcer la discipline dans le cadre des réunions.

Leçon tirée : Ingénieurs Canada devrait réfléchir au rôle des membres et à la transparence nécessaire à la prise de décisions, puis adopter des pratiques 
décisionnelles et de communication claires qui favorisent une culture de confiance et de responsabilisation en matière de gouvernance.

9

ANNEXE D

Ingénieurs Canada | Rapport final de l’Examen de la gouvernance et consultation | le 1er avril 2026 104

134



© Cosgrove & Co Strategy Consulting Ltd.

Dimension Ingénieurs Canada ACORP ANORP CPA-C EA

Structure juridique et loi 
habilitante

Organisme fédéral sans but lucratif (Loi BNL) Organisme fédéral sans but lucratif (Loi BNL) Organisme fédéral sans but lucratif (Loi BNL) Organisme fédéral sans but lucratif (Loi BNL) Incorporé par charte royale

Mission principale
En cours de discussion – devrait être une alliance 
nationale

Fournisseur de services d’évaluation (examen 
national des titres de compétence et examen des 
documents pour les candidatures internationales) –
auparavant une alliance de coordination des 
organismes de réglementation 
provinciaux/territoriaux

Alliance de coordination des organismes de 
réglementation provinciaux et territoriaux Organisme professionnel national Organisme national unique avec divisions 

régionales

Degré d’autorité nationale

• Autorité nationale en matière d’agrément (par 
l’intermédiaire du BCAPG) et de qualifications 
internationales (par l’entremise du BCCAG)

• Autre : conseiller/coordonner

Aucun – le système de l’ACORP crée des produits 
d’évaluation, et les organismes de réglementation 
provinciaux choisissent de les utiliser (ou non)

Conseil/coordination sur les questions de politique Autorité nationale d’établissement de normes 
et de certification

Autorité nationale pour l’adhésion, les normes 
et l’agrément

Modèle d’adhésion
Organismes provinciaux et territoriaux de 
réglementation du génie

Organismes de réglementation provinciaux et 
territoriaux

Organismes provinciaux et territoriaux de 
réglementation de la pharmacie

Chaque CPA (autorités provinciales ou 
territoriales officielles)

Personnes (p. ex., ingénieurs, technologues en 
génie, associé.e.s)

Autorité contraignante à l’égard 
de ses membres

Aucun pouvoir contraignant direct Aucun pouvoir contraignant direct Aucun pouvoir contraignant direct Oui, selon les cadres convenus à l’échelle 
nationale Oui

Rôle du conseil Fiduciaire Fiduciaire Fiduciaire – Coordination stratégique et 
harmonisation des politiques

Fiduciaire – Gouvernance et surveillance 
nationales

Fiduciaire – Gouvernance et surveillance 
nationales

Structure du conseil 23 administrateurs et administratrices
8 administrateurs et administratrices choisis par 
l’ACORP (anciennement les chefs de la direction 
des membres ou leurs délégué.e.s)

17 administrateurs et administratrices provenant 
des chefs de la direction des membres, des Forces 
armées canadiennes, 3 représentant.e.s des 
gouvernements territoriaux

12 administrateurs et administratrices élus par 
les membres (personnes inscrites) + 
2 membres du public

6 administrateurs et administratrices élus par 
le Congrès national + jusqu’à 2 membres du 
public

Choix des administrateurs et 
administratrices

Nomination/désignation directe par les membres Appel ouvert pour les administrateurs et 
administratrices; choix effectué par l’ACORP Mise en candidature/nomination par les membres

Appel ouvert pour les administrateurs et 
administratrices; choix effectué par CPA 
Canada

Élu.e.s par les représentant.e.s du Congrès 
national provenant de plus de 30 organismes 
associés d’EA

Administrateurs et 
administratrices indépendant.e.s

Non Oui – tous les administrateurs et administratrices Non Oui – 2 administrateurs ou administratrices 
publics

Oui – 2 administrateurs ou administratrices 
publics

Président.e et mandat Président.e – 1 an Président.e – 2 ans Président.e – 2 ans (à confirmer) Président.e – 2 ans (à confirmer) Président.e national.e – 1 an; renouvelable?

Durée et limite du mandat des 
administrateurs et 
administratrices

3 ans; renouvelable une fois Inconnu Trois mandats de deux ans, maximum de six 
ans

Administratrice ou administrateur : 4 ans, non 
renouvelable
Délégué.e du Congrès : 4 mandats

Rôle d’agrément Oui Non Non Oui Oui

Contrôles financiers
Financé par la cotisation par personne payée par les 
membres pour chaque inscrit

Financé par les revenus des examens et d’autres 
services fournis aux organismes de réglementation; 
aucun contrôle sur les finances provinciales

Financé par les cotisations des membres; aucun 
contrôle sur les finances provinciales

L’organisme national contrôle la certification, 
les programmes nationaux et les revenus

L’organisme national contrôle les revenus et 
les programmes des membres

Mécanismes officiels de 
coordination

• Politique et processus de consultation approuvés 
par le conseil 

• Multiples structures de coordination, d’opération 
et de gouvernance

Modèles de normes, calendriers et documents 
d’orientation

Utilisation volontaire de cadres et d’outils 
d’évaluation communs

Protocoles d’entente et accords officiels avec 
les organismes provinciaux Structures régionales et gouvernance interne

Tableau sommaire de l’analyse comparative
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Analyse comparative
Aperçu des organismes comparables

Alliance canadienne des
organismes de réglementation de la physiothérapie (ACORP)

Secteur : Profession réglementée de la santé

Mandat : L’ACORP est un organisme d’évaluation qui offre des services à ses 
membres (les organismes de réglementation provinciaux et territoriaux de 
la physiothérapie). Elle examine les diplômes et les compétences des 
candidats formés à l’extérieur du Canada. Elle fait passer aux 
physiothérapeutes formés au Canada et à l’étranger l’examen national de 
compétence en physiothérapie.

Gouvernance :Transition progressive vers une nouvelle structure axée sur les 
compétences – phase finale terminée à l’AGA en juin 2025. Désormais, les administrateurs 
et administratrices sont totalement indépendants des organismes de réglementation 
(auparavant, l’organisme de réglementation ou les membres désignaient les 
administrateurs et administratrices). L’ACORP a opté pour un conseil d’administration 
entièrement axé sur les compétences.

Membres : Organismes de réglementation provinciaux et territoriaux

Portée : Échelle nationale

L’ACORP a fait preuve de franchise avec l’équipe d’examen au sujet des années 
difficiles, des difficultés financières et des projets qui ont échoué, ce qui a contribué à 
repenser complètement les structures de gouvernance de l’ACORP. Au cours des trois 
dernières années, elle a redéfini son rôle en tant que fournisseur de services 
d’évaluation aux organismes de réglementation et ne se considère plus comme une 
alliance nationale d’organismes de réglementation, ce qu’elle était depuis des 
décennies (et ce que son nom signifie).

L’ACORP fera l’objet d’un changement de nom en 2026 afin de refléter son nouveau 
positionnement et la nouvelle compréhension de son rôle.

Comptables professionnels agréés du Canada
(CPA Canada)

Secteur : Association professionnelle

Mandat : CPA Canada appuie la profession et représente les CPA du Canada à l’échelle 
nationale et internationale. CPA Canada travaille en étroite collaboration avec les 
organisations des provinces, des territoires et des Bermudes afin de garantir et de 
promouvoir le titre de CPA canadien comme étant le titre professionnel le plus 
prestigieux et le plus respecté du monde dans le domaine des affaires et de la 
comptabilité. L’organisme s’occupe également de l’agrément des programmes 
canadiens de formation.

Gouvernance : Le conseil est composé de huit administrateurs et administratrices, dont quatre sont 
nommés par les régions, de deux administrateurs ou administratrices publics, d’un.e président.e, et 
d’un.e vice-président.e nommés par le conseil d’administration. Conseil d’administration entièrement axé 
sur les compétences.

Membres : Chaque CPA (en vigueur à compter d’avril 2026); anciennement les organismes de 
réglementation provinciaux

Portée : Nationale – bien que l’Ontario et le Québec ne participent plus à CPA Canada en tant 
que membres, chaque comptable de l’Ontario et du Québec peut adhérer à CPA Canada sur une base 
volontaire.

Depuis 2023, CPA Canada a recentré son attention sur les inscriptions individuelles de CPA, après 
que les organismes de réglementation de l’Ontario et du Québec se sont retirés en tant que 
membres. Il a été mentionné que l’Association ne répondait pas aux besoins des membres et que 
les structures de coûts étaient au cœur des tensions dans le modèle fédéré. Une atteinte importante 
à la réputation et une perte de pertinence ont été signalées.
À compter du 1er avril 2026, CPA Canada deviendra une association de professionnel.le.s qui 
compte sur le fait d’attirer et de servir des membres pour générer des revenus. Elle est en train de 
devenir un organisme entrepreneurial, mais avec davantage d’incertitude financière que par les 
années passées lorsque les membres provinciaux versaient des montants fixes pour leur 
participation.
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Analyse comparative
Aperçu des organismes comparables (suite)

Association nationale des organismes
de réglementation de la pharmacie (ANORP)

Secteur : Profession réglementée de la santé

Mandat : Desservir ses membres et agir en tant que ressource pour le  
public

Gouvernance : Conseil d’administration composé de 17 administrateurs et 
administratrices (14 membres + 3 administrateurs et 
administratrices indépendant.e.s); droits de vote égaux

Membres : 13 organismes provinciaux et territoriaux de réglementation de 
la pharmacie et les Services de pharmacie des Forces 
canadiennes

Portée Échelle nationale

L’ANORP est une alliance qui réunit les organismes de réglementation de la pharmacie du 
Canada dans le but commun de protéger la santé publique au moyen d’une 
réglementation efficace.

L’ANORP n’est pas elle-même un organisme de réglementation et n’a aucun pouvoir sur 
les organismes de réglementation de la pharmacie, les pharmacies ou les 
pharmacien.ne.s. Les organismes de réglementation de la pharmacie réglementent 
l’exercice de la pharmacie au Canada dans leurs régions respectives dans l’intérêt du 
public.

Toutefois, le conseil d’administration de l’ANORP prend les décisions finales sur les 
médicaments à inscrire dans le manuel des Annexes nationales de médicaments que les 
organismes de réglementation de la pharmacie utilisent pour prendre leurs décisions dans 
leur zone de compétence.

Engineers Australia (EA)

Secteur : Association professionnelle

Mandat : Tenir à jour les titres de compétences agréés (semblables à ceux 
d’ingénieur (P.Eng. ou ing.)). Donner l’agrément à des 
établissements. Servir de porte-parole et d’ambassadeur des 
membres. EA n’est pas un organisme de réglementation. 
L’inscription et la délivrance des permis d’ingénieur sont régies 
par les États.

Gouvernance : Conseil composé de 8 administrateurs et administratrices, dont 6 
élu.e.s par le Congrès national et deux nommé.e.s par le conseil 
d’administration (ne sont pas nécessairement des ingénieur.e.s), 
ainsi qu’un Congrès national qui comprend ~30 membres 
représentant les principales parties intéressées de ses diverses 
divisions, collèges disciplinaires, sociétés techniques, groupes 
d’intérêt spécial, comités nationaux et le conseil (voir la page 
suivante pour un aperçu)

Membres : 140 000 ingénieur.e.s agréé.e.s

Portée Échelle nationale

Engineers Australia est une association nationale qui s’emploie activement à promouvoir la 
profession d’ingénieur et à assurer un travail hautement qualifié, éthique et de grande valeur par 
des ingénieur.e.s. Elle mène des activités d’établissement de normes et d’agrément par 
l’entremise de ses organismes indépendants, en particulier un conseil national d’agrément 
composé d’un centre d’agrément doté en personnel qui met à contribution de nombreux 
bénévoles du milieu universitaire.

Le modèle de gouvernance d’Engineers Australia est complexe et comprend un Congrès national 
par l’entremise duquel divers groupes constitutifs sont représentés. Le Congrès a le pouvoir 
d’élire le conseil d’administration d’Engineers Australia, qui à son tour a la responsabilité fiduciaire 
de superviser l’organisme et de veiller à ce qu’il remplisse sa mission.
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À propos de cet examen

Ingénieurs Canada a retenu les services de Cosgrove & Co. au printemps 2025 
dans le cadre d’un processus compétitif à l’échelle nationale pour obtenir l’aide 
d’un tiers indépendant pour réaliser un examen de la gouvernance et une 
consultation.

L’examen relève directement d’un groupe de travail sur l’examen de la gouvernance 
(le « Groupe de travail » ou « GTEG »), établi par le conseil d’Ingénieurs Canada en 
2024. Le groupe de travail relève du conseil et lui rend des comptes. Il est 
composé de mandataires du conseil et des principales parties intéressées.

Notre approche et nos activités d’examen

Cosgrove & Co. utilise une approche conceptuelle exclusive pour évaluer 
l’efficacité et l’efficience du modèle existant et des pratiques de la gouvernance 
d’un organisme. Le cadre utilisé pour cet examen décrit les six éléments 
fondamentaux de l’efficacité de la gouvernance.

Pour cet examen, les domaines d’examen les plus pertinents sont liés aux 
structures d’Ingénieurs Canada, à la composition de son conseil et au talent de ses 
administratrices et administrateurs.

Compte tenu du contexte, nous devons également réfléchir à deux questions plus 
générales : Pourquoi ces préoccupations en matière de gouvernance sont-
elles si persistantes ? Qu’est-ce qui contribue au mécontentement continu de 
certains membres à l’égard de ces sujets ?

Gouvernance
Efficacité

Devoir de 
diligence et 
obligations 
fiduciaires

Processus, 
politiques et 

procédures du 
conseil

Choix et 
soutien du chef 
de la direction 

et son 
rendement

Surveillance 
des risques

Culture et 
pratiques de 
gouvernance

Structures, 
composition et 

talents du 
conseil

Processus d’examen et de consultation
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Principales activités dans le cadre de l’examen

Une première réunion de lancement du projet a eu lieu avec le Groupe de travail pour assurer 
l’harmonisation des rapports, des produits livrables et des échéanciers du projet1, puis d’autres 
consultations ont eu lieu pour être certains que nous comprenions bien le contexte du projet.

L’équipe d’examen a conçu et mis en œuvre un plan de consultation des parties intéressées pour recueillir 
leurs commentaires et leurs points de vue. L’équipe a rencontré directement les organismes provinciaux et 
territoriaux de réglementation du génie, ainsi que d’autres parties intéressées par la structure de 
gouvernance, afin d’obtenir leurs commentaires.

Le projet a été organisé en deux « rondes » de consultation :

• La Ronde 1 comprenait : un sondage auprès du conseil d’Ingénieurs Canada, une consultation de 
groupe avec le conseil, des réunions de 90 minutes avec les représentantes et représentants de 
chaque membre, des réunions de suivi avec les membres au besoin, des entrevues confidentielles 
avec les présidents du BCAPG et du BCCAG, et le personnel connexe d’Ingénieurs Canada, ainsi que 
des consultations de groupe avec le BCAPG et le BCCAG, et un examen rigoureux des documents 
pour évaluer le modèle actuel de gouvernance de l’organisme.

• Nous avons également entrepris une analyse comparative et choisi quatre organismes pour mieux 
cerner les défis ou les points à améliorer par rapport au modèle de gouvernance et aux pratiques 
actuelles du conseil d’administration.

• La conclusion de la Ronde 1 comprenait la rédaction d’énoncés de problèmes provisoires fondés sur 
notre examen à ce point. Le rapport provisoire a été transmis aux principales parties intéressées et un 
atelier en personne a été organisé à Ottawa en octobre 2025, auquel plus de 50 personnes ont assisté. 
L’atelier nous a permis de recueillir des commentaires authentiques et précieux ainsi que de constater 
un consensus général à l’égard de l’approche d’alliance nationale ainsi que des énoncés de problèmes 
provisoires.

Processus d’examen et de consultation (suite)

Étape 1
Lancement et 

consultation initiale

Étape 4
Définitions et consultations 
concernant le système de 

gouvernance alternatif 
proposé

Étape 3
Analyse comparative

Étape 5
Recommander une solution

de gouvernance
unique, 

pour chaque point examiné

Étape 2
Consultation des 

parties intéressées et 
compréhension des 
pratiques actuelles

Ronde 1

Ronde 2

1. Les échéanciers du projet et le calendrier de consultation sont présentés dans l’annexe F.
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Principales activités dans le cadre de l’examen

• La Ronde 2 a porté sur la synthèse des données et des points de vue recueillis au cours de la 
Ronde 1, puis sur la rédaction de solutions possibles aux trois énoncés de problèmes de 
gouvernance. Une deuxième série de consultations approfondies a été entreprise avec les 
représentantes et représentants des membres ainsi que les principales parties intéressées à 
l’échelle du pays afin d’obtenir leurs observations, commentaires et suggestions.

• Ces discussions leur ont donné l’occasion de répondre à la première ébauche des 
recommandations et de se prononcer sur les solutions visant à relever certains des défis en matière 
de gouvernance cernés au cours de la phase précédente des travaux. Ces consultations ont été 
essentielles pour nous aider à mieux comprendre les avantages et les inconvénients de certaines 
des solutions présentées aux fins d’examen. Par conséquent, le processus nous a aidés à remanier 
ou à peaufiner certaines recommandations.

• De plus, au cours de cette période, des entrevues ont eu lieu avec des membres de la haute 
direction des quatre organismes de comparaison afin de mieux comprendre leur parcours en 
matière de gouvernance et les leçons ou les mises en garde qu’Ingénieurs Canada pourrait trouver 
utiles.

• Un deuxième atelier, virtuel cette fois, a eu lieu le 3 mars, auquel environ 60 personnes ont participé. 
À la demande du Groupe de travail, cet atelier s’est concentré sur l’évaluation de l’appui perçu pour 
les changements exigeant un vote des membres et l’assemblée annuelle en mai.

• À la suite de l’atelier, d’autres recherches et analyses ont été menées pendant que nous rédigions 
ce rapport final.

Nous comprenons que le conseil examinera ce rapport à sa réunion d’avril et le soumettra ainsi que ses 
recommandations aux membres au cours de l’assemblée annuelle des membres en mai.

Processus d’examen et de consultation (suite)

Étape 1
Lancement

et consultation initiale

Étape 4
Définitions et 

consultations concernant 
le système de 

gouvernance alternatif 
proposé

Étape 3
Analyse comparative

Étape 5
Recommander une solution 

de gouvernance
par enjeu soulevé par 

l’examen

Étape 2
Consultation des 

parties intéressées et 
compréhension des 
pratiques actuelles

Ronde 1

Ronde 2
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Il est essentiel de trouver un équilibre entre six éléments clés pour que la 
gouvernance soit efficace

Comparaison du modèle actuel d’IC 
avec les pratiques exemplaires

Qu’entendons-nous par « efficacité et 
efficience de la gouvernance » ?

Il existe six éléments interreliés dans un 
environnement de gouvernance 
d’organisme sans but lucratif qui l’aident à 
s’acquitter de ses responsabilités de 
surveillance d’une manière qui maximise 
l’incidence de la mission, tout en réduisant 
au minimum le gaspillage des ressources 
et les efforts.

Cela comprend la prise de décisions 
éclairées en temps opportun, le maintien 
de responsabilités claires et la 
rationalisation des processus de 
gouvernance pour soutenir les objectifs 
stratégiques, la confiance des parties 
intéressées et la viabilité opérationnelle.

Nous avons structuré nos observations 
en fonction des principaux domaines 
d’intérêt qui revêtent la plus grande 
importance pour IC.

Efficacité de la 
gouvernance

Devoir de 
diligence et 
obligations 
fiduciaires

Processus, 
politiques et 
procédures 
du conseil

Choix et 
soutien du 
chef de la 

direction et 
son 

rendement

Surveillance 
des risques

Culture et 
pratiques de 
gouvernance

Structures, 
composition 
et talents du 

conseil

Structures, composition et talents du conseil

L’ensemble des structures de gouvernance, des rôles 
et responsabilités, des pouvoirs et des obligations en 
matière de reddition de comptes sont aussi simples 
que possible. Ils sont mutuellement compris au sein 
des structures et appuient les objectifs stratégiques 
de l’organisme.
Le conseil est composé d’administratrices et 
d’administrateurs dont le recrutement répond aux 
besoins et aux priorités stratégiques de l’organisme, 
pour lequel la diversité et les compétences sont 
appropriées en vue de lui apporter de la valeur.
Cela favorise la confiance des administrateurs et 
administratrices, leur donne une orientation dans leur 
travail et renforce leur engagement dans leur 
fonction.

Résumé des éléments de gouvernance et définitions des pratiques exemplaires

Culture et pratiques de gouvernance

Valeurs, normes et comportements communs qui 
façonnent la façon dont les administrateurs et 
administratrices et la direction interagissent, prennent 
des décisions et assurent la reddition de comptes. La 
transparence, l’éthique et la fiabilité caractérisent les 
discussions.
La présidence oriente le conseil dans l’établissement 
des priorités et la mise à profit des discussions du 
conseil, en encourageant les administrateurs et 
administratrices et en leur donnant de la rétroaction 
au besoin.
Le conseil est axé sur l’amélioration continue et 
adopte des mécanismes pour évaluer ses priorités et 
réaliser des progrès.

Devoir de diligence et obligations fiduciaires

Les administrateurs et administratrices connaissent leurs obligations juridiques et 
éthiques d’agir dans l’intérêt supérieur de l’organisme, en faisant preuve de 
jugement éclairé, de diligence et de loyauté devant des décisions qui appuient la 
mission. Pour les administrateurs et administratrices dont la nomination dépend 
d’autres entités (p. ex., membres ou groupes de principales parties intéressées), il 
existe des lignes directrices stratégiques solides et des preuves de la mise en place 
de processus qui aident à gérer les conflits d’intérêts.

Processus, politiques 
et procédures du conseil

Les directives sont bien documentées et 
rédigées avec clarté pour définir la façon 
dont les décisions sont prises, la manière 
dont les réunions sont menées, ce qui 
comprend les rôles d’observation, la façon 
de nommer et sélectionner les 
administrateurs et administratrices. 
L’ensemble des directives appuie 
l’harmonisation stratégique et la conformité 
juridique à l’échelle de l’organisme.

Choix et soutien du chef de la direction 
et son rendement

Le conseil dispose des bonnes politiques 
et pratiques pour veiller à la sélection et à 
l’appui d’une direction compétente. Le 
conseil fournit une orientation et des 
ressources en continu pour assurer la 
réussite, et évalue régulièrement le 
rendement du chef de la direction par 
rapport aux objectifs stratégiques.

Surveillance des risques

Le conseil reçoit de l’information au niveau 
approprié pour l’aider à superviser et à surveiller 
les efforts déployés par l’organisme afin de 
cerner, d’évaluer et de gérer les menaces 
potentielles à sa mission, à sa réputation, à sa 
santé financière et à ses activités.
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Annexe F
Calendrier du projet et des consultations

Ébauche pour discussion
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Calendrier du projet
2025 2026

AVR MAI JUI JUIL AOÛT SEPT. OCT. NOV. DÉC JANV. FÉV MARS AVR MAI

Étape 1 :
Lancement

Étape 2 : 
Mobiliser les 
principales 

parties 
intéressées et 
comprendre la 

situation actuelle

Étape 3 : 
Analyse 

comparative

Étape 4 : Définir 
les modèles 
alternatifs 

proposés et 
mener des 

consultations à 
leur sujet

Étape 5 : 
Proposer une 

solution de 
gouvernance par 

ti  

Début des consultations, de 
la planification du projet et 

des recherches

Consultations avec les représentant.e.s des membres et 
les principales parties intéressées partout au pays

Déterminer les organismes de comparaison externes 
pertinents, mener les recherches pertinentes, réaliser 

des entrevues

Consultations avec les représentant.e.s des membres 
et les principales parties intéressées partout au pays

Autres recherches et 
analyse; ébauche du 

rapport final

8 octobre Atelier en 
personne avec les 
principales parties 
intéressées

3 mars Atelier virtuel 
avec les principales 
parties intéressées

23 avril
AAM

Présentation 
du rapport 
final

8 avril 
conseil
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Calendrier des consultations

Organismes de réglementation 
provinciaux et territoriaux

Ronde 1 Ronde 2

Nouvelle-Écosse (ENS) 14 et 22 juillet 21 janvier

Nouveau-Brunswick (AIGNB) 30 juillet 18 décembre

Île-du-Prince-Édouard (EPEI) 15 juillet 16 et 26 janvier

Terre-Neuve– et– Labrador 
(PEGNL)

14 août 20 janvier

Québec (OIQ) 19 août 23 janvier

Ontario (PEO) 7 août
9 janvier et 5 

février

Manitoba (EGMB) 29 juillet 20 janvier

Saskatchewan (APEGS) 16 juillet 18 décembre

Alberta (APEGA) 14 juillet 5 février

Colombie-Britannique (EGBC) 15 juillet 16 décembre

Territoires du Nord-Ouest et 
Nunavut (NAPEG)

14 août 9 décembre

Territoire du Yukon (EY) 14 août 18 décembre

Principales parties intéressées Ronde 1 Ronde 2

Conseil d’Ingénieurs Canada 21 août 12 et 26 janvier

Groupe des chefs de direction 
d’Ingénieurs Canada

22 mai 26 janvier

Chef de la direction d’Ingénieurs Canada 16 juillet 26 janvier

Personnel de la gouvernance 
d’Ingénieurs Canada

12 août 22 janvier

Président du Bureau canadien 
d’agrément des programmes de génie (+ 
personnel de soutien, Ronde 1)

19 août 12 janvier

Bureau canadien d’agrément des 
programmes de génie

20 septembre 7 février

Président du Bureau canadien des 
conditions d’admission en génie (+ 
personnel de soutien, Ronde 1)

5 septembre 16 janvier

Bureau canadien des conditions 
d’admission en génie

21 septembre 21 janvierAteliers Ronde 1 Ronde 2

Présentation des rapports préliminaires 
de la Ronde 1 et la Ronde 2

8 octobre 3 mars
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Annexe G
Diapositives de référence
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Examen de la gouvernance 2025 : gouvernance et rôles clés

Ingénieurs Canada
Philip Rizcallah, chef de la direction
Light Go, commanditaire du projet

Joan Bard-Miller, propriétaire du projet
Mélanie Ouellette, gestionnaire du projet

Équipe chargée d’examen et structure du projet d’examen de la gouvernance

117

Membres
• Décideurs finaux concernant l’adoption des changements 

apportés à la structure de gouvernance d’Ingénieurs Canada 
(le cas échéant)

Conseil d’administration d’Ingénieurs Canada
• Supervise et surveille le projet
• Examine et évalue les rapports d’examen provisoires et 

finaux, ainsi que toute recommandation d’amélioration

Chef de la direction et personnel d’Ingénieurs Canada
• Apporte des contributions, assure la coordination et fournit un 

soutien à la gestion de projet pour l’équipe d’examen

Groupe de travail sur l’examen de la gouvernance
• Assure la supervision, l’orientation et apporte sa contribution au 

projet au fur et à mesure que l’examen de la gouvernance 
progresse

• Examine les rapports et recommandations préliminaires et 
fournit des commentaires à leur sujet

Équipe d’examen
• Est responsable de la réalisation d’un examen indépendant et 

impartial mené par un tiers
• Interagit directement avec les parties intéressées
• Élabore les rapports de projet pour un examen et des 

commentaires en collaboration avec le GTEG et formule des 
recommandations au conseil d’administration

Conseil d’administration d’Ingénieurs Canada

Groupe de travail sur l’examen de la gouvernance 
(GTEG)

Christian Bellini, PEO (président du GTEG)
Sophie Larivière-Mantha, OIQ
Jennifer Quaglietta, PEO

Membres

Darlene Spracklin-Reid, PEGNL
John Van der Put, APEGA
Michael Wrinch, EGBC

Équipe de Cosgrove & Co., chargée de l’examen
Kathryn Cosgrove, MBA FCMC, directrice du projet

Roddy Macdonald, MBA CPHR ICD.D, associé principal

ANNEXE G

147



© Cosgrove & Co Strategy Consulting Ltd.

Source : Ingénieurs Canada

Structures de gouvernance et organisationnelle
d’Ingénieurs Canada
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La structure de gouvernance d’IC comprend, sans s’y limiter, le conseil 
d’administration, ses comités et ses subordonnés directs (BCAPG, BCCAG, 
chef de la direction). 

À propos des membres 

• Ingénieurs Canada est responsable envers ses membres, soit les 12 
organismes de réglementation en génie. 

• Les membres se réunissent une fois par année.
• Toutes les motions présentées par les membres exigent une majorité des  

2/3, soit 60 % : l’approbation du plan stratégique, le montant de la 
cotisation par personne, l’approbation des initiatives spéciales nationales.

• Le vote est pondéré, chaque vote étant ajusté en fonction du nombre de 
personnes inscrites (voir page suivante).

• Les membres peuvent envoyer un observateur aux réunions du conseil en 
cas d’absence de l’administrateur ou administratrice qui a fait l’objet d’une 
nomination par le membre. Les observateurs peuvent participer aux 
discussions.

À propos du conseil

• Le conseil d’IC se compose de 23 administrateurs et administratrices 
représentant chaque membre. 

• Le nombre varie selon le membre (voir le diagramme à la page 9).
• Les membres peuvent nommer autant de personnes qu’ils le souhaitent. 

IC a mis au point un Profil de la composition du conseil (politique du 
conseil 4.8), qui décrit les habiletés et les compétences souhaitables.

• Chaque administrateur et administratrice dispose d’un vote aux réunions 
du conseil. 

• Une majorité des deux tiers est requise pour les résolutions du conseil.
• Normalement, les administrateurs et administratrices sont élus pour un 

mandat de trois ans, renouvelable une seule fois, pour une durée 
maximale de six ans. Certains rôles (p. ex., président élu, président, 
président sortant) peuvent se poursuivre au-delà de la fin du mandat.
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Figure 6: Example of Weighted Voting at Annual Meeting of Members, approximate represented Registrants in 2024. 

AB, 62507, 
19%

BC, 38932, 12%

MB, 9416, 3%
NB, 5561, 2%

NL, 4855, 1%

NS, 8774, 3%
NT, 2291, 1%

ON, 101151, 
31%

PEI, 1065, 0%

QC, 72813, 
23%

SK, 14573, 5% YK, 1422, 0%

Total Percentage of Members Vote, by Jurisdiction
(One representative by jurisdiction, weighted voting)

Ingénieurs Canada : structure de scrutin pour les membres

À propos de la pondération des votes pour les réunions du 
conseil d’administration et des membres

L’approche du vote pondéré durant les assemblées générales 
est un sujet à examiner dans le cadre de cet examen de la 
gouvernance. Un exemple de vote pondéré en 2024 est 
présenté dans le diagramme à gauche.

Prenez en compte que :

• chaque province ou territoire détient un siège à la table 
des membres;

• le vote est pondéré, chaque vote étant ajusté en fonction 
du nombre de personnes inscrites dans chaque zone de 
compétence;

• toutes les motions lors des réunions des membres du 
conseil exigent l’appui d’un minimum des deux tiers des 
membres votants, ce qui représente au moins 60 % des 
personnes inscrites. 

Source : Ingénieurs Canada
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Conseil d’administration d’IC

Structure et composition du conseil d’administration

Le conseil compte actuellement 23 administrateurs et administratrices. Veuillez noter que 
les statuts d’Ingénieurs Canada autorisent de 12 à 45 administrateurs et administratrices.

Le diagramme à droite présente la composition du conseil, qui comprend le nombre 
d’administrateurs et administratrices que les membres nomment.

Processus de nomination au conseil d’Ingénieurs Canada

Ingénieurs Canada produit un profil des compétences et le distribue aux organismes de 
réglementation ou aux membres. Ce profil comprend des renseignements sur les aptitudes 
et les compétences souhaitées pour répondre aux besoins du conseil.

Bien que le conseil d’Ingénieurs Canada procède à la nomination officielle, dans la 
pratique, un seul membre a proposé plus d’un nom pour examen par le conseil.

Les conseils des organismes de réglementation sont responsables de la sélection des 
candidatures. Les processus de nomination sont liés aux règlements administratifs et aux 
durées ou limites de mandats des organismes de réglementation.

Conseil d’administration d’IC
Nombre d’administrateurs et administratrices 

nommé.e.s par les membres
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Comités permanents d’Ingénieurs Canada : le BCAPG et le BCCAG 
Ingénieurs Canada — Bureau canadien d’agrément des programmes de génie

Conseil 
d’Ingénieurs 

Canada

BCAPG

Comité 
exécutif

Comité des 
candidatures

Comité des 
politiques et 
procédures

Comité sur la 
responsabilité en 

matière 
d’agrément

Ingénieurs Canada — Bureau canadien des conditions d’admission en génie

Conseil 
d’Ingénieurs 

Canada

BCCAG

Comité 
exécutif

Comité des 
candidatures

Comité sur la 
question 

d’admission

Comité sur le 
maintien de la 
compétence

Comité sur 
l’ingénieur 
stagiaire

Comité sur 
l’exercice de 
la profession

Comité des 
programmes 
d’examens

Comité de 
prospective
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À propos du BCAPG 
et du BCCAG

• Le conseil d’IC a cinq 
comités permanents, 
y compris le BCAPG et 
le BCCAG.

• Le BCAPG et le BCCAG 
relèvent du conseil d’IC 
par l’entremise de 
leur présidence. 

• Ils sont également appelés 
sous-conseils.

• Chaque comité permanent 
est doté de ses propres 
sous-comités, comme on 
peut le voir dans le 
diagramme à gauche.

• Les sections 6.9 et 6.10 du 
Manuel des politiques du 
conseil décrivent les mandats 
respectifs du BCAPG et du 
BCCAG. 

Source : Ingénieurs Canada

Le BCAPG a été créé en 1965 avec le mandat d’agréer 
les programmes de génie au nom des organismes de 
réglementation. Les personnes diplômées d’un 
programme agréé par le BCAPG n’ont pas à passer un 
examen d’admission à la pratique. 

Le BCAPG apporte son aide au conseil d’Ingénieurs 
Canada en recommandant des normes d’agrément, en 
fournissant des conseils et des services de 
reconnaissance aux membres de l’Accord de 
Washington et en offrant une formation en génie de 
qualité au Canada et dans le monde. 

Les membres du BCAPG reçoivent une approbation du 
conseil d’IC. Deux administrateurs ou administratrices 
sont nommés au BCAPG pour représenter le conseil 
d’IC. 

Le BCCAG a été mis sur pied en 1987 pour créer des 
outils d’évaluation des personnes qui avaient obtenu 
leur diplôme en dehors d’un programme canadien de 
génie agréé. 

Au fil du temps, le BCCAG a également commencé à 
s’attaquer à diverses questions allant au-delà des 
évaluations de la formation universitaire. Il produit et 
examine maintenant des documents, des guides sur 
l’admission, la compétence continue, les ingénieurs 
stagiaires et en exercice ainsi que sur les programmes 
d’études de base, complémentaires et propres à une 
discipline.

Les membres du BCCAG sont approuvés par le conseil 
d’Ingénieurs Canada et deux administrateurs ou 
administratrices font partie du BCAPG pour représenter 
le conseil d’Ingénieurs Canada. 

Source : Ingénieurs Canada
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Calendrier des discussions sur la gouvernance et les changements de taille 
du conseil d’administration

Afin de mieux comprendre comment Ingénieurs Canada en est arrivé au contexte actuel, nous avons préparé 
une chronologie pour illustrer les diverses discussions sur la gouvernance et les changements de taille 
apportés au conseil d’administration au cours des 20 dernières années et plus.

Automne 2017
Ingénieurs Canada lance des consultations 
auprès des organismes de réglementation 
sur la question de la taille du conseil.
La plupart indiquent une préférence pour 
un conseil plus restreint à une taille 
minimale. Dix des douze organismes de 
réglementation étaient en faveur d’un 
conseil constitué de douze administrateurs 
et administratrices.
Les deux organismes de réglementation 
restants ont indiqué qu’ils envisageaient 
un conseil à 16 membres.

Mai 2018
Au cours de l’assemblée annuelle des membres (AAM), deux motions ont été 
adoptées orientant les activités du conseil en lien avec la portée du projet 
Gouvernance, Planification stratégique et Consultation (GPSC), qui amorçait alors 
son étape finale, la Gouvernance 2.0.
• Motion 5665 : QUE le conseil… soit chargé de veiller à ce que l’examen et 

la planification futurs de la gouvernance (« Gouvernance 2,0 ») 
comprennent l’examen de la gouvernance du conseil et des comités, 
l’adoption de pratiques exemplaires ainsi que de mécanismes visant à 
améliorer l’efficacité et le rendement du conseil et des comités. Les 
membres demandent que les consultations et les rapports (prévus dans la 
Gouvernance 2,0) abordent la question de la taille du conseil et des 
comités… »

• Motion 5666 : QUE les membres limitent la croissance future du conseil 
d’Ingénieurs Canada jusqu’à ce que les travaux associés à la motion 1 
soient menés à leur satisfaction.

Engineers Nova Scotia a également présenté une motion à l’assemblée des membres 
en vue de réduire la taille du conseil à 12 membres. La motion a été rejetée, malgré le 
soutien de 10 des 12 organismes de réglementation.

Octobre 2019
Le rapport final du projet GPSC n’abordait 
pas la question de la taille du conseil.
Le conseil charge alors le Comité sur la 
gouvernance d’élaborer un plan de réduction 
de la taille du conseil, conformément aux 
motions 5665 et 5666 de l’assemblée des 
membres.
Le Comité sur la gouvernance entame alors 
le travail sur un plan visant à réduire la taille 
du conseil de 23 à 16 administrateurs et 
administratrices sur une période de trois 
ans.

Avant 2002
Auparavant et jusqu’en 2002, le conseil d’administration d’Ingénieurs 
Canada était composé comme suit :
• Un administrateur/administratrice de chaque membre contribuant 

à moins de 10 % de l’évaluation; deux 
administrateurs/administratrices de chaque membre contribuant à 
hauteur de 10 à 20 % de l’évaluation;

• Trois administrateurs/administratrices de chaque membre 
contribuant à plus de 20 % de l’évaluation.

De 2002 à 2010
Le nombre d’administrateurs et administratrices a été fixé à 18, à 
revoir tous les cinq ans : deux organismes de réglementation 
comptaient trois administrateurs/administratrices, deux autres en 
comptaient deux, et les huit derniers seulement une personne.

2010
Dans le cadre du Groupe de travail sur la 
synergie, un nouveau système a été mis 
en place : la taille du conseil sera alors 
déterminée par le nombre de personnes 
inscrites dans le territoire.
Un administrateur/administratrice pour 
chaque membre comptant moins de 
20 000 personnes inscrites, cinq 
administrateurs/administratrices pour 
chaque membre comptant entre 80 000 et 
100 000 personnes inscrites.
La taille du conseil a donc été établie à 23 
administrateurs et administratrices.

2015
Le rapport de Beckett a réexaminé la mise en 
œuvre du Groupe de travail sur la synergie et le 
nouveau système, cinq ans plus tard.
Le rapport exprime des préoccupations au sujet 
de la taille du conseil d’administration et du 
risque de désengagement des administrateurs 
et administratrices.
Il signale également que les administrateurs et 
administratrices semblent préférer participer 
aux questions relevant des préoccupations des 
membres plutôt qu’à celles liées à la 
gouvernance d’IC, et mentionne qu’un conseil 
plus restreint pourrait mieux s’occuper de la 
gouvernance et de la surveillance, tandis qu’un 
conseil d’administration plus étendu 
conviendrait mieux pour répondre aux besoins 
de ses principales parties intéressées (p. ex,. 
les membres et autres).

Mai 2020
Le Comité sur la gouvernance présente un rapport 
sur la taille du conseil à l’AAM, ainsi que deux 
motions :
1. Que le conseil fasse rapport aux membres sur 

cette question afin qu’ils l’examinent.
2. Que le conseil recommande aux membres le 

plan de réduction de la taille du conseil par 
attrition.

Par conséquent, le conseil a adopté la Motion 1, 
mais a rejeté la Motion 2. Le rapport du conseil a été 
distribué aux membres.

De 2020 à 2024
Conception du plan 
stratégique d’IC
pour 2025-2029.

Avril 2025
Dix ans après que des préoccupations 
eurent été soulevées dans le rapport de 
Beckett et des efforts déployés pour 
régler la question de la taille du conseil, 
le processus d’examen actuel a été 
lancé par le conseil dans le cadre du 
plan stratégique, sous la supervision du 
GTEG et avec le mandat de « faire le 
point » sur les arrangements actuels. La 
taille du conseil d’administration est un 
élément clé de la portée.

Source : Tous les renseignements ont été tirés des documents d’Ingénieurs Canada fournis à l’équipe responsable de l’examen, notamment les motions des membres, les notes d’information, le rapport 
du comité sur la gouvernance sur la taille du conseil et d’autres documents. Aucun travail n’a été déployé pour valider l’exactitude des renseignements contenus dans ces documents.

Un indice :
Un problème potentiel de non-
concordance stratégique a été relevé 
en 2015. Les efforts subséquents 
semblent porter sur les « symptômes » 
observés du problème, et non sur les 
causes sous-jacentes.
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